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PRÉSIDENCE DE M. RENÉ DOSIÈRE,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.)

1

LOI DE FINANCES POUR 2006

DEUXIÈME PARTIE

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la deuxième partie du projet de loi de fi nances 
pour 2006 (nos 2540, 2568).

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

M. le président. Nous abordons l’examen des crédits de la 
mission « Enseignement scolaire ».

Je rappelle que la discussion de ces crédits a eu lieu, à titre 
principal, en commission des fi nances élargie. Le compte 
rendu de cette réunion sera annexé à celui de la présente 
séance.

Cette mission va donc faire l’objet, en séance publique, 
d’un débat restreint auquel prendront part le Gouvernement, 
pour une brève intervention, et un orateur par groupe, pour 
une explication de vote de cinq minutes.

La parole est à M. le ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche.

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le prési-
dent, mesdames et messieurs les députés, comme l’a dit le 
Premier ministre, en cette période de crise de nos quartiers, 
il nous faut penser à reconstruire. Dans cette reconstruc-
tion, priorité doit être donnée à l’éducation. Ayant présenté 
ce budget en commission élargie le 26 octobre, je vous en 
rappellerai simplement les grandes lignes.

À périmètre constant, l’enseignement scolaire voit son 
budget croître de 3,65 %, ce qui est signifi catif puisque cette 
hausse représente 1,9 milliard d’euros supplémentaires et 
porte le budget à 58,47 milliards d’euros. Cette mission est 
la plus importante de l’État ; voilà qui manifeste très claire-
ment le caractère prioritaire de l’éducation dans la politique 
de la nation, aux côtés des missions de sécurité intérieure et 
extérieure.

En ce qui concerne les eff ectifs, les choses sont simples. 
L’évolution des eff ectifs d’enseignants répond à l’évolution 
démographique des populations d’élèves. Or nous connais-

sons une situation en forme de ciseaux : les eff ectifs dans 
le primaire augmenteront en 2006 de 49 900 élèves, tandis 
que les eff ectifs du secondaire doivent, selon les prévi-
sions, diminuer de 42 800 élèves. En conséquence, nous 
allons créer 1 000 postes supplémentaires dans le primaire, 
qui permettront de maintenir un taux d’encadrement de 
23 élèves par classe. Symétriquement, la baisse du nombre 
d’élèves dans le secondaire nous conduit à ne pas remplacer 
1 383 professeurs partant à la retraite. Je précise que, en 
toute logique, à taux d’encadrement égal, nous aurions pu 
porter ce nombre à 2 500.

Sur la question générale de l’encadrement des élèves, je 
souhaite appliquer un principe simple, que tout le monde 
comprendra : un professeur doit être en priorité devant des 
élèves. Or aussi bien le rapport de la Cour des comptes que 
l’excellent rapport de votre collègue Jean-Yves Chamard 
ont souligné qu’il y a encore de nombreux professeurs sans 
élèves. Nous avons là un potentiel inemployé ; je souhaite 
leur redonner la possibilité d’enseigner.

Les mesures pédagogiques résultent pour l’essentiel de la 
mise en œuvre de la loi d’orientation pour l’avenir de l’école. 
Elles poursuivent trois objectifs pédagogiques majeurs : 
renforcer le soutien aux élèves en diffi  culté, aider les élèves 
particulièrement méritants à poursuivre leurs études au 
lycée, améliorer la qualité de l’enseignement en langues 
vivantes.

Pour renforcer le soutien scolaire à l’école primaire, nous 
avons décidé de généraliser à la rentrée 2006 les programmes 
personnalisés de réussite éducative à tous les élèves en diffi  -
culté des classes de CP ou de CE 1, au choix des conseils 
d’école. Ils seront aussi appliqués à tous les élèves redou-
blants. Au collège, les PPRE seront également étendus 
à tous les élèves en diffi  culté à l’entrée en sixième, ainsi 
qu’à tous les élèves redoublants. Par ailleurs, nous créerons 
200 classes ou ateliers-relais supplémentaires et 200 unités 
pédagogiques d’intégration complémentaires pour les élèves 
handicapés.

Pour aider les élèves méritants issus de familles modestes, 
nous allons augmenter le nombre de bourses au mérite et en 
valoriser le taux.

Enfi n, pour améliorer l’apprentissage des langues vivantes, 
nous allons généraliser l’enseignement en petits groupes, 
bien plus effi  cace puisqu’il permet une pratique orale de 
la langue beaucoup plus intense. À partir de la rentrée 
2006, toutes les terminales générales bénéfi cieront de ce 
type d’enseignement, qui sera aussi étendu aux terminales 
technologiques et professionnelles.

Outre ces mesures qui concernent directement l’égalité 
des chances et la qualité des enseignements, je veux évoquer 
un certain nombre de dispositions très importantes qui 
touchent à la vie des élèves et à celle des enseignants.

Pour améliorer l’encadrement des élèves au sein des 
établissements, le projet de loi de fi nances consolide la 
création des nouveaux contrats « emplois vie scolaire » 
– contrats d’avenir et contrats d’accompagnement dans 
l’emploi – créés lors de cette rentrée. Il est ainsi prévu de 
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rémunérer en moyenne sur l’année 28 500 emplois de ce 
type en 2006 ; les 16 500 autres emplois vie scolaire corres-
pondent à des tâches qui vont relever des collectivités terri-
toriales. À ce jour, 18 000 emplois vie scolaire ont déjà été 
recrutés, en priorité pour l’aide aux directeurs d’école en 
milieu rural – les RPI – et pour l’aide aux équipes pédagogi-
ques accueillant des élèves handicapés.

Par ailleurs, pour améliorer la prévention et le suivi de 
la santé des élèves, nous avons prévu, à la rentrée 2006, la 
création de 300 emplois d’infi rmière, comme vous l’aviez 
vous-mêmes souhaité par un amendement au rapport 
annexé au projet de loi d’orientation.

Afi n de garantir la continuité de l’enseignement, j’ai fait 
inscrire 51 millions d’euros pour payer les heures supplé-
mentaires majorées des professeurs qui remplacent leurs 
collègues absents pour une courte durée.

Par mesure d’équité entre les enseignants du primaire, 
nous poursuivons la constitution du corps des professeurs 
des écoles ; 20 375 emplois d’instituteur seront ainsi trans-
formés en emplois de professeur des écoles, avec toutes les 
prérogatives attachées à ce statut. A ce rythme, l’ensemble 
des instituteurs sera intégré au corps des professeurs des 
écoles d’ici à 2007.

Mesdames et messieurs les députés, vous l’aurez compris, 
le budget 2006 marque très clairement la priorité donnée 
par le Gouvernement à l’éducation et à la formation des 
jeunes. La hausse de 3,65 % des crédits de l’enseignement 
scolaire manifeste d’autant plus fortement notre résolution 
que la situation budgétaire est celle que vous savez. C’est 
un eff ort exceptionnel, qui n’est pas séparable dans mon 
esprit d’un souci constant d’effi  cience dans l’utilisation des 
contributions publiques. Nous le faisons pour une raison 
simple : nous avons la conviction que la cohésion natio-
nale et la prospérité économique trouvent leurs racines 
les plus profondes dans l’effi  cacité du système scolaire. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est 
à M. Yves Durand, pour le groupe socialiste.

M. Yves Durand. Au fond de vous-même, monsieur le 
ministre, sans doute êtes-vous d’accord avec moi pour consi-
dérer que ce budget a quelque chose d’ubuesque – comme 
l’est également votre silence. On brûle des bâtiments 
scolaires – ce qui est profondément inadmissible et que 
nous condamnons tous – et vous ne dites rien.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Vous n’avez pas écouté !

M. Yves Durand. Des enseignants et des parents se mobili-
sent pour préserver leurs écoles du vandalisme, et vous ne 
leur adressez aucun véritable message. Le Premier ministre 
annonce le retour de l’apprentissage à 14 ans, et vous restez 
muet – on se demande même si vous avez été consulté. A 
ce sujet, je voudrais vous poser une question précise sur un 
point auquel le Président de la République a fait allusion 
lors de son intervention en début de soirée. Que devient 
le socle commun de connaissances que doit acquérir tout 
jeune à 16 ans si, dès l’âge de 14 ans, on l’exclut du système 
scolaire « classique » pour le placer en apprentissage ? 
J’attends une réponse de votre part sur ce qui me paraît une 
contradiction.

Il y a d’un côté vos déclarations sur la pseudo-priorité 
donnée à l’école, et de l’autre les actes qui les contredisent ; 
ce budget nous en fournit la preuve. Sans être exhaustif, 
puisque nous en avons déjà débattu en commission, je 
donnerai quelques exemples de vos contradictions.

Alors que tout le monde – enseignants, parents, et la 
plupart des spécialistes – s’accorde à considérer que la scola-
risation dès le plus jeune âge est un élément majeur de l’éga-
lité des chances, dans toutes les académies, la scolarisation 
des jeunes enfants à partir de deux ans, parfois même de 
trois ans, est en recul massif. En outre, le fait d’accorder 
si peu de postes à l’enseignement élémentaire, malgré une 
hausse importante des eff ectifs attendus dans l’enseigne-
ment préélémentaire et élémentaire – près de 50 000 élèves 
supplémentaires –, va à l’évidence entraîner une nouvelle 
détérioration de l’école maternelle. Comment, dans ces 
conditions, prétendre donner la priorité à l’école ? En 
réalité, vous continuez, avec votre budget, à compromettre 
cette égalité des chances que vous sacrifi ez déjà depuis des 
années.

Nous estimons que le dispositif des ZEP constitue l’élé-
ment essentiel d’une véritable individualisation des parcours 
scolaires et des parcours pédagogiques, et nous sommes fi ers 
de leur création par Alain Savarin en 1982. Or, si vous avez 
annoncé la réunion de je ne sais quels états généraux sur 
les ZEP, il n’y a rien dans votre budget qui permette à ce 
dispositif d’être réellement effi  cace, de reprendre en main et 
de relancer l’éducation prioritaire, dont les événements que 
nous connaissons aujourd’hui rappellent pourtant l’impor-
tance.

De la même manière, vous avez complètement annihilé 
tout ce qui a trait à la formation des enseignants, notam-
ment dans les quartiers les plus diffi  ciles. En raclant les fonds 
de tiroir pour bâtir votre budget, vous n’hésitez pas à vider 
ce qui ne constitue pour vous qu’une ligne budgétaire.

Que dire, encore, de l’aide aux associations ? Alors que le 
Premier ministre reconnaît lui-même que la réduction de 
ces crédits a été une erreur, vous proposez la suppression de 
800 mises à disposition auprès des associations, sans tenir 
compte du rôle fondamental que jouent celles-ci dans la vie 
des quartiers diffi  ciles en assurant, dans le cadre de l’accueil 
périscolaire, l’encadrement après l’école des élèves les plus 
en diffi  culté.

M. le président. Vous arrivez au terme de votre temps de 
parole, monsieur Durand.

M. Yves Durand. Je vais conclure, monsieur le président, 
mais je regrette, a fortiori dans les circonstances actuelles, 
qu’on ne consacre pas à l’école le véritable débat qu’elle 
aurait mérité.

Comment établir avec les enseignants et les parents un 
véritable contrat éducatif à long terme, quand vous refusez, 
monsieur le ministre, toute programmation en matière de 
recrutement et de formation des maîtres ? Bien qu’il ait 
voulu nous faire prendre la loi sur l’école pour une loi de 
programmation, votre prédécesseur avait dû avouer qu’il ne 
disposait pas d’un euro pour cette programmation.

En fait, vous n’avez qu’une vision comptable de l’éduca-
tion. Votre politique est sans souffl  e, sans ambition, parce 
qu’elle est sans moyens et, au fond, sans réelle volonté. À 
ces enseignants et ces parents qui passent leurs nuits à tenter 
de protéger les salles de classe de destructions inadmissi-
bles, vous ne répondez que par un rapport de la Cour des 
comptes dont le seul objectif est de justifi er votre politique 
de suppression de postes !
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Vous avez, en commission, refusé nos amendements, 
qui vous auraient pourtant permis de montrer votre souci 
de remettre l’école au centre de la cité, comme on vous 
le demande en ce moment. Ce refus sera lourd de consé-
quences, monsieur le ministre.

Par son vote, le groupe socialiste non seulement rejette 
votre budget, mais condamne toute votre politique qui 
hypothèque gravement l’avenir de notre pays.

Mme Hélène Mignon. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Yvan Lachaud, pour le 

groupe UDF.
M. Yvan Lachaud. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, quand on étudie le budget de 
l’éducation nationale, ou plutôt de la mission « Enseigne-
ment scolaire », deux principes doivent guider notre vote : 
l’avenir de nos enfants et l’utilisation la plus raisonnable 
de l’argent public. A nous, parlementaires, de fournir aux 
enseignants les moyens de leur mission, fondamentale, qui 
donne tout son sens à notre République : assurer à tous les 
mêmes chances de s’élever dans l’échelle sociale par leur 
mérite, quels que soient leur naissance, leur fortune, leur 
religion, leur couleur de peau ou leur handicap.

Sur la question des moyens, notre position est claire : si 
l’on veut atteindre l’objectif de la réussite scolaire, il faut 
attribuer les moyens correspondants. Mais il n’est plus 
question de s’inscrire dans une perspective d’augmentation 
constante des crédits, d’autant que l’effi  cacité du système 
n’est pas conditionnée par le pourcentage de hausse du 
budget.

Il n’est pas honnête de vouloir réduire les dépenses de 
personnel d’un ministère, certes important, et de protester 
à la rentrée suivante contre les fermetures de classes. 
Aujourd’hui, la seule question qui vaille est de déterminer 
quels objectifs nous nous donnons et quels moyens sont 
nécessaires pour les atteindre.

Puisque l’essentiel de l’analyse de ce budget a été eff ectué 
en commission des fi nances élargie, je n’évoquerai ici que 
quelques points.

D’abord, la diminution des eff ectifs d’enseignants, 
moindre que les années précédentes, permettra de maintenir 
la présence d’adultes dans les établissements et de mettre en 
œuvre les programmes personnalisés de réussite éducative, 
mais aussi – et c’est fondamental – d’assurer l’accueil des 
élèves handicapés. C’est une bonne chose que ce potentiel 
de postes soit mis à profi t pour les élèves qui en ont le plus 
besoin.

Monsieur le ministre, vous avez annoncé votre intention 
de tenir compte du rapport de la Cour des comptes qui, en 
janvier dernier, soulignait que de nombreux professeurs ne 
sont toujours pas devant des élèves. À l’UDF, nous soutien-
drons toute initiative permettant de redonner la possibilité 
d’enseigner à ces enseignants qui – c’est leur vocation – 
souhaitent reprendre le chemin des établissements scolaires.

S’agissant des mesures nouvelles contenues dans ce budget, 
j’évoquerai la généralisation des programmes personnalisés 
de réussite éducative à tous les élèves en diffi  culté des classes 
de CP, de CE 1 et de 6e, ainsi qu’à tous les élèves redou-
blants ; la création de 200 unités pédagogiques d’intégra-
tion qui entrent dans le cadre des 1 000 UPI prévues pour 
cinq ans par M. Ferry ; la généralisation de l’enseignement 
des langues vivantes en petits groupes dans les terminales 
générales, puis son extension aux terminales technologiques 
et professionnelles ; enfi n, le nouveau dispositif de rempla-

cement de courte durée des enseignants, qui répond à une 
demande très forte des parents d’élèves et dont l’enseigne-
ment public a bien besoin aujourd’hui.

Un autre sujet nous tient à cœur, à l’UDF : la retraite des 
enseignants des établissements privés. Lors de l’examen de 
la proposition de loi de notre collègue Yves Censi, nous 
nous étions battus pour obtenir une réelle parité, mais le 
Gouvernement n’a pas voulu nous entendre. À nouveau, 
nous demandons que l’État prenne en compte les attentes 
des 140 000 enseignants de l’enseignement privé sous 
contrat, qui sont recrutés et rémunérés par l’État, et donc 
soumis aux mêmes obligations que dans l’enseignement 
public, mais dont les pensions de retraite restent inférieures 
de 25 % à 40 % à celles de leurs collègues du public.

L’amendement que j’ai déposé avec Pierre-Christophe 
Baguet prévoit ainsi une accélération de la montée en 
charge du rattrapage : une augmentation de 7 %, et non 
pas de 5 %, dès cette année, puis de 1 % tous les cinq ans, 
c’est-à-dire que nous atteindrions une hausse de 10 % dès 
2020 au lieu de 2030. Cet amendement a été voté par la 
commission des aff aires culturelles et par celle des fi nances 
et a été soutenu par le Gouvernement. Il s’agit en eff et d’une 
mesure d’équité et de bon sens.

Enfi n, je voudrais affi  rmer avec force l’opposition du 
groupe UDF à l’amendement voté en commission des 
fi nances visant à réduire de 80 millions d’euros le budget de 
l’éducation nationale. Au moment où l’actualité révèle les 
diffi  cultés de nos banlieues, où il apparaît à quel point l’édu-
cation nationale a un rôle éminent à jouer pour favoriser 
l’insertion sociale de nos jeunes, ce n’est pas le moment de 
baisser les moyens de l’école. Ce serait envoyer un mauvais 
signal à ces Français qui se sentent délaissés par l’État.

Nous attendons que ce budget permette à l’éducation 
nationale de progresser dans plusieurs domaines. Nous 
souhaitons notamment qu’il favorise le développement de 
l’enseignement technique et professionnel, et qu’il améliore 
le niveau des élèves en langues vivantes.

Nous vous appelons également à ouvrir des pistes de 
réfl exion sur les points suivants : le statut des directeurs 
d’école ; la politique de santé à l’école avec la présence 
d’un nombre suffi  sant de médecins ; la double carrière des 
enseignants pour encourager leur mobilité professionnelle ; 
l’amélioration de l’information des élèves sur les débouchés 
professionnels et donc l’amélioration de l’orientation ; les 
ZEP, enfi n, en vue de recentrer les moyens sur les établis-
sements qui en ont le plus besoin : les récents événements 
nous montrent que c’est indispensable.

Ce budget va dans le bon sens. Nous attendons qu’avec les 
nouvelles dispositions de la LOLF, 2006 voie une améliora-
tion des performances de notre système scolaire, dans un 
esprit de concertation avec l’ensemble du corps enseignant 
et du personnel de l’éducation nationale. Ainsi pourrons-
nous, conformément aux attentes des familles, donner à 
tous les élèves les chances de réussir leur parcours scolaire, 
de réaliser leur épanouissement personnel et de trouver 
un métier. Le groupe UDF votera les crédits de la mission 
« Enseignement scolaire ».

M. Pierre-Christophe Baguet et M. Guy Geoffroy. Très 
bien !

M. le président. La parole est à M. François Liberti.
M. François Liberti. Monsieur le ministre, il y a quelques 

jours à peine, en commission élargie, vous avez répondu par 
une fi n de non-recevoir aux propositions du groupe commu-
niste tendant à accroître les moyens et les eff ectifs pour 
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faire face à l’urgence. L’explosion sociale dans les quartiers a 
cependant conduit le Premier ministre à annoncer en catas-
trophe l’augmentation du nombre d’assistants pédagogiques 
dans les collèges. Dès janvier 2006, 5 000 postes d’assistants 
pédagogiques seraient ainsi créés pour les 1 200 collèges des 
quartiers sensibles et le nombre d’équipes de réussite éduca-
tive prévues par le plan de cohésion sociale serait doublé. 
Comment allez-vous fi nancer ces mesures ?

Le défi cit accumulé en trois ans de 30 000 personnels 
d’encadrement éducatif reste pourtant scandaleusement 
intact. Les nouveaux emplois « vie scolaire » qui doivent 
aussi remplacer les 60 000 contrats emploi-solidarité 
disparus ou appelés à disparaître ne permettront pas de 
résorber sensiblement ce défi cit, ni en termes d’eff ectifs ni 
en termes de qualifi cation.

Depuis la rentrée 2003, 18 000 postes d’enseignants ont 
été supprimés dans le second degré et l’on peut s’attendre 
à seulement 1 200 postes ouverts aux concours externes au 
printemps 2006, soit un défi cit de plus de 6 000 postes par 
rapport aux besoins.

La question des enseignants précaires demeure toujours 
préoccupante. Sous couvert de « déprécarisation » vous 
mettez au chômage des milliers de précaires sans aucune 
possibilité de reclassement ou de titularisation.

Le démantèlement de notre système éducatif peut aussi 
s’opérer de façon insidieuse. Prenons la situation écono-
mique des associations adhérentes à la Fédération des 
pupilles de l’enseignement public. Porteuses d’une mission 
pédagogique et éducative, elles mobilisent 17 000 salariés et 
des centaines de milliers d’usagers, au profi t de jeunes en 
diffi  culté présentant des besoins particuliers. En 2003, la 
subvention ministérielle a été réduite de 10 %. En 2006, elle 
sera à nouveau réduite de 7 %. Dans ces conditions, il ne 
sera plus possible d’assurer la pérennité et le développement 
d’un réseau associatif qui participe étroitement à la mission 
du service public d’éducation et de cohésion sociale.

Quant à l’Offi  ce central de la coopération à l’école, après 
les coupes claires opérées en 2005, vous prévoyez pour 
l’année prochaine la suppression de 800 emplois d’ensei-
gnants mis à disposition dont l’apport ne saurait être 
compensé par une subvention. Et je ne parlerai pas ici de la 
pratique consistant à geler les crédits de fonctionnement qui 
ont mis à mal tout le tissu associatif d’éducation populaire.

En revanche, dès qu’il s’agit de favoriser l’enseignement 
privé aux dépens du public, des moyens tout aussi insidieux 
sont à l’œuvre. Ainsi, les conséquences du projet de décret 
portant application à l’enseignement privé de l’article 89 de 
la loi relative aux libertés et responsabilités locales restent 
d’actualité.

L’examen de ce budget de l’enseignement scolaire en 
commission élargie est un aff ront supplémentaire non seule-
ment à la communauté éducative, mais aussi à l’ensemble 
de notre jeunesse.

Mais ce n’est pas tout : le Premier ministre a annoncé 
l’abaissement à 14 ans de l’entrée en apprentissage en affi  r-
mant qu’il s’agit là d’une nouvelle chance pour des jeunes 
qui vont d’échec en échec. Pourtant, le 8 novembre 2007, 
vous allez installer le Haut Conseil de l’éducation, qui a 
pour tâche prioritaire de vous faire des propositions sur 
la défi nition d’un socle commun de connaissances et de 
compétences relevant de l’ensemble de la scolarité obliga-
toire et destiné à tous les élèves jusqu’à l’issue de leur scola-
rité au collège. Belle contradiction !

Aujourd’hui, 68 % des élèves orientés en troisième vers 
un parcours professionnel sont issus des milieux les plus 
populaires. La proposition de votre gouvernement, qui va 
à contresens de l’aspiration à plus d’égalité entre tous les 
élèves, va encore accroître le fossé en créant des formations 
courtes au rabais. Elle entérine les diff érences sociales et 
renonce à la lutte contre l’échec scolaire. Elle fait de l’école 
un centre de tri plutôt qu’un lieu d’éducation, d’accès à la 
culture et d’épanouissement pour tous. En autorisant le 
travail des enfants en entreprise à 14 ans, le Gouvernement 
légitime un recul de société d’une importance considérable.

Nous vous demandons solennellement le retrait de cette 
proposition et le déblocage dans le budget pour 2006 de 
moyens massifs pour l’école, notamment dans les collèges, 
où se joue le devenir de beaucoup de jeunes. Il faut prévoir 
le recrutement d’adultes qualifi és : enseignants, éducateurs, 
psychologues et assistants sociaux. Compte tenu de l’état 
d’urgence sociale, c’est toutes les priorités de votre budget 
2006 qu’il faut changer. Le groupe des député-e-s commu-
nistes et républicains votera contre ce projet de budget.

M. Daniel Paul. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Bernard Perrut.
M. Bernard Perrut. Monsieur le ministre, à votre arrivée 

au ministère, vous avez placé votre action sous le signe de 
la confi ance et du dialogue. Nous savons bien que cela 
est essentiel pour faire fonctionner ce service public si 
important, qui présente des forces mais aussi nombre de 
faiblesses.

Ce budget a deux objectifs : l’avenir des enfants et 
l’utilisation la plus effi  cace de l’argent public. Il garantit 
par conséquent l’application de la loi d’orientation qui 
permettra de mettre progressivement en œuvre les priorités 
que nous avons défi nies à travers le socle de compétences 
et les mesures portant sur l’apprentissage des langues. Déjà, 
une vingtaine de décrets et d’arrêtés ont pu être pris.

Il se dégage de ce budget deux priorités que le groupe 
UMP soutient, naturellement : l’égalité des chances, pilier 
de l’école républicaine,...

M. Guy Geoffroy. Très bien !
M. Bernard Perrut. ... et l’insertion professionnelle des 

jeunes.
Nous sommes à vos côtés, monsieur le ministre, pour 

améliorer les chances de réussite des élèves et les perfor-
mances du système éducatif. Mais ces dernières ne dépen-
dent pas du seul budget et l’effi  cacité du système n’est pas 
fonction du pourcentage d’augmentation des moyens.

Cette mission, la plus importante de l’État, avec 
58,47 milliards d’euros, a toujours vu ses moyens progresser. 
Mais il n’est pas possible de s’inscrire dans une perspective 
d’augmentation constante des crédits alors que la totalité 
des recettes de l’impôt sur le revenu ne suffi  t pas à fi nancer 
le seul budget de l’enseignement scolaire.

En tout cas, le présent budget est marqué par le pragma-
tisme et son orientation vers l’avenir. Des postes sont créés 
là où ils sont nécessaires. Dans le primaire, par exemple, 
parce que le nombre d’élèves y est plus important. Mais il 
convient aussi de s’adapter à la baisse des eff ectifs du secon-
daire, où un certain nombre de professeurs partant à la 
retraite ne seront pas remplacés.

Je soulignerai deux mesures particulières : la création 
d’emplois d’infi rmière, et l’augmentation du nombre de 
bourses au mérite et leur revalorisation, point très important 
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pour les enfants et leurs familles. Je veux également insister 
sur ces 51 millions d’euros aff ectés aux remplacements 
d’enseignants et qui permettront d’assurer la continuité du 
service public, en l’occurrence l’accueil de nos enfants. C’est 
un principe auquel nous sommes très attachés au groupe 
UMP.

M. Guy Geoffroy. C’est essentiel !
M. Bernard Perrut. Bien évidemment, les enfants et les 

adolescents sont au cœur de notre débat. En cette période, 
nous sommes particulièrement sensibilisés à la place qu’ils 
doivent occuper. Comme le disait si bien Victor Hugo, 
« tout enfant qu’on enseigne est un homme qu’on gagne ».

M. Yves Durand. Pauvre Victor Hugo !
M. Bernard Perrut. On mesure particulièrement la signifi -

cation de cette phrase en ces temps quelque peu troublés.
La réussite scolaire doit être notre objectif principal car, 

malgré tous les moyens déployés, le système scolaire reste 
souvent à plusieurs vitesses : 100 000 jeunes en sortent 
chaque année sans diplôme et 80 000 collégiens ne savent 
pas très bien lire, écrire et compter. Or les diffi  cultés rencon-
trées par un jeune se reportent sur toute la famille, à travers 
le regard des parents qui change, le soupçon de défi cience 
intellectuelle. La souff rance psychique, voire la dépression 
des jeunes est bien réelle.

C’est pourquoi nous sommes très attachés à la mise en 
place des programmes personnels de réussite éducative qui 
vont d’ailleurs pouvoir être complétés par les programmes 
de réussite éducative prévus par M. Borloo, dans le cadre 
de la loi de cohésion sociale. On pourra ainsi s’occuper des 
enfants tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école. Comme 
je l’ai fait observer en commission, il faut d’ailleurs un lien 
entre ces deux politiques.

S’agissant toujours de la stratégie de réussite éducative, car 
c’est bien de stratégie qu’il s’agit, nous sommes très attachés 
à la découverte professionnelle au collège, qui permettra, à 
travers la nouvelle classe de troisième, d’off rir aux élèves une 
formation identique mais aussi adaptée à leur diversité.

Pour valoriser l’enseignement professionnel, il faut parler 
des métiers. Et là, monsieur le ministre, vous proposez le 
processus de labellisation des lycées. Il doit être encouragé 
comme doit l’être l’apprentissage, avec l’objectif d’accroître 
les eff ectifs de 50 % d’ici à 2006. Cela est essentiel, et je 
vous rends grâce de faire en sorte que l’éducation nationale 
s’investisse en faveur de l’apprentissage à travers la création 
d’UFA et l’implication des enseignants. Ceux-ci doivent 
comprendre que le monde de l’entreprise est là pour 
accueillir les jeunes.

Je voudrais également souligner combien nous apprécions 
la création de 45 000 contrats « emploi vie scolaire » et de 
1 500 emplois d’assistant pédagogique, ce qui représente 
une avancée essentielle, ainsi que l’obligation de scolarisa-
tion des enfants et adolescents handicapés. Ceux-ci sont 
accueillis dans des structures spécialisées comme les CLIS et 
les UPI, lesquelles feront l’objet d’un eff ort particulier d’ici 
à 2010.

La présence d’auxiliaires de vie scolaire y est en eff et indis-
pensable. Si la nature contractuelle de leur emploi est de 
nature à nous satisfaire, dans la mesure où elle permet un 
renouvellement des candidatures et stimule une certaine 
forme de militantisme – j’allais dire la foi (Exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste), car la vocation et les compé-
tences sont essentielles pour exercer ce métier – il faut privi-
légier leur formation, monsieur le ministre.

M. Guy Geoffroy. Absolument !
M. Bernard Perrut. Des moyens ont certes été prévus, mais 

ils restent inégaux et sont insuffi  sants dans certaines acadé-
mies. On voit même des organismes privés off rir aux candi-
dats des formations payantes ! C’est la raison pour laquelle, 
au nom du groupe UMP, j’insiste auprès de vous pour que 
soit proposée à ces personnels une formation sérieuse et 
adaptée...

M. Bernard Accoyer. Très bien !
M. Bernard Perrut. ... leur permettant notamment de 

passer les concours administratifs de l’éducation nationale 
ou d’accéder aux fi lières sanitaires et sociales. Je sais que le 
président Bernard Accoyer y est particulièrement attaché.

M. François Liberti. Si M. Accoyer y est attaché...
M. Bernard Perrut. Malgré tous les eff orts déjà consentis, 

monsieur le ministre, nous constatons sur le terrain que 
la prise en charge de nos enfants est encore trop limitée et 
nous souhaitons que des eff orts particuliers soient faits en ce 
sens. C’est pourquoi nous allons vous présenter un amende-
ment visant à consacrer des moyens supplémentaires à la 
formation des personnes dont la fonction est d’accueillir et 
de guider les jeunes dans les établissements scolaires.

M. Guy Geoffroy. C’est essentiel !
M. Bernard Perrut. Je terminerai mon propos en évoquant 

l’enseignement agricole, car la grande mission de l’éduca-
tion concerne toutes les formes d’enseignement (« Très 
bien ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire), et en insistant sur les préoccupations des maisons 
familiales rurales.

M. Bernard Accoyer. Très bien !
M. Bernard Perrut. Si celles-ci connaissent certaines diffi  -

cultés, c’est que l’État, il faut le dire, ne respecte pas totale-
ment ses engagements !

M. François Liberti. L’État est impardonnable, et il n’y a 
pas que dans ce domaine-là !

M. Bernard Perrut. C’est la raison pour laquelle, monsieur 
le ministre, nous vous proposerons un autre amendement 
tendant à obliger l’État à respecter l’accord conclu avec 
l’ensemble des maisons familiales rurales, qui accomplissent 
sur le terrain un travail admirable en proposant aux jeunes 
des formations en alternance.

M. Guy Geoffroy. Excellente remarque !
M. Bernard Perrut. Nous espérons que les décisions que 

nous allons prendre en adoptant ces amendements amélio-
reront les conditions d’accueil des jeunes et favoriseront leur 
réussite. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’édu-
cation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Je vous remercie, monsieur 
le président, de me permettre de répondre aux diff érents 
orateurs. Ma réponse sera brève mais, je l’espère, suffi  sam-
ment précise.

Oui, monsieur Durand, j’ai un message pour les parents 
et pour les professeurs et je rejoins ainsi M. Lachaud et
M. Perrut : c’est que l’éducation nationale est le moteur de 
l’égalité des chances, le moteur de la réussite des jeunes, le 
moteur de la réussite de notre pays.
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M. Yves Durand. Si vous le croyez, montrez-le !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. Vous vous inquiétez pour 
l’apprentissage des juniors ? L’apprentissage que nous propo-
sons aux jeunes – j’emploie à dessein le mot « proposer », 
car il s’agit bien d’une démarche volontaire – comprendra 
naturellement l’acquisition du socle de connaissances. 
Comment la République pourrait-elle accepter de voir des 
jeunes quitter l’école ou achever leur apprentissage sans 
avoir acquis ce socle commun, ce minimum sans lequel ils 
ne pourraient se débrouiller dans la vie active ? Cet appren-
tissage sera encadré et chaque apprenti junior aura un 
collège de référence. Il n’est pas question d’abaisser l’âge de 
la scolarité obligatoire. Des passerelles seront mises en place 
et la réversibilité sera possible à tout moment. Un jeune 
pourra revenir de l’apprentissage au collège.

Nous avons réfl échi à tous ces aspects, et je m’en suis 
expliqué dans les médias et dans des articles de journaux. 
Mais il semble, monsieur Durand, que vous ne m’ayez pas 
entendu, pas plus que le Premier ministre, avant votre inter-
vention à la tribune !

Vous prétendez que rien n’est fait pour les ZEP. Je vous 
invite à étudier le budget de plus près : les PPRE sont 
destinés en priorité aux ZEP, comme la découverte profes-
sionnelle et le projet de dédoublement des cours de langue 
vivante, notamment en classe de terminale.

M. Yves Durand. Cela n’a rien à voir ! Nous n’avons pas la 
même conception des ZEP !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Notre politique off rira aux 
enfants la possibilité de réussir : c’est notre premier objectif.

Je veux également vous rassurer en ce qui concerne l’enca-
drement. Je l’ai indiqué à la tribune, le taux d’encadrement 
sera le même qu’auparavant : le rapport entre les départs et 
les arrivées, sur le plan démographique, ne sera pas modifi é.

Je vous remercie, monsieur Lachaud, pour votre analyse 
à la fois perspicace, pragmatique et objective, et pour avoir 
souligné les eff orts accomplis par l’éducation nationale, 
notamment lors de la dernière rentrée, en faveur des enfants 
handicapés.

Comme vous, je suis très attaché au remplacement des 
professeurs absents pour de courtes durées, surtout s’il s’agit 
d’une absence prévisible.

Je sais que, comme MM. Baguet et Luca, vous êtes 
sensible au problème que pose la retraite des enseignants du 
privé. Pour ma part, je suis très ouvert à la discussion pour 
que nous puissions trouver ensemble une solution permet-
tant la meilleure équité possible.

Vous avez raison, monsieur Lachaud, nous devons 
travailler à l’avenir des ZEP, cette belle construction née 
il y a un quart de siècle. Année après année, nous devons 
consolider la grande idée que représentent les ZEP et leur 
donner des moyens spécifi ques pour compenser les lacunes 
et les faiblesses que l’on constate dans certains quartiers où 
les diffi  cultés s’accroissent. En janvier 2006, je dois remettre 
au Premier ministre des propositions à ce sujet.

Je vous remercie du vote positif du groupe UDF. Vous 
avez eu raison de le souligner, la gestion doit être raison-
nable. J’ai d’ores et déjà demandé aux recteurs d’améliorer 
le taux des professeurs qui travaillent devant les élèves, ce 
qui nous aidera à répondre aux innovations pédagogiques 
que vous avez citées.

M. Guy Geoffroy. C’est essentiel !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Je vous remercie enfi n d’avoir 
placé votre intervention sous le signe de l’épanouissement 
personnel des élèves, dont dépend leur épanouissement 
professionnel et leur réussite future.

Monsieur Liberti, la dernière rentrée s’étant déroulée de 
façon très correcte, vous devriez vous montrer moins agressif 
à l’égard du ministère que j’ai l’honneur de diriger.

M. François Liberti. Je n’étais pas agressif, mais passionné !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. Les enseignants savent 
faire beaucoup de choses, et plus on leur demande, plus on 
a l’occasion de le mesurer. Je vous ai parlé de la rentrée pour 
les élèves handicapés, mais j’aurais pu vous parler aussi de 
l’évolution de l’enseignement des langues, qui privilégie 
de plus en plus le mode oral, des PPRE et de bien d’autres 
innovations encore, que les communautés éducatives ont 
remarquablement assumées, j’en suis témoin, au sein de 
chaque établissement.

En ce qui concerne les associations, je réfute votre asser-
tion selon laquelle nous allons supprimer 800 emplois. 
Monsieur Liberti, c’est par respect pour le Parlement que je 
préfère la formule claire du détachement à celle de la mise à 
disposition,...

M. Yves Durand. Mais qui paiera les détachements ?
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. ... sachant que l’État continuera 
d’assumer sa charge. Savez-vous que les subventions aux 
huit principales associations, auxquelles nous sommes parti-
culièrement attachés parce qu’elles font un travail remar-
quable, représentent 24,5 millions d’euros ? Nous préférons 
fi nancer ces associations afi n qu’elles puissent rémunérer 
les professeurs détachés plutôt que de faire fi gurer dans le 
tableau des emplois du ministère de l’éducation nationale 
des eff ectifs qui sont aff ectés ailleurs. Ce souci de clarifi ca-
tion, je crois, honore le Parlement ! (« Très bien ! » et applau-
dissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.)

Je vous le confi rme, monsieur Liberti, le Haut Conseil 
de l’éducation est chargé de défi nir le contenu du socle 
commun, lequel, je vous le confi rme également, s’appli-
quera aux apprentis juniors.

Vous m’avez interrogé sur la situation dans les quartiers 
sensibles. Un amendement visant à traduire sur le plan 
fi nancier les annonces du Premier ministre répondra peut-
être à votre préoccupation. Quoi qu’il en soit, contrairement 
à ce que vous annoncez, le nombre d’emplois précaires dans 
l’enseignement a diminué puisqu’il est passé de 30 000 
en 2001 à 17 000 en 2004. Vous dénoncez sans cesse les 
emplois précaires : ils sont aujourd’hui en diminution. Vous 
devriez saluer cette avancée !

M. François Liberti. Ils ont été licenciés !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. Oui, monsieur Perrut, 
la réussite scolaire des jeunes est notre objectif. Vous l’avez 
souligné, la République a le devoir de faire les plus grands 
eff orts pour les enfants en diffi  culté et les familles désem-
parées. Nous proposons de mettre en place les programmes 
personnalisés de réussite éducative afi n d’aider ces élèves. 
Dès que leurs diffi  cultés sont détectées, ils doivent être 
soutenus pour ne pas « décrocher ». Ce soutien supplémen-
taire, semaine après semaine, leur permettra de poursuivre 
le cursus scolaire dans des conditions normales.
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Vous avez raison de le souligner : l’école doit s’ouvrir sur 
le monde de l’entreprise. Si elle doit permettre aux jeunes 
de s’épanouir, elle doit également les aider à réussir leur 
vie professionnelle. Je suis très frappé de voir à quel point 
l’éducation nationale s’ouvre sur l’entreprise. Je trouve 
formidables les rapprochements qui s’opèrent entre ces deux 
mondes, par exemple les trois heures de découverte profes-
sionnelle. Dans les quelques collèges où je me suis rendu, 
j’ai vu des chefs d’entreprise, des artisans, des contremaîtres, 
des représentants de professions libérales se présenter devant 
les classes de troisième, faisant découvrir à plusieurs dizaines 
d’élèves la vie professionnelle. Les tabous qui existaient entre 
les exigences du « grand capital », comme disaient certains, 
et la fonction noble de l’enseignement ont disparu. Nous 
voyons maintenant deux partenaires qui défendent une 
seule et même cause : l’épanouissement des jeunes. Il faut 
souligner cette évolution remarquable du monde de l’ensei-
gnement, qui n’était pas encore « gagnée » il y a quelques 
années. Saluons cette ouverture !

Vous avez parlé des lycées des métiers. Nous procédons en 
eff et à la labellisation de certains lycées professionnels, dont 
nous avons pu apprécier la qualité. Ce label valorise l’éta-
blissement et par conséquent les élèves qui en sont issus.

Ce budget, monsieur Perrut, va dans le sens de l’égalité 
des chances. Là encore, nous faisons preuve de beaucoup 
de pragmatisme : les enseignants sont naturellement aff ectés 
dans les zones où le nombre d’élèves le justifi e. Nous 
faisons de gros eff orts pour trouver des enseignants qui ne 
travaillaient plus, et en étaient certainement malheureux, et 
nous leur donnons des élèves.

Vous avez évoqué la continuité du service public, à 
laquelle tout le monde est attaché. Les professeurs, lorsque 
nous les interrogeons, en conviennent : il n’est pas normal 
que des élèves se retrouvent sans professeur quand l’absence 
était prévisible. Dans ce cas, pourquoi ne pas remplacer ce 
professeur par un de ses collègues, sur la base d’un accord 
conclu au début de l’année scolaire ? Chaque jour, un grand 
nombre d’établissements adoptent un protocole organisant 
les remplacements. Certains voudraient s’y opposer, mais 
ils n’y parviennent pas, car les professeurs sont volontaires 
pour remplacer leurs collègues, trouvant normal de ne pas 
laisser des élèves privés d’enseignement.

M. Daniel Paul. C’est beau !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Aujourd’hui, de 25 % à 30 % 
des établissements ont adopté des protocoles de rempla-
cement. Je me trouvais tout à l’heure dans un lycée, où ce 
protocole est en cours d’élaboration.

M. Yves Durand. Tout va bien !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. Tout mot d’ordre, toute 
consigne destinée à bloquer des protocoles conduirait à 
l’inverse de ce que souhaitent les partenaires sociaux, c’est-
à-dire le volontariat. Faute de volontariat, c’est le chef d’éta-
blissement qui désignerait les professeurs devant eff ectuer les 
remplacements. Il serait dommage d’en arriver là et j’invite 
chacun de nos établissements à faire des eff orts encore plus 
grands. Il leur reste quelques semaines avant le 31 décembre 
pour fi naliser ces protocoles.

M. Daniel Paul. C’est une belle histoire que vous racontez 
là !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. C’est celle de l’éducation natio-
nale : une belle histoire, en eff et !

Mme Marie-Jo Zimmermann. La plus belle !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. J’en viens, monsieur Perrut, 
aux emplois « vie scolaire ». Vous souhaitez, au nom du 
groupe UMP, qu’une partie de leurs titulaires soit formée 
à l’accueil des enfants handicapés : vous avez parfaitement 
raison. Aujourd’hui, ce sont les auxiliaires de vie scolaire qui 
accueillent les handicapés : les EVS, pour un grand nombre 
d’entre eux, auront la même mission. La dernière rentrée 
s’est déroulée dans de très bonnes conditions, en dépit des 
nouvelles contraintes résultant de l’obligation créée par la 
loi de février 2005. Je suis persuadé, au vu de la mobilisa-
tion que nous avons constatée lors de cette rentrée, que les 
EVS amélioreront encore la qualité de l’accueil. C’est ce que 
nous souhaitons tous, et si le Premier ministre m’a permis 
d’annoncer la création de 45 000 emplois « vie scolaire », 
c’est aussi pour accueillir les handicapés.

Nous serons également très attentifs – j’aurai l’occasion 
d’y revenir – au devenir des maisons familiales et rurales, 
qui rendent un service fantastique à notre pays en aména-
geant le territoire. Je salue la qualité de leur enseignement, 
que personne ne peut nier. Les maisons familiales et rurales 
ont besoin de moyens : nous allons les leur donner !

Enfi n, monsieur Perrut, je tiens à vous remercier du vote 
du groupe UMP en faveur de ce budget, qui est un bon 
budget. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire et du groupe Union pour la 
démocratie française.)

M. le président. Mes chers collègues, avant de passer à la 
discussion des crédits, je vais suspendre la séance quelques 
minutes pour permettre au Gouvernement de mettre au 
point ses derniers amendements.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heures quinze, est reprise 
à vingt-deux heures vingt.)

M. le président. La séance est reprise.

MISSION  ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 

M. le président. J’appelle les crédits de la mission 
« Enseignement scolaire », inscrits à l’état B.

État B

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 100, 
présenté par la commission des fi nances.

M. Yves Durand. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement.

M. le président. En vertu de quel article, monsieur 
Durand ?

M. Yves Durand. Oh, monsieur le président, sous forme 
de rappel au règlement, c’est en fait une question que je 
voudrais poser aux auteurs de cet amendement que je ne 
comprends pas très bien. Ils demandent la suppression 
de 80 millions d’euros de crédits. Mais, par ailleurs, leur 
amendement no 444 tend à en supprimer 40 millions. 
Souhaitent-ils que ces sommes s’additionnent ce qui abouti-
rait à une suppression de 120 millions ? (Exclamations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Guy Geoffroy. Ne faites pas semblant !
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M. Yves Durand. Excusez-moi, mais ce n’est pas rien !
Ou bien l’amendement no 444 est-il de repli au cas où, 

par bonheur, l’amendement no 100 serait repoussé par notre 
assemblée ?

M. le président. Je suppose, monsieur Durand, que les 
auteurs de ces amendements vont nous expliquer s’ils se 
cumulent ou si l’un se substitue à l’autre.

M. Yves Durand. Je l’espère !
M. le président. Et vous aurez vous aussi l’occasion d’inter-

venir dans le cadre de cette discussion.
M. Yves Durand. Je n’y manquerai pas, monsieur le prési-

dent.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial 

de la commission des fi nances, de l’économie générale et du 
Plan, pour l’enseignement scolaire.

Préférez-vous, monsieur Chamard, présenter en même 
temps l’amendement no 100 et l’amendement no 444, ou 
bien les dissocier ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial de la commission 
des fi nances, de l’économie générale et du Plan, pour l’enseigne-
ment scolaire. Je les présenterai bien entendu ensemble, et 
je rappelle d’ailleurs à M. Durand que, par la simple appli-
cation de notre règlement, l’adoption d’un amendement 
diminuant les crédits de 80 millions d’euros ferait tomber 
tous ceux qui tendent à une diminution de valeur inférieure, 
lorsqu’ils ont un objet identique. Il n’y a pas d’ambiguïté, 
c’est la règle et elle ne peut qu’être strictement respectée en 
séance.

M. Yves Durand. Il vaut mieux le dire !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Je voudrais 

maintenant revenir sur le travail de la commission des 
fi nances, dans sa globalité. Son président, ici présent, pourra 
compléter mes propos.

Notre pays connaît un défi cit important,...
M. Yves Durand. C’est reparti !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. ... trop impor-

tant, et il est absolument nécessaire de maîtriser la dépense 
publique.

Je rappelle que trois grands pays en Europe ont des 
fi nances détériorées : la France, l’Allemagne et l’Italie. Il y 
a quarante-huit heures, l’Allemagne, grâce à un accord des 
grands partis politiques qui forment la coalition que vous 
savez, vient de décider des mesures drastiques : durée hebdo-
madaire de travail des fonctionnaires relevée à 41 heures ; 
âge de départ à la retraite reporté à soixante-sept ans ; taux 
de TVA augmenté de trois points. Excusez du peu ! C’est 
dire que, demain, l’Allemagne ne sera plus l’un des mauvais 
élèves de l’Europe en matière de politique budgétaire.

M. François Liberti. Quel courage social !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. En Italie, des 

élections vont avoir lieu, et au moins un des candidats, 
Romano Prodi, promet des réformes structurelles, encore et 
toujours des réformes structurelles.

Dans le même temps, la France voit son défi cit budgé-
taire augmenter : il passe d’environ 44,5 milliards à 
46,5 milliards, voire un peu plus, dans le budget que nous 
allons voter.

M. Yves Durand. Pourquoi baisser les impôts pour les 
riches ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. La commission 
des fi nances considère que la maîtrise de la dépense publique 
doit être renforcée et a donc adopté un amendement global 
de réduction de la dépense de 300 millions d’euros, à charge 
pour chaque ministère et donc pour chaque rapporteur 
spécial de demander des eff orts.

A-t-on le droit de demander des eff orts à l’éducation 
nationale ?

Mme Hélène Mignon. Non !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Oui ! Non pas 

que nous considérions que l’éducation nationale n’est pas 
prioritaire : nous sommes convaincus qu’elle l’est, elle qui 
prépare l’avenir de nos jeunes et qui dispose d’ailleurs du 
plus gros budget de l’État. Mais ce rôle essentiel de l’éduca-
tion nationale nous dispense-t-il de regarder si la dépense 
publique est effi  ciente ? Non, sinon nous ne ferions pas 
notre travail qui est bien de regarder à quoi sert l’argent des 
contribuables.

Or la Cour des comptes a démontré à deux reprises, dans 
ses rapports de 2003 et de 2005, que beaucoup de réformes 
sont nécessaires, notamment dans l’enseignement secon-
daire.

Le dernier rapport, que vous avez tous à votre disposition, 
chiff re à 32 000 équivalents temps plein le nombre d’ensei-
gnants sans classe ni activité pédagogique. Il mentionne, 
toujours en équivalent temps plein : 9 500 remplaçants 
inoccupés, 4 000 décharges non statutaires, 1 700 décharges 
UNSS, au titre de l’Union nationale du sport scolaire, qui 
ne correspondent pas à une activité réelle, etc.

Nous, commission des fi nances, considérons que l’édu-
cation nationale doit faire des eff orts, d’où le vote d’un 
amendement réduisant de 80 millions d’euros le total de la 
dépense.

Bien entendu, une fois ce vote intervenu en commission 
des fi nances, le président Pierre Méhaignerie, le rapporteur 
général, Gilles Carrez, et moi-même comme rapporteur 
spécial, avons discuté avec Gilles de Robien et ses services. 
Ces derniers nous ont expliqué combien ils étaient en train 
de réformer, d’améliorer les choses ! Nous en avons un 
exemple évident avec la meilleure utilisation des rempla-
çants, que vous pouvez constater dans vos départements. Il 
y a aussi la volonté d’aller plus loin dans certains domaines. 
Dans les collèges à faible eff ectif, par exemple, la suppression 
de la bivalence a peut-être été une erreur, et une réfl exion 
est en cours sur la possibilité de la réintroduire, quitte à ce 
qu’elle soit facultative et donne lieu à un avantage fi nancier 
pour ceux qui choisiront de travailler en bivalence.

Dans ces conditions, Pierre Méhaignerie, Gilles Carrez et 
moi-même avons considéré que tout ne pouvait pas se faire 
en un an, même si la volonté du ministre est indéniable, 
mais que nous devions accomplir la moitié du chemin 
dès 2006. C’est pourquoi, au nom de la commission des 
fi nances, je retire le premier amendement au profi t d’un 
nouvel amendement qui divise par deux la nécessaire réduc-
tion du budget de l’enseignement scolaire, et plus précisé-
ment de l’enseignement secondaire.

Mais je reprendrai la parole après avoir entendu le 
ministre et avant que nous ne passions au vote, car, depuis 
nos premières discussions, nous avons connu certains événe-
ments dans les quartiers sensibles et le Gouvernement a pris 
des engagements dont nous parlerons dans un second temps. 
Pour l’heure, nous proposons simplement de ramener la 
réduction de 80 millions d’euros, montant qu’avait voté la 
commission des fi nances, à 40 millions d’euros.
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M. le président. L’amendement no 100 est retiré.
La parole est à M. le ministre, pour donner l’avis du 

Gouvernement sur l’amendement no 444. Et je lui suggère de 
défendre en même temps l’amendement no 422, deuxième 
rectifi cation, puisqu’il tend à réaff ecter à de nouvelles tâches 
la réduction de crédits demandée par la commission.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. J’ai bien entendu le message de 
la commission exprimé avec beaucoup de détermination par 
la voix du rapporteur spécial. Sachez que le Gouvernement 
est parfaitement mobilisé pour optimiser les moyens que 
vous lui donnez. Des eff orts, nous en faisons. Ainsi, nous 
réduisons le nombre de professeurs sans élèves, le taux 
d’occupation des titulaires en zone de remplacement − les 
TZR −, qui doit atteindre 84 % cette année, ayant augmenté 
de 12 % en trois ans. C’est déjà un progrès, mais il faut aller 
plus loin et j’ai demandé aux recteurs de me proposer des 
objectifs chiff rés pour la fi n du mois de décembre, afi n que, 
dès la rentrée 2006, un plus grand nombre de professeurs 
retournent devant les élèves.

Nous voulons aussi permettre aux professeurs qui le 
souhaitent d’avoir une plus grande polyvalence ; ce n’était 
pas jusqu’à présent, vous le savez bien, la caractéristique 
principale de l’éducation nationale. Grâce à l’instauration, 
dès 2006, de nouvelles mentions aux concours, un profes-
seur d’histoire-géographie pourra par exemple passer une 
épreuve supplémentaire de langue au CAPES, ce qui lui 
permettra d’enseigner dans une section européenne. Par la 
formation, nous favorisons donc une gestion des ressources 
humaines beaucoup plus souple.

Nous faisons également des eff orts dans le cadre de la 
LOLF. Des expérimentations concernant son application 
dans les académies ont eu lieu cette année ; elles portaient 
sur 11 milliards d’euros, soit 20 % du budget de l’éducation 
nationale. Elles ont été saluées par la Cour des comptes, 
qui a souligné des progrès décisifs dans la comptabilisation 
des plafonds d’emploi. La LOLF, à l’éducation nationale, 
ce ne sera pas une révolution de papier, je vous le garantis, 
monsieur le rapporteur spécial ! Elle entraîne, dit la Cour, 
« un nouveau management du système éducatif ».

Je suis décidé à poursuivre ces eff orts, mais ne le ferai ni 
au détriment de l’égalité des chances, ni au détriment des 
quartiers sensibles − ce que vous ne me demandez d’ailleurs 
pas −, ni en remettant en cause l’application des disposi-
tions de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir 
de l’école, notamment celles qui concernent l’accueil des 
élèves handicapés, le programme personnalisé de réussite 
éducative, le nouvel enseignement de découverte profession-
nelle au collège, la réduction du nombre d’élèves en classes 
de langue, les remplacements des absences de courte durée. 
Tous ces eff orts doivent être poursuivis, grâce à l’optimisa-
tion des moyens.

Enfi n, j’ai bien compris que vous souhaitiez qu’une 
réfl exion s’engage sur la nécessité de nommer, dans les zones 
d’éducation prioritaire, des enseignants expérimentés. Je 
mène actuellement, à la demande du Premier ministre, une 
réfl exion de fond sur les ZEP. Je lui ferai des propositions 
sur ce point dès le début de l’année 2006.

Monsieur le rapporteur spécial, mesdames et messieurs les 
députés, j’espère vous avoir convaincus que tous nos eff orts 
tendent à ce que les moyens se retrouvent là où sont les 
élèves, mais que nous ne le ferons jamais au détriment de 
l’enseignement. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Chacun songe évidemment aux événements qui se sont 
déroulés dans les banlieues ces deux dernières semaines : 
comment ne pas y être attentif ? Ils viennent, c’est vrai, 
modifi er la présentation de notre projet de budget. Le 
Premier ministre l’a dit : le rétablissement de l’ordre public 
est une nécessité absolue, un préalable avant toute action. 
Mais rien ne serait pire, une fois l’ordre rétabli, que d’oublier 
les événements et de continuer comme avant. Nous devons 
regarder la réalité en face. Ces événements trahissent un 
malaise, une crise. Il ne s’agit pas d’excuser ce qui est inexcu-
sable, mais de traiter objectivement les problèmes.

Monsieur Durand, vous avez dit tout à l’heure que j’étais 
resté muet. J’ai pourtant fait beaucoup de déplacements − 
qui n’ont eu qu’une couverture médiatique mesurée −...

M. Yves Durand. Louable discrétion !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. ... pour soutenir les commu-
nautés éducatives des écoles, des collèges, des lycées, et j’ai 
été ému par leur capacité à conserver leur énergie, voire à en 
redoubler, dans ces moments diffi  ciles.

Parmi les problèmes que connaissent ces quartiers, chacun 
songe au chômage et au recul de l’égalité des chances. 
Quand l’espoir et les perspectives viennent à manquer, 
le meilleur remède, c’est l’éducation, la formation, c’est 
l’insertion grâce à un projet professionnel. C’est pourquoi, 
mardi dernier, le Premier ministre a annoncé des mesures 
destinées à renforcer la promotion de l’égalité des chances 
dans les quartiers et qualifi é la question éducative d’« enjeu 
majeur ».

Certaines de ces mesures ont un impact sur le budget 
2006 de la mission « Enseignement scolaire ». Vous 
comprendrez que ces décisions ne pouvaient être anticipées 
et que les corrections que je vais vous présenter sont dictées 
par les circonstances. Trois des mesures annoncées par le 
Premier ministre ont un impact immédiat. La première 
prévoit le recrutement de 5 000 assistants pédagogiques 
dans les collèges situés en zone d’éducation prioritaire, en 
zone urbaine sensible ou qui sont membres d’un réseau 
d’éducation prioritaire. Ils s’ajoutent aux 1 500 assistants 
pédagogiques actuellement à l’œuvre dans 340 lycées en 
zone d’éducation prioritaire.

Mme Claude Greff et Mme Marie-Jo Zimmermann. Très 
bien !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. La deuxième mesure concerne 
le passage, dès la rentrée 2006, à 100 000 bourses au mérite, 
ces bourses sociales étant attribuées en fonction de critères 
de revenus à des jeunes méritants, qui ont une vocation, 
un projet bien défi ni et qui pourraient aller beaucoup plus 
loin dans leurs études, mais qui n’ont pas les moyens de les 
poursuivre.

Mme Marie-Jo Zimmermann. Excellente idée !
Mme Claude Greff. Très bonne initiative !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Enfi n, la troisième mesure est 
l’accroissement du soutien aux associations qui mènent des 
actions d’aide aux devoirs ou à la réinsertion scolaire. Un 
appel à candidature aura lieu pour sélectionner les projets 
les plus adaptés.

M. Guy Geoffroy. Très bien !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. La mise en œuvre de la 
première mesure nécessite 20 millions d’euros de crédits 
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de paiement supplémentaires pour le programme « Vie 
de l’élève ». La deuxième mesure engendre un surcoût de 
15 millions d’euros pour le même programme. Enfi n, la 
troisième représente un eff ort de 5 millions d’euros.

Mme Claude Greff. Ce n’est pas rien !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. L’amendement du 
Gouvernement répartit donc 40 millions de dépenses.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement no 422, deuxième rectifi cation, qui réaff ecte 
les 40 millions d’économies proposées par l’amendement 
no 444 ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Avant les 
événements que vous savez et après discussion avec le 
Gouvernement, la commission des fi nances proposait, 
pour les raisons que j’indiquais tout à l’heure, d’économiser 
40 millions.

M. Yves Durand. Ça tombe bien ! C’est touchant !
M. François Liberti. Voilà un joli numéro de duettistes !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Le ministre 

nous dit à l’instant que des besoins nouveaux sont apparus. 
Personne ne les met en doute, mais je voudrais ajouter 
quelques mots à ce sujet.

L’un des problèmes de ces jeunes de banlieue, c’est qu’on 
ne leur a jamais appris la citoyenneté et qu’ils ont un système 
de valeur inversée. Pour eux, plus on viole la loi, plus on 
est exemplaire, et celui qui respecte les règles de notre pays 
est traité de « bouff on » par ceux qui les transgressent. 
Certes, le monde enseignant consent un eff ort considérable, 
car, souvent, les familles ont démissionné et, avant même 
de transmettre des savoirs, il est nécessaire d’enseigner la 
citoyenneté.

Pour accompagner cet eff ort, il faut remplir deux condi-
tions. Vous avez évoqué la première, monsieur le ministre : il 
convient de modifi er progressivement le système de nomina-
tion dans ces zones diffi  ciles. Trop souvent, en eff et, on y 
aff ecte des jeunes, des enseignants débutants qui sortent à 
peine de formation et n’ont pas eu le temps de prendre de 
la bouteille. Il faut bien reconnaître que leur tâche est ardue 
et qu’ils n’arrivent pas toujours à accomplir l’œuvre qu’on 
attend d’eux et qui n’est pas la même que dans le lycée d’un 
quartier sans problèmes.

La seconde condition est de donner une formation 
complémentaire à ceux qui vont enseigner dans les établisse-
ments de ces zones sensibles. Il est nécessaire, en collégialité 
avec ceux qui sont déjà sur place, de former une véritable 
équipe pédagogique pour essayer d’aider les nouveaux.

Nous ne pouvons, je crois, que nous accorder sur ces 
objectifs : au-delà des bourses au mérite que vous venez de 
citer, monsieur le ministre, je souhaite qu’un eff ort supplé-
mentaire soit fait par votre ministère pour nommer dans 
ces zones diffi  ciles des enseignants plus aguerris et pour la 
formation des équipes pédagogiques.

Cela dit, il faudrait être aveugle pour imaginer qu’on 
puisse ne pas tenir compte de ce qui se passe depuis un peu 
plus de quinze jours. Au nom de la commission des fi nances, 
je me rallie donc à l’amendement du Gouvernement qui 
aff ecte 40 millions d’euros à l’aide aux zones sensibles. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

Mme Claude Greff. On ne peut pas être contre cela !

M. François Liberti. Il a fallu que ça pète dans les quartiers 
pour que vous preniez conscience de ces problèmes !

M. le président. J’en conclus, monsieur le rapporteur 
spécial, que vous renoncez à votre amendement no 444.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Oui, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 444 est retiré.
La parole est à M. Daniel Paul.
M. Daniel Paul. Comme c’est touchant, monsieur le 

rapporteur spécial ! (Exclamations sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.) Tout le monde 
a écouté attentivement ce que dit le Gouvernement depuis 
quelques jours et je ne suis sans doute pas le seul à avoir 
compris que les dispositions concernant les assistants d’édu-
cation, les bourses au mérite ou le soutien aux associations 
faisaient partie des mesures supplémentaires venant s’ajouter 
au budget. Sans doute étions-nous bien naïfs. Au contact 
de ce gouvernement, on ne cesse de découvrir de nouvelles 
méthodes pour tromper l’opinion. (Protestations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Daniel Garrigue. Quelle mauvaise foi !
M. Daniel Paul. Monsieur le ministre, 80 % du territoire 

de ma circonscription est situé en zone d’éducation priori-
taire : un seul collège est en dehors. C’est, dit-on, la plus 
grande ZEP de France.

Mme Claude Greff. Justement, vous devriez être content !
M. Daniel Paul. Elle a également subi des dégâts, que j’ai 

condamnés. Elle compte une zone franche urbaine et des 
zones urbaines sensibles. Mais on a décidé de réduire les 
moyens du second degré...

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Ils ne sont pas réduits !
M. Daniel Paul. ... de 40 millions d’euros : il vous faudra 

l’assumer politiquement et vous irez l’annoncer vous-même 
dans ces quartiers et dans leurs établissements scolaires, qui 
attendaient au contraire qu’on rétablisse des moyens qui ont 
déjà été réduits depuis quelques années et qui n’auraient pas 
dû l’être. Là aussi, j’avoue ma naïveté.

J’ai rencontré ce matin des responsables de centres d’infor-
mation et d’orientation qui m’ont confi é leur désarroi. Ils 
s’intéressent beaucoup aux collèges des quartiers en diffi  -
culté.

M. André Schneider. Heureusement !
M. Daniel Paul. Ils m’ont dit recevoir des appels télépho-

niques parce que les factures qu’ils signent, payées par les 
rectorats, ne sont plus réglées : l’éducation nationale ne peut 
plus assumer ses dépenses !

Allez donc leur expliquer qu’on réduit à nouveau les crédits 
nécessaires au bon fonctionnement des collèges pour faire 
face. On comprend mieux pourquoi l’examen des crédits de 
la politique de la ville a dû, voici quelques jours, être reporté 
à une date ultérieure. La présentation que vous avez choisi 
de faire aujourd’hui nous éclaire sur vos intentions. Nous 
jugeons comme vous que la colère qui vient de s’exprimer 
dans les banlieues a pris parfois des formes inadmissibles, 
mais elle dénotait une très grande souff rance et un appel, 
auxquels vous répondez de la pire manière possible.

M. le président. La parole est à M. Yves Durand.
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M. Yves Durand. Monsieur le ministre, s’il ne s’agissait pas 
d’un sujet aussi grave que l’éducation, et particulièrement 
en ce moment, le tour de passe-passe dérisoire auquel vous 
vous livrez prêterait à rire.

Depuis deux ans, on nous sert un rapport de la Cour des 
comptes qui, je le répète, n’a pas d’autre fonction que de 
tenter de justifi er des suppressions de postes.

M. François Liberti. C’est vrai : c’est sa seule raison d’être !
M. Yves Durand. Monsieur le président Méhaignerie, mon 

collègue Augustin Bonrepaux a demandé que la commission 
des fi nances examine ce rapport de la Cour des comptes, 
qui doit donner lieu à une véritable confrontation avec les 
représentants de tous les acteurs de l’éducation nationale. 
Connaissant votre honnêteté personnelle, je suis persuadé 
que vous accéderez à cette demande.

Sur la base de ce rapport, on nous annonce en commission 
une suppression de 80 millions d’euros de crédits. Alors que 
le budget de l’éducation nationale n’augmente pas – car la 
progression de 3,5 % dont vous vous targuez ne couvre que 
l’augmentation mécanique des salaires et des pensions –...

M. Daniel Paul et M. François Liberti. Exactement !
M. Yves Durand. ... et que rien n’est donc prévu pour 

fi nancer des politiques nouvelles, vous amputez le budget 
de 80 millions d’euros. Mais voilà que les incidents de ces 
derniers jours – dont on analysera un jour les responsa-
bilités, quelles qu’elles soient – nous valent une surprise : 
un deuxième amendement, qui réduit cette suppression 
à 40 millions d’euros. Comme on dit dans ma région du 
Nord, on passe du pire au moins pire. On fait moitié moins 
mal : sans doute devrions-nous applaudir !

Et voilà encore que, par une sorte de génération spontanée 
de l’amendement gouvernemental, vous nous annoncez, 
monsieur le ministre, que ces crédits de 40 millions 
d’euros ne seront fi nalement pas supprimés, mais serviront 
à fi nancer des propositions nouvelles annoncées à la suite 
des événements. Si vous aviez une politique et une volonté 
véritables, ces mesures devraient être fi nancées sur des 
crédits nouveaux. Or vous faites payer par le budget existant 
du ministère de l’éducation nationale, qui est déjà mauvais, 
les annonces faites par le Premier ministre et le Président de 
la République – quand il parle – pour calmer dans l’urgence 
ces incidents que nous regrettons et condamnons tous. Qui 
plus est, vous prélevez ces crédits sur ceux de l’enseignement 
secondaire, qui connaît, de l’aveu de tous, les problèmes les 
plus importants, avec notamment les collèges et les ZEP.

C’est le signe même d’une politique à courte vue, voire 
d’une absence de politique. Monsieur le ministre, pardonnez 
ma colère, mais vous ne me ferez pas croire que ce tour de 
passe-passe indigne n’a pas été préparé avant cette séance 
et qu’il a été improvisé après une suspension, sous prétexte 
que votre amendement n’était pas prêt. Je vous demande 
donc de le retirer et de fi nancer les mesures nouvelles sur 
des crédits nouveaux, en préservant au moins les maigres 
possibilités que vous accordez à notre école.

Nous refuserons ce tour de passe-passe et croyez bien 
que si cette assemblée vote votre amendement, nous dirons 
haut et fort avec quelle désinvolture vous traitez l’école et 
les enseignants qui, à vous entendre, vous émeuvent tant ! 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Guy Geoffroy. Pas vous ! Souvenez-vous d’Allègre !
M. Yves Durand. Monsieur le ministre, l’émotion ne suffi  t 

pas !

M. le président. La parole est à M. Yvan Lachaud.
M. Yvan Lachaud. Le groupe UDF se félicite de constater 

que la négociation a permis d’éviter la diminution des 
crédits.

Si diffi  cile que soit l’analyse, il me semble par ailleurs que 
la situation que connaissent les banlieues est le prix dont 
nous payons des années de discours entêtés sur ce qu’on a 
appelé le collège unique. Il n’est pas question, je tiens à le 
préciser, de remettre en cause la scolarité obligatoire jusqu’à 
seize ans, mais comment peut-on imaginer que tous les 
enfants puissent suivre au même rythme le même cursus 
scolaire ?

M. Yves Durand. On n’a jamais dit ça !
M. Yvan Lachaud. Alors que, dans les collèges, les classes 

de quatrième et de troisième technologiques ont produit 
des résultats extraordinaires pour certains enfants, ces classes 
ont été supprimées au motif que tout le monde devait suivre 
le même circuit, sans surplus pour quiconque.

En tant qu’élus, nous avons rencontré dans les banlieues 
des jeunes de treize à seize ans qui ont brûlé des voitures ou 
des bâtiments publics : ce sont des jeunes qui ont été exclus 
ou qui se sont exclus du système scolaire, parce qu’ils étaient 
aigris, en situation d’échec, et qu’on leur a imposé à tous 
le même fonctionnement : ils ont été contraints de passer 
tous de la sixième à la cinquième, puis à la quatrième et à la 
troisième alors qu’ils ne pouvaient pas tous suivre au même 
rythme.

Je suis favorable aux propositions du ministre dans ce 
domaine et je ne redoute pas l’apprentissage à 14 ans – si 
du moins il s’agit d’une démarche volontaire et s’il s’accom-
pagne d’une alternance permettant, après un essai dans 
l’entreprise, de revenir au collège. Les jeunes pourront ainsi 
retrouver confi ance et avoir à nouveau l’envie de se former. 
La situation que nous avons connue pendant des années 
– vous me comprenez –...

M. Yves Durand. Pas du tout !
M. Yvan Lachaud. ... était la pire de toutes : on imposait 

à tous la même chose. Il faut beaucoup de souplesse dans 
les collèges : c’est ce qui nous permettra demain de rendre 
espoir à ces jeunes qui, en plein désarroi et aigris par l’échec 
scolaire, s’expriment comme on le voit depuis quelques 
semaines. Cela me semble assez simple.

M. le président. Mes chers collègues, puisque la LOLF 
permet un débat d’amendements tel que celui que nous 
tenons ce soir et compte tenu de l’importance du sujet, j’ai 
tenu à laisser s’exprimer un plus grand nombre d’orateurs 
qu’il n’était initialement prévu. Je vous prie néanmoins de 
faire un eff ort de concision et j’espère que la discussion des 
amendements suivants sera plus rapide, pour nous permettre 
de respecter le programme de ce soir, qui comporte, je le 
rappelle, l’examen d’un autre budget.

La parole est à M. le président de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan.

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan. Monsieur Durand, 
la commission des fi nances est bien évidemment prête à 
tenir le débat contradictoire que vous demandez sur l’inté-
ressant rapport de la Cour des comptes.

Cela étant, pour assurer au Parlement plus d’autorité et 
de dignité, une plus grande cohérence serait souhaitable 
de la part des responsables des groupes qui viennent dire 
à cette tribune, au début de l’examen du projet de loi de 
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fi nances, que les dépenses publiques ne sont pas maîtrisées 
et oublient de transmettre ce message aux rapporteurs qui 
prennent la parole sur les diff érents budgets.

M. Guy Geoffroy. Très bien !
M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 

fi nances. Malheureusement, ce n’est pas souvent le cas.
Ma deuxième observation fait écho aux propos de

M. le rapporteur spécial : si l’éducation est assurément 
une priorité, comme nous sommes nombreux à le penser, 
certaines performances pourraient être meilleures au sein 
même de l’institution. Ainsi, le fait que, dans le système 
éducatif français, les professeurs du secondaire ensei-
gnent une seule matière, ou que certains n’enseignent que 
huit heures, certains autres douze et d’autres encore quinze, 
ménage des marges de productivité.

Mon seul message est donc le suivant : au vu de ce qu’ont 
réalisé nos voisins européens – notamment la Suède ou 
l’Allemagne –, l’heure est venue d’un nouvel arbitrage entre 
les dépenses publiques collectives et le pouvoir d’achat des 
Français. Gérer mieux la dépense publique et en assurer le 
contrôle est la meilleure façon de rendre service à notre pays. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Monsieur 

Durand, vous me reprochez de reprendre chaque année le 
rapport de la Cour des comptes, mais il vous a sans doute 
échappé que la Cour des comptes a publié au mois de janvier 
de cette année, à la demande de la commission des fi nances, 
un rapport particulier consacré aux enseignants qui n’ensei-
gnent pas – document qui, bien évidemment, n’était pas 
mentionné dans les rapports des années précédentes et qu’il 
était logique de commenter longuement dans mon propre 
rapport. Un tel examen s’impose en eff et car, comme l’a 
rappelé le président de la commission des fi nances, quand 
on aime, on compte quand même, parce qu’il s’agit ici de 
l’argent des contribuables.

Vous avez beaucoup pleuré sur l’enseignement secondaire, 
monsieur Durand. Pourtant, si l’enseignement primaire
et maternel – ce dernier étant d’ailleurs l’honneur de
la France –...

M. Yves Durand. Vous le remettez en cause !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. ... n’est ni plus ni 

moins cher dans notre pays, et si l’enseignement supérieur 
et la recherche ont besoin de plus de crédits, comme ne 
manqueraient pas de le réclamer les syndicats d’enseignants 
s’ils couvraient l’ensemble des niveaux, de la maternelle au 
supérieur, l’enseignement secondaire français est, quant à 
lui, le plus cher du monde, à une exception près. Le coût de 
la formation d’un élève du secondaire en France est en eff et, 
comme l’avait dit en son temps Claude Allègre, de 20 % 
supérieur à la moyenne des pays de l’OCDE, alors que les 
résultats de l’enquête internationale PISA situent notre pays 
dans l’exacte moyenne pour ce qui est des résultats. La Cour 
des comptes explique très précisément les raisons de cette 
situation : ce n’est pas que nos enseignants travaillent mal, 
c’est que le potentiel enseignant est mal utilisé, comme je 
l’ai déjà exposé.

Non, monsieur Durand, vous ne pouvez pas dire qu’il n’y 
a pas assez d’argent pour l’enseignement secondaire : cet 
argent n’est pas bien utilisé, non par la faute des enseignants, 

mais faute d’une bonne organisation. Je me réjouis donc 
que le ministre nous ait indiqué des pistes sur lesquelles il 
travaille et s’est engagé à continuer d’avancer.

M. le président. La parole est à Mme Hélène Mignon.
Mme Hélène Mignon. Monsieur le rapporteur spécial, les 

enseignants des ZEP – sous l’eff et peut-être de la nécessité 
et parce qu’ils se sentent en mission – travaillent générale-
ment en équipe pédagogique. Quant aux jeunes enseignants 
qui demandent un poste en ZEP, ce sont des militants, très 
engagés auprès des enfants et des familles. Je regrette donc 
qu’il ne soit pas possible de laisser les enseignants qui étaient 
dans les associations poursuivre un travail qui assurait le lien 
entre l’école, la famille et le milieu social.

Parmi les points soulevés par notre collègue pour expliquer 
la désespérance des jeunes, l’un est très grave : ces jeunes 
voient leurs frères et, souvent, leurs sœurs ne pas trouver de 
travail malgré leurs diplômes de bac + 3, bac + 4 ou bac + 5, 
parce qu’ils viennent de quartiers et portent des noms qu’on 
stigmatise. Il nous faut tenir compte de la désespérance du 
jeune auquel ses copains disent qu’il ne trouvera pas de 
travail et que cela ne vaut pas la peine d’aller à l’école. Il ne 
sert à rien de former des jeunes qui savent qu’un tunnel les 
attend.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis de la commission des aff aires culturelles, familiales et 
sociales, pour l’enseignement scolaire.

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis de la commission des 
aff aires culturelles, familiales et sociales, pour l’enseignement 
scolaire. La commission des aff aires culturelles n’a pas eu à 
se prononcer sur l’amendement du Gouvernement, mais je 
me réjouis de cette proposition car elle marque un eff ort du 
ministère par rapport à ce qu’il avait envisagé au départ et 
parce que la nouvelle aff ectation répond à l’urgence de la 
situation. La commission ne peut que se féliciter que ces 
crédits encouragent les élèves les plus méritants.

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour clore 
ce débat.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Madame Mignon, je tiens à 
vous rassurer : surtout ne pensez pas que les professeurs ne 
vont plus aider les élèves. Ceux qui sont dans les associa-
tions y restent. Simplement, ils ne sont plus mis à dispo-
sition, mais détachés auprès de ces associations, et celles-ci 
recevront de l’État l’argent pour les rémunérer. Le travail 
qui est accompli continuera à l’être.

M. Pierre-Christophe Baguet. C’est de la transparence !
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 422, 

deuxième rectifi cation.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
nos 295, 293, 294 et 296, qui me semblent pouvoir faire 
l’objet d’une présentation commune.

C’est aussi votre avis, monsieur Durand ?
M. Yves Durand. Bien sûr, monsieur le président, et ils 

devraient même pouvoir rencontrer un accord général, 
du moins si j’en juge par certaines déclarations, y compris 
des plus hautes personnalités de l’État. En eff et, les trois 
premiers visent à rétablir les moyens dévolus à l’école mater-
nelle, les crédits nécessaires à l’accueil des enfants et adoles-
cents handicapés en milieu scolaire ordinaire et le fi nance-
ment des travaux personnels encadrés.
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Ces derniers ont été supprimés, je le rappelle, sans aucune 
concertation, pour fi nancer – là encore par redéploiement 
– le dédoublement de toutes les classes de terminale en 
cours de langue, ce qui n’est toujours pas fait puisque l’on 
s’est contenté d’allégements. Par conséquent, nous deman-
dons le rétablissement des travaux personnels encadrés, 
qui étaient, de l’avis de tous, un des meilleurs moyens de 
préparer les élèves de terminale, notamment ceux venant de 
milieux sans capacité culturelle, aux méthodes de l’ensei-
gnement supérieur, donc d’éviter cet échec massif des jeunes 
étudiants dans le premier cycle universitaire.

Enfi n, l’amendement no 294 vise à rétablir les 800 mises 
à disposition auprès des associations. Monsieur le ministre, 
je suis en désaccord complet avec vous à ce propos. Vous 
nous annoncez que les enseignants actuellement mis à 
disposition des associations périscolaires, dont par ailleurs 
vous reconnaissez qu’elles font un travail magnifi que, ne 
vont plus émarger au budget de l’éducation nationale. Selon 
vous, ce n’est pas grave parce qu’ils seront détachés. Mais 
cela signifi e qu’ils seront payés par l’employeur, c’est-à-dire 
par l’association. Ce ne serait pas grave non plus puisque 
ces associations vont recevoir une subvention équivalant au 
nombre de postes que représentaient les mises à disposition. 
Cependant, je souligne l’angoisse de toutes les associations, 
qui ont écrit unanimement à vous ou au Premier ministre 
pour demander le retrait de cette disposition. Parce que ces 
subventions, ce sera jusqu’à quand ? C’est la précarisation 
du mode de fonctionnement des associations.

M. François Liberti. Bien sûr !
M. Yves Durand. Au-delà de cet aspect fi nancier, cela ne 

me gêne pas, bien au contraire, moi qui n’ai pas l’obsession 
comptable de M. Chamard, que des enseignants soient 
rémunérés sur le budget de l’éducation nationale pour être 
mis à disposition d’associations périscolaires, car le travail 
qu’ils y accomplissent fait partie intégrante de l’éduca-
tion. C’est un combat presque centenaire, monsieur le 
ministre, qui se confond avec celui pour l’école publique. 
C’est le combat pour l’éducation populaire que mènent, 
avec et autour de l’école, des associations qui permettent de 
prolonger son action. C’est un combat nécessaire, en parti-
culier pour les jeunes issus de milieux défavorisés, et qui 
doit être confi é à des éducateurs.

En réalité, nous avons, vous et nous, une conception 
radicalement diff érente de l’école et de l’éducation. Je l’ai 
bien compris avec la loi que votre prédécesseur a fait voter. 
Vous, vous avez une conception étriquée de l’école ; vous 
considérez qu’elle ne doit apprendre qu’à lire, écrire et 
compter. Mais l’ambition éducative, c’est tout autre chose, 
et c’est bien pourquoi ce grand mouvement d’éducation 
populaire, que vous êtes en train de tuer, est inséparable de 
l’école et doit s’appuyer sur des enseignants issus de l’édu-
cation nationale. Tous les grands ministres de l’éducation 
nationale ont été d’ardents défenseurs de ce mouvement.

Voilà pourquoi, monsieur le ministre, même si elle 
fait émarger 800 postes de plus à votre budget, la mise à 
disposition est pour nous et surtout pour les associations 
un principe qui touche au cœur même de ce que doit être 
l’éducation nationale. Celle-ci comprend évidemment 
l’école, mais elle a aussi l’ambition de s’adresser à l’ensemble 
des activités de l’enfant et du jeune. Les évènements actuels 
sont un signe fort, un appel vibrant. Depuis douze jours, 
on ne parle que des associations, et au moment même où 
elles sont à juste titre remises en valeur, y compris par le 
Président de la République, le Gouvernement leur ôte 
encore des moyens.

M. Jean Tiberi. Mais non !
M. François Liberti. Mais si, allez rencontrer ceux qui les 

animent !
M. Yves Durand. Car vous savez très bien que ces subven-

tions seront comme toutes les autres : une variable d’ajuste-
ment quand ce sera nécessaire !

De surcroît, vous retirez ces associations du giron de 
l’éducation nationale,...

M. François Liberti. Bien sûr !
Mme Claude Greff. Pas du tout, c’est le contraire !
M. Yves Durand. ... ce qui est un signe défavorable et 

négatif. C’est pourquoi nous tenons particulièrement à 
l’amendement no 294.

Monsieur le ministre, nous ne sommes guère étonnés, 
au fond, que vous soyez contraint à ce faux cadeau de 
40 millions d’euros.

Mme Marie-Jo Zimmermann. Arrêtez !
M. Yves Durand. Je rappelle qu’ici même, pendant toute 

une semaine, votre prédécesseur nous a fait croire que sa 
loi était une loi de programmation, qu’il y avait derrière 
2 milliards d’euros ! C’était au mois d’avril dernier, il n’y 
a même pas un an. Ces 2 milliards d’euros, où sont-ils ? 
Aujourd’hui, vous êtes obligé de pratiquer des tours de 
passe-passe et de racler les fonds de tiroir, même pour les 
associations.

Mme Claude Greff. Parce que vous n’avez rien laissé !
Mme Hélène Mignon. Ne diminuez donc pas l’ISF !
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 

amendements en discussion ?
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. La commission 

des fi nances a rejeté ces quatre amendements, tout d’abord 
parce qu’ils sont intégralement fi nancés sur une seule ligne : 
celle de l’enseignement privé. Si nous les votions, nous 
diminuerions de 800 millions d’euros sur 7 milliards, c’est-
à-dire de 12 %, le budget de l’enseignement privé. Ce serait 
grotesque !

M. Bernard Perrut. Impossible !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Par ailleurs, il 

est exact, monsieur Durand, que l’enseignement préscolaire 
joue un rôle essentiel. Si la fécondité en France est meilleure 
qu’en Allemagne, l’école maternelle et plus généralement 
l’ensemble des structures d’accueil de la petite enfance n’y 
sont pas pour rien.

Néanmoins, les chiff res que vous indiquez sont totale-
ment surréalistes. Je rappelle, parce qu’il faut que les contri-
buables le sachent, qu’au cours des dix dernières années, 
entre 1995 et 2005, le budget de l’enseignement scolaire 
a augmenté de 25 %, c’est-à-dire trois fois plus vite que le 
reste du budget de l’État ; il y a eu 500 000 élèves en moins 
mais 70 000 enseignants de plus ! Vous me dites que j’ai 
une obsession comptable : non, j’ai l’obsession du respect 
du contribuable ! L’argent que nous prenons dans la poche 
du contribuable, c’est notre mission de nous assurer qu’il est 
utilisé de façon équitable et effi  ciente.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Si ces amendements étaient 
votés, ce serait évidemment la mort de l’enseignement 
privé. Des millions de familles apprécieraient certainement 
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ce geste, monsieur Durand, celles qui ont mis, qui mettent 
ou qui mettront leurs enfants dans le privé – car il y a des 
allers et retours entre le privé et le public. Aujourd’hui, ce 
seraient deux millions d’élèves qui ne pourraient plus aller 
dans le privé. L’avis est donc défavorable pour les amende-
ments nos 295 et 293.

S’agissant de l’amendement no 294, je vous rappelle que 
les crédits permettent la compensation. Ils sont inscrits au 
budget 2006 pour plus de 20 millions d’euros. Vous avez 
dit que les associations n’émargeront plus au budget de 
l’éducation nationale, mais c’est tout le contraire ! Il y a 
maintenant les sommes à la place des postes. Les sommes 
permettront de payer des postes dans les associations.

M. Daniel Paul. On sait ce que ça veut dire, monsieur le 
ministre !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Je répète que je suis très attaché 
au travail qu’accomplissent ces associations. Cela étant, je 
suis défavorable à l’amendement no 294, qui n’apporte pas 
de clarté dans la présentation des budgets.

Enfi n, s’agissant de l’amendement no 296 relatif aux 
travaux personnels encadrés, vous savez que l’eff ort des 
élèves en terminale doit porter sur la préparation des 
épreuves obligatoires du baccalauréat. C’est la raison pour 
laquelle les TPE sont désormais obligatoires en classe de 
première. Le Gouvernement est défavorable à l’amende-
ment proposé, qui d’ailleurs ne résout rien puisqu’il faudrait 
également inscrire les crédits pour l’enseignement privé. 
Y êtes-vous prêt, monsieur Durand ?

M. Pierre-Christophe Baguet. Bonne question !
M. le président. La parole est à M. François Liberti.
M. François Liberti. Je ferai deux observations générales.
Tout d’abord, à plusieurs reprises, le Gouvernement et sa 

majorité ont invoqué les contraintes de l’équilibre budgé-
taire pour justifi er les réductions de crédits. Mais alors 
pourquoi assécher le budget de la nation des rentrées fi scales 
provenant des hauts revenus, de l’impôt sur les grandes 
fortunes ? (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

Mme Marie-Jo Zimmermann. Rien ne nous sera épargné !
M. Guy Geoffroy. C’est la totale !
M. François Liberti. C’est votre choix politique, assumez-

le ! Vous diminuez les recettes fi scales venant des hauts 
revenus, il faut donc en trouver ailleurs.

Ma seconde observation porte sur l’utilisation de la loi 
organique. Celle-ci défi nit une enveloppe globale, il faut 
ensuite se débrouiller pour essayer de répartir la misère. Je 
vous l’ai dit en commission élargie, monsieur le ministre, 
lorsque nous avons posé le problème des moyens supplé-
mentaires – nous n’avons pas été les seuls –, et vous n’avez 
pas répondu : vous avez expliqué que ce n’était pas la 
question. Il a fallu l’explosion dans les banlieues pour que le 
Gouvernement comprenne qu’eff ectivement il faut donner 
quelques moyens supplémentaires, notamment dans les 
quartiers diffi  ciles, aux zones d’éducation prioritaire ou à la 
vie associative. C’est assez caractéristique de votre absence 
de volonté politique de prendre en compte certains besoins.

Mme Claude Greff. Quelle vision réductrice !
M. François Liberti. Notre groupe soutiendra donc les 

amendements déposés par nos collègues socialistes.

Pourquoi les associations sont-elles très critiques à l’égard 
des subventions que vous proposez pour fi nancer les 
détachements à la place des mises à disposition, notamment 
les 800 postes que M. Durand a évoqués ? Tout simplement 
parce qu’elles ont l’expérience du traitement qui est ensuite 
infl igé aux subventions !

M. Durand évoquait la formation et la pédagogie, qui 
incluent le périscolaire. Outre ces questions relatives à notre 
conception de l’éducation nationale, les associations savent 
très bien qu’en termes fi nanciers, on risque d’amputer, dans 
le prochain budget, certaines de leurs subventions.

M. Guy Geoffroy. C’est un procès d’intention !
M. François Liberti. La semaine dernière, au cours du débat 

sur la vie associative et l’éducation populaire, j’ai interrogé 
le ministre des sports. Il a été incapable de confi rmer que les 
gels qui ont eu lieu en 2005 sur le budget de fonctionne-
ment des associations ne se reproduiraient pas en 2006 !

Mme Claude Greff. Vous dites n’importe quoi !
M. François Liberti. Les associations d’éducation populaire 

ont subi des coupes claires. Plusieurs d’entre elles ont été 
obligées de licencier, ou de cesser leur activité. Dans ce 
secteur, toutes les associations craignent de subir le même 
sort.

Mme Claude Greff. Il y a tant d’associations qu’on est bien 
obligé de faire des choix ! Il faut partager la solidarité !

M. François Liberti. Pouvez-vous nous garantir, monsieur 
le ministre, que les subventions prévues par les précédents 
budgets seront confi rmées, afi n que les associations puissent 
assurer leurs missions, et qu’elles ne subiront pas en 2006 les 
gels budgétaires dont elles ont été victimes dans le budget 
de 2005 ? Vous devez répondre à cette question !

M. le président. La parole est à M. Guy Geoff roy.
M. Guy Geoffroy. Je ne souhaite pas allonger le débat, mais 

les cris d’orfraie poussés la main sur le cœur par M. Yves 
Durand m’obligent à préciser deux choses.

Je veux d’abord rappeler deux chiff res : en 1959, on 
comptait en France un enseignant du secondaire pour 
21,6 élèves ; en 2002, un pour 11,9. Toutes choses égales par 
ailleurs, cela représente donc en quarante-trois ans presque 
deux fois plus d’enseignants dans le secondaire !

M. Yves Durand et M. Daniel Paul. Ce n’est pas la même 
chose !

M. François Liberti. Et vous le savez très bien !
M. Guy Geoffroy. On a injecté des moyens considérables 

dans l’éducation nationale, car, ces dernières années, les 
conditions de réussite des élèves ont au mieux stagné et au 
pire régressé.

Nous avons alors pris le problème en main et refusé la 
seule logique des moyens, qui faisait « patiner » la question 
scolaire sans répondre à ses diffi  cultés.

Second point : que nous propose-t-on pour fi nancer 
de prétendues améliorations ? Pomper de l’argent dans 
le budget de l’enseignement privé ! Quelle démagogie 
dérisoire ! Je suis comme Yves Durand et beaucoup d’entre 
nous un militant de l’enseignement public. Mais nous 
devons unanimement réaffi  rmer que le service public de 
l’éducation nationale associe l’enseignement public et 
l’enseignement privé sous contrat !

M. Pierre-Christophe Baguet. Très bien !
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M. Guy Geoffroy. Si vous avez l’intention de le contester, 
dites-le clairement ! Rallumez la guerre scolaire !

M. Daniel Paul. C’est vous qui la rallumez !
M. Guy Geoffroy. On verra alors si les Français vous 

soutiennent. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 295.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 293.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 294.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 296.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, nos 101 
rectifi é et 421 rectifi é, pouvant être soumis à une discussion 
commune.

La parole est à M. le rapporteur spécial, pour soutenir 
l’amendement no 101 rectifi é.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Cet amende-
ment de la commission des fi nances est d’une simplicité 
biblique.

M. Yves Durand. C’est le cas de le dire !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. L’État respec-

tera-t-il non seulement sa parole mais aussi sa signature ?
Chacun s’accorde à reconnaître l’effi  cacité et l’utilité de 

l’enseignement alterné dispensé dans les maisons familiales 
rurales, y compris les élèves qui, marginalisés à un moment 
donné de leur parcours, ont pu être réintégrés dans les 
meilleures conditions.

En signant deux accords, l’un en juillet 2004, l’autre 
en juin 2005, le Gouvernement a pris des engagements. 
Or, dans le projet de budget, ces engagements ne sont pas 
respectés. En dépit du principe d’indexation, l’augmenta-
tion du point de la fonction publique – 2,8 millions d’euros 
– n’est en eff et pas prise en compte, non plus que le glisse-
ment vieillesse technicité ; 3,2 millions. Le nombre d’élèves 
inscrits y est sous-estimé d’environ 2000. Enfi n, un rattra-
page de 3 millions d’euros au titre de 2002, pourtant signé, 
ne fi gure pas dans les chiff res budgétaires.

Alors que le budget des subventions attribuées aux 
maisons familiales rurales devrait s’élever à 177,4 millions 
d’euros, il n’est que de 161,9 millions : il manque donc 
15,5 millions.

Cet amendement, très largement adopté par la commis-
sion des fi nances, propose d’abonder le programme 
« Enseignement technique agricole », dont dépendent les 
maisons familiales rurales, de ces 15,5 millions d’euros. 
Il ne poursuit pas d’autre but que celui d’atteindre les 
177,4 millions d’euros prévus, quel qu’en soit le fi nance-
ment. Nous souhaitons que le Gouvernement s’engage ce 
soir à garantir le chiff re résultant de la signature des précé-
dents ministres.

M. Guy Geoffroy. Très bien !

M. le président. L’avis du Gouvernement sur cet amende-
ment no 101 rectifi é vaudra sans doute présentation de 
l’amendement no 421 rectifi é, qui propose 8 millions 
d’euros, quand celui de la commission en évoque 15,5.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Tout à fait, monsieur le prési-
dent.

Comme l’amendement no 101 rectifi é, l’amendement 
no 421 rectifi é vise à renforcer les moyens des maisons 
familiales rurales, dont chacun reconnaît l’utilité pour 
la qualité de l’enseignement et l’aménagement du terri-
toire. Les enfants qu’elles accueillent étant souvent issus de 
familles moins favorisées, elles jouent un rôle social essen-
tiel, que le Gouvernement tient à reconnaître, à souligner 
et à conforter.

Toutefois, le Gouvernement estime que le ministère de 
l’agriculture, par son programme « Enseignement technique 
agricole », devrait contribuer avec le ministère de l’éducation 
nationale à cet eff ort nécessaire de 15,5 millions d’euros. Je 
vous propose pour cette raison un amendement qui limite à 
8 millions d’euros la contribution de l’enseignement scolaire 
à ce fi nancement complémentaire.

Le ministre de l’agriculture m’a confi rmé que cet aména-
gement était recevable : le fi nancement des élèves inscrits 
dans les maisons familiales rurales sera de la sorte assuré. Il 
restera à permettre l’indexation des subventions, conformé-
ment au protocole : ce point sera traité dans la gestion pour 
2006, dans le respect de toutes les formes d’enseignement.

Cela devrait porter le montant aff ecté aux maisons 
familiales rurales à 177,4 millions d’euros.

M. le président. M. le rapporteur spécial peut-il nous 
donner son avis sur l’amendement no 421 rectifi é que M. le 
ministre vient de défendre ?

Si l’Assemblée adopte votre amendement, monsieur 
le rapporteur spécial, l’amendement du Gouvernement 
tombera – et réciproquement.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Le ministre 
peut-il remplacer le conditionnel par le futur ? Il vient de 
dire : « cela devrait porter ». Je souhaite qu’il nous annonce 
que, les calculs étant refaits selon la stricte application des 
textes signés, la somme induite « sera » – et non « serait » 
– appliquée.

Mme Claude Greff. Nous en avons besoin !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Dont acte, monsieur le prési-
dent.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Les missions 
de la LOLF étant interministérielles, la parole du ministre 
engage aussi celle de son collègue de l’agriculture, et du 
Gouvernement dans son ensemble.

Entre nous, il me paraît justifi é que le fi nancement de 
ces 15,5 millions d’euros soit partagé entre le budget de 
l’éducation nationale et celui de l’enseignement technique 
agricole.

Mme Claude Greff. Absolument !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Compte tenu 

de cet engagement, je retire l’amendement de la commis-
sion des fi nances au profi t de celui du Gouvernement. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. L’amendement no 101 rectifi é est retiré.
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La parole est à M. Pierre Hériaud.
M. Pierre Hériaud. Nous ne jouons pas au bonneteau, mais 

je crois quelques éclaircissements nécessaires.
En adoptant l’amendement no 101 rectifi é, la commis-

sion des fi nances transférait du programme 141 vers le 
programme 143 15,5 millions d’euros, dont l’exposé 
sommaire décrit les composantes. Plusieurs éléments 
n’étaient pas pris en compte, notamment le nombre des 
élèves : il fallait donc rectifi er le tir.

Pour compléter l’exposé de ces motifs, je voudrais d’abord 
rappeler la spécifi cité des maisons familiales rurales. Elles 
constituent une communauté éducative associant parents et 
enseignants, et elles assurent une alternance permettant un 
passage naturel de l’école à l’entreprise. L’alternance repré-
sente aussi un équilibre entre la nécessaire distanciation par 
rapport à la famille et l’encadrement pédagogique propice à 
l’évolution du futur adulte.

Voilà une formation utile et effi  cace, qui garantit des 
débouchés dans le secteur agricole, mais aussi dans le 
secteur des services en milieu rural, notamment les services 
à la personne. Elle ne coûte, rappelons-le, que le tiers de la 
formation d’un élève de l’enseignement public.

Malgré ces avantages, les engagements n’ont pas été 
respectés. Les expertises évaluent le défi cit entre 15 et 
17 millions d’euros, d’où la proposition de 15,5 millions de 
notre amendement no 101 rectifi é.

Il est donc à mon sens indispensable de garantir que ces 
15,5 millions d’euros soient attribués aux maisons familiales 
rurales. La commission des fi nances avait prévu ce fi nance-
ment par le biais d’un canal unique, du programme 141 au 
programme 143. Vous le proposez, monsieur le ministre, 
d’une autre manière : moitié enseignement scolaire, moitié 
enseignement technique agricole.

Je voudrais vraiment avoir l’assurance,...
M. Yves Durand. Comme pour la subvention aux associa-

tions !
M. Pierre Hériaud. ... sinon je reprendrai l’amendement à 

mon propre compte, que les négociations avec le ministre 
de l’agriculture ont bien eu lieu, et que celui-ci a donné son 
accord.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Oui, je l’ai déjà dit.
M. Pierre Hériaud. Dans ces conditions, je me rallie à la 

position de notre rapporteur spécial. Mais je regrette que ce 
problème n’ait pas été réglé en commission.

M. le président. Sur le vote de l’amendement no 421 
rectifi é, je suis saisi par le groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire d’une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale.
 ........................................................................................

M. le président. Nous allons maintenant procéder au 
scrutin sur l’amendement no 421 rectifi é.

Je vous prie de bien vouloir regagner vos places.
 ........................................................................................

M. le président. Le scrutin est ouvert.
 ........................................................................................

M. le président. Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants ...................................  41
Nombre de suff rages exprimés ..................  40
Majorité absolue  ......................................  21

Pour l’adoption .......................  37
Contre ....................................  3

L’Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement popu-
laire.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 209.
La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour le 

soutenir.
M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. Je laisserai ce soin à 

M. Baguet car il est à l’origine de cet amendement, que la 
commission a adopté.

M. le président. La parole est à M. Pierre-Christophe 
Baguet.

M. Pierre-Christophe Baguet. Je suis très heureux de 
présenter, au nom de la commission des aff aires culturelles, 
cet amendement auquel j’associe tout particulièrement
Yves Lachaud et Bernard Perrut.

Malgré la loi Guermeur de 1977, qui édictait l’égalité 
des conditions de service et de cessation d’activité entre les 
maîtres de l’enseignement public et ceux de l’enseignement 
privé sous contrat, les 140 000 enseignants appartenant à 
ce dernier, qui sont recrutés et rémunérés par l’État et sont 
soumis aux mêmes obligations que leurs collègues de l’ensei-
gnement public, ne bénéfi cient pas des mêmes conditions 
pour leur retraite. Leurs cotisations sont supérieures et leurs 
pensions de retraite sont inférieures de 25 à 30 %.

À la suite du vote, en janvier dernier, de la proposition de 
loi de notre collègue Yves Censi portant régime additionnel 
de retraite des personnels enseignants et de documentation, 
le taux du régime additionnel de retraite des maîtres du 
privé est fi xé, par décret du 30 septembre 2005, avec eff et 
au 1er septembre, à 5 % des sommes perçues au titre des 
avantages de vieillesse. Le décret précise aussi que le taux 
évoluera par palier de 1 % tous les cinq ans, pour atteindre 
10 % au 1er septembre 2030.

C’est bien, mais nous pensons qu’il est logique et souhai-
table d’accélérer la montée en charge de ce nouveau régime. 
L’amendement proposé vise ainsi à fi xer le taux de départ 
à 7 % à compter du 1er janvier 2006, y compris pour les 
maîtres partis à la retraite depuis le 1er septembre 2005, et à 
prévoir une progression de 1 % par palier de cinq ans, pour 
s’achever en 2020 au lieu de 2030.

Le coût de cette mesure est de 1,9 million d’euros. Afi n de 
maintenir le caractère provisionné du régime, la cotisation 
patronale sera portée de 0,75 % à 0,80 % de la rémuné-
ration brute, tandis que la cotisation salariale demeure 
inchangée à 0,75 %.

Il ne s’agit là que d’une question d’équité en matière de 
retraites pour tous les enseignants, au nom du principe à 
cotisations égales, retraite égale. Et bien que j’aie découvert 
avec surprise que nos collègues du groupe socialiste avaient 
proposé de fi nancer tous leurs amendements sur le dos de 
l’enseignement privé, je ne doute pas qu’ils reconnaissent la 
légitimité de notre amendement et que l’Assemblée l’adop-
tera à une très large majorité, tout simplement parce qu’il 
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est juste. (Applaudissements sur les bancs du groupe Union 
pour la démocratie française et du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. La commission, je 
le répète, a adopté cet amendement. Lors du débat sur la 
proposition de loi d’Yves Censi, nous l’avions déjà évoqué. 
Yves Lachaud était d’ailleurs intervenu en ce sens. Cet 
amendement trouve toute sa place, ici, quelques mois après 
l’adoption de cette excellente loi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. La commission 
des fi nances a examiné puis adopté, à une très large majorité, 
cet amendement qui lui a paru une mesure d’équité.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Le Gouvernement est tout à 
fait favorable à un amendement qui va dans le sens de la 
loi Censi et en accélère même l’application, pour aller vers 
l’équité entre les maîtres des établissements sous contrat et 
ceux de l’enseignement public au regard de la retraite.

M. le président. La parole est à M. Yves Durand.

M. Yves Durand. Contrairement à ce que j’ai entendu, il 
ne s’agit pas de rallumer je ne sais quelle guerre scolaire. 
(Murmures sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.) Le groupe socialiste, dont j’étais le porte-
parole à cette occasion, a défendu et voté la proposition de 
M. Censi. Nous avions nous-même réclamé que l’équité fût 
totale et qu’il y eût rattrapage. Je suis donc en accord total 
avec l’esprit de cet amendement.

Mais il y a tout de même là, vous l’avouerez, monsieur 
le ministre, une économie non négligeable pour l’enseigne-
ment catholique.

M. Pierre-Christophe Baguet. Pas seulement catholique !

M. Yves Durand. L’enseignement privé, en eff et, qui est, en 
France, à 85 %, catholique !

M. Guy Geoffroy. Chassez le naturel, il revient au galop !

M. Yves Durand. Monsieur Geoff roy, ne m’obligez pas 
à répondre aux assertions que vous avez proférées tout à 
l’heure !

Je souhaiterais par conséquent, monsieur le ministre, que 
vous examiniez avec les représentants de l’enseignement 
privé, dont la plus grande partie est catholique – mais non 
pas parce que c’est l’enseignement catholique –, la possibi-
lité d’une contribution de ses établissements à ce rattrapage. 
Si tel n’était pas le cas, nous ne prendrions pas part au vote 
sur cet amendement, parce que, je le répète, si, dans son 
esprit, il est dans le droit fi l de la loi Censi et que, par consé-
quent, il est juste, il faut en examiner les modalités de fi nan-
cement en un moment où l’on nous rebat les oreilles de 
restrictions, d’économies et de maîtrise des deniers publics. 
Il me paraîtrait cohérent, de la part de ceux qui réclament 
ces mesures de contrôle de la dépense publique, d’accéder à 
notre demande.

M. le président. Sur le vote de l’amendement no 209, je 
suis saisi par le groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire d’une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale.

 ........................................................................................

M. le président. Nous allons maintenant procéder au 
scrutin sur l’amendement no 209.

Je vous prie de bien vouloir regagner vos places.

 ........................................................................................

M. le président. Le scrutin est ouvert.

 ........................................................................................

M. le président. Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants ...................................  36

Nombre de suff rages exprimés ..................  32

Majorité absolue  ......................................  17

Pour l’adoption .......................  32

Contre ....................................   0

L’Assemblée nationale a adopté.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Très bien !

M. Guy Geoffroy. Bravo, la gauche !

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques, nos 210, 34 et 127.

La parole est à M. le rapporteur pour avis, afi n de défendre 
l’amendement no 210.

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. Il s’agit d’abonder 
d’un million d’euros les crédits destinés à la formation des 
auxiliaires de vie scolaire. En dépit des eff orts déjà impor-
tants déjà consentis par le ministère en la matière, ce supplé-
ment plus particulièrement dédié à la formation nous est 
apparu comme une nécessité à la suite des auditions que 
nous avons réalisées sur ce sujet.

M. le président. La parole est à M. Bernard Perrut, pour 
soutenir l’amendement no 34.

M. Bernard Perrut. J’ai déjà eu l’occasion d’insister sur 
la nécessité de nous engager fortement pour l’accueil des 
jeunes handicapés. La formation des AVS est indispensable. 
Ces crédits supplémentaires permettront de la réaliser dans 
de bonnes conditions.

M. le président. La parole est M. André Schneider, pour 
défendre l’amendement no 127.

M. André Schneider. Mon amendement est identique.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. Ce qui peut contribuer à 
améliorer la formation des AVS ne peut que recueillir l’avis 
favorable du Gouvernement.
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M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 210, 34 et 127.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de la mission 
« Enseignement scolaire », modifi és par les amendements 
adoptés.

(Les crédits de la mission « Enseignement scolaire », ainsi 
modifi és, sont adoptés.)

Article 80

M. le président. J’appelle maintenant l’article 80, relatif à 
l’enseignement scolaire.

Cet article ne fait l’objet d’aucun amendement.
Je le mets aux voix.
(L’article 80 est adopté.)
M. le président. Nous avons terminé l’examen des crédits 

relatifs à l’enseignement scolaire.
Je vais suspendre la séance quelques instants.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-trois heures quarante, est reprise 
à vingt-trois heures quarante-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

ENTREPRISES PUBLIQUES

M. le président. Nous abordons l’examen des crédits 
relatifs aux entreprises publiques.

La parole est à M. le rapporteur spécial de la commission 
des fi nances, de l’économie générale et du Plan.

M. Michel Diefenbacher, rapporteur spécial de la commission 
des fi nances, de l’économie générale et du Plan. Monsieur le 
président, monsieur le ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’industrie, mes chers collègues, les entreprises publi-
ques vont mieux. Après les dérives du Crédit Lyonnais dans 
les années 1990 et le vertige des investissements extérieurs 
de France Télécom et d’EDF au début des années 2000, les 
entreprises publiques ont retrouvé le chemin d’une crois-
sance plus ordonnée et plus saine.

Sous l’impulsion de la Commission européenne, la 
distinction est désormais clairement faite entre, d’une part, 
les missions de service public, qui relèvent de l’État régalien 
et doivent donner lieu à une compensation fi nancière et, 
d’autre part, l’activité concurrentielle, qui relève de l’État 
actionnaire et obéit aux lois du marché.

Dans le projet de loi de fi nances pour 2006, l’État action-
naire affi  rme un objectif clair, celui de la performance : 
performance dans la gestion, dans les cessions d’actifs et 
dans l’utilisation des ressources issues des cessions.

S’agissant d’abord de la performance dans la gestion, les 
résultats de 2004 sont encourageants. Tous les indicateurs 
de performance retenus pour 2006 dans le cadre de la LOLF 
sont plus ambitieux encore. Il faut s’en féliciter.

Je rappellerai les résultats de 2004. Le chiff re d’aff aires 
des entreprises publiques a progressé de 4,8 %, soit sensi-
blement plus vite que la richesse nationale. Les trois quarts 

de cette croissance proviennent du secteur de l’énergie 
– EDF et GDF – dont l’activité a bondi de plus de 9 %. 
Le résultat net des entreprises publiques a décollé, pour 
atteindre 7,6 milliards d’euros : France Télécom, en parti-
culier, retrouve le chemin de la croissance et dégage un 
bénéfi ce de 2,7 milliards. Enfi n, la structure fi nancière des 
entreprises publiques s’est renforcée : les capitaux propres, 
dont l’insuffi  sance est notoire, ont progressé de 12 milliards 
d’euros, pour atteindre 46,5 milliards.

Pour ce qui est de la performance dans les cessions 
d’actifs, depuis 2003, leur volume n’a cessé de progresser : 
2,5 milliards en 2003, 5,6 milliards en 2004 et 6 milliards 
sur les neuf premiers mois de 2005. Pour la fi n 2005 et 
l’année 2006, le volume des cessions devrait atteindre 
14 milliards d’euros, dont 12 à 13 milliards pour les seules 
sociétés autoroutières.

Mais la performance des cessions d’actifs, ce n’est pas 
seulement leur volume, c’est aussi et surtout leur utilité 
au service d’une stratégie de développement. L’ouverture 
du capital n’est pas seulement une recette budgétaire pour 
l’État, mais aussi une perspective de développement pour les 
entreprises. Désormais, le marché des entreprises publiques 
est d’abord européen. Il est donc essentiel que se nouent des 
partenariats européens. Dans ces conditions, les solutions 
retenues pour la privatisation des sociétés d’autoroutes 
feront l’objet d’une surveillance très attentive, qu’il s’agisse 
des prix de cession ou des partenariats économiques.

S’agissant enfi n de la performance dans l’utilisation des 
ressources de privatisation, le désendettement devient claire-
ment une priorité.

Jusqu’à présent, plus de 80 % des ressources des priva-
tisations avaient servi à recapitaliser d’autres entreprises 
publiques ou à fi nancer des dépenses budgétaires nouvelles. 
C’est le cas notamment cette année, des dotations de plus 
de 7 milliards d’euros devant servir à fi nancer la recherche 
et les transports.

L’année 2006 marque sur ce plan une véritable rupture : 
sur 14 milliards d’euros de cessions d’actifs, 10 milliards 
seront consacrés au désendettement. L’impact sur les charges 
annuelles de remboursement de la dette est loin d’être négli-
geable, l’allégement étant de 366 millions d’euros par an. 
Comment ne pas se féliciter de cette évolution ?

La gestion patrimoniale des entreprises publiques 
comporte donc des conséquences notables à la fois sur la 
performance de la sphère publique et sur l’assainissement 
des comptes de l’État. Mais une telle action ne pourra se 
poursuivre dans la durée que si la lancinante question 
des retraites trouve enfi n sa solution. C’est une question 
majeure.

Les sommes en jeu sont considérables : les engagements 
de retraites souscrits par les cinq principales entreprises 
publiques – Électricité de France, Gaz de France, La Poste, 
la RATP et la SNCF – s’élèvent à plus de 250 milliards 
d’euros : c’est presque autant que la totalité des dépenses du 
budget général de l’État !

Ces engagements sont, dans la plupart des cas, totalement 
disproportionnés avec les fonds propres des entreprises : 
pour La Poste, 70 milliards d’euros d’engagements et 
2,2 milliards de fonds propres ; pour la RATP, 21 milliards 
d’euros d’engagements et 900 millions de fonds propres ; 
pour la SNCF, 100 milliards d’euros d’engagements et 
3,2 milliards de fonds propres !
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Une première solution a été trouvée pour EDF et GDF : 
elle consiste à transférer à la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse la partie des retraites équivalente au régime 
général, le surcoût étant assuré pour partie par l’entreprise 
– la fameuse soulte – et pour partie par les usagers, la contri-
bution tarifaire d’acheminement.

Cette solution a un mérite évident, celui de libérer les 
entreprises de l’obligation de provisionnement qui pesait 
précédemment sur elles. Mais elle a un inconvénient majeur : 
elle ne remédie pas à la cause de toutes ces diffi  cultés, le 
surcoût du régime spécial. Plutôt que de remettre en cause 
les avantages qui déséquilibrent le régime, on a choisi, dans 
un premier temps, d’en répartir la charge de la manière la 
plus indolore possible. Cette manière de faire était sans 
doute la plus réaliste. Mais, au passage, peut-être a-t-elle 
accrédité l’idée que les privilèges – au sens étymologique du 
terme, priva lex : loi particulière – de ces régimes pourraient 
être indéfi niment maintenus. Or ce n’est pas vrai, parce que 
ni la collectivité ni les entreprises ne pourront durablement 
supporter une telle charge. Il suffi  t pour s’en convaincre de 
prendre trois exemples.

S’agissant de La Poste, dès à présent, en dépit d’une contri-
bution de l’État de 500 millions d’euros par an, les cotisa-
tions patronales atteignent globalement 52 % de la masse 
salariale. Elles atteindront 55 % en 2015 et 60 % en 2020. 
Chez ses concurrents européens, ces taux sont de 23 % à la 
Poste allemande, 21 % à la Poste néerlandaise et 16 % à la 
Poste Britannique. Comment, dans ces conditions, La Poste 
pourrait-elle rester compétitive ?

En ce qui concerne la RATP, l’État prend d’ores et déjà 
en charge 65 % des retraites. Il en coûte à notre budget 
416 millions d’euros. Si rien ne change, cette somme sera 
portée à un milliard en 2020. Ce dispositif soulève deux 
diffi  cultés.

D’abord, il n’est pas conforme aux règles européennes et il 
sera immanquablement remis en cause au fur et à mesure de 
l’ouverture du marché à la concurrence.

Ensuite, cette aide de l’État est diffi  cilement justifi able, 
dans son montant, car il est considérable, et dans son 
principe, car cette aide fait peser sur tous les contribuables – 
même les titulaires des retraites les plus modestes – le fi nan-
cement des retraites les plus élevées. C’est tout le contraire 
de la solidarité.

Enfi n, comme pour la RATP, l’État participe au fi nan-
cement des retraites de la SNCF, mais pour un montant 
beaucoup plus élevé encore : 2,5 milliards d’euros par an. 
Le maintien de ce dispositif appelle les mêmes réserves que 
celui de la RATP, mais il présente une diffi  culté supplé-
mentaire : la part du fi nancement qui reste à la charge de 
l’entreprise représente un taux de cotisation de 33 % du 
salaire hors primes, soit environ 10 points de plus que pour 
les entreprises privées. Ce surcoût par rapport au régime 
général pèse dès aujourd’hui sur les comptes de l’entre-
prise à hauteur de 480 millions d’euros par an. Comment 
ce surcoût sera-t-il supporté demain lorsque la concurrence 
arrivera ?

Moralement injustes, fi nancièrement prohibitifs, les 
régimes spéciaux devront tôt ou tard être revus. Les 
modalités, les délais, les compensations relèvent de la 
négociation. Mais, à l’évidence, le principe même d’une 
réforme s’impose.

Ces observations étant faites, la commission des fi nances 
a adopté les crédits du compte d’aff ectation spéciale des 
participations fi nancières de l’État et ceux du compte de 

concours fi nanciers « Avances à divers services de l’État », 
Je vous demande, mes chers collègues, d’émettre le même 
vote. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Paul, premier 
orateur inscrit.

M. Daniel Paul. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, tout au long de l’année, de 
nombreuses manifestations et mobilisations ont apporté 
des signes supplémentaires de l’attachement des Français à 
leurs services publics. Samedi prochain, une manifestation 
nationale poursuivra cette mobilisation. Un sondage publié 
par La Tribune il y a quelques mois confi rmait d’ailleurs 
cet attachement de façon éloquente. Pourtant, les mises en 
cause des entreprises publiques ne manquent pas, après la 
banque postale, avec la mise en bourse de GDF, la privati-
sation partielle d’EDF, la large cession au secteur privé de la 
SNCM, la privatisation intégrale de nombreuses autoroutes 
ou l’ouverture du capital d’Aéroports de Paris.

En ouvrant ces entreprises publiques aux capitaux privés, 
vous vous inscrivez dans la droite ligne des politiques 
menées par les gouvernements les plus libéraux : Margaret 
Th atcher ou Ronald Reagan, en leur temps, avaient déjà 
livré au secteur privé les rênes du pouvoir économique. Vous 
ne faites donc guère preuve d’originalité quand vos attaques 
concernent des secteurs clés de notre économie, comme les 
transports et l’énergie. Pourtant, ces secteurs sont, on le sait, 
au cœur de défi s cruciaux pour l’avenir de nos populations, 
puisqu’ils répondent à des besoins sociaux fondamentaux, 
comme le droit à l’énergie. Ce sont aussi des secteurs où 
les enjeux en termes de sécurité publique sont importants : 
sécurité des installations nucléaires, sécurité dans le trans-
port aérien. Autant d’impératifs qui devraient les préserver 
des règles de concurrence et des exigences de rentabilité 
qu’impose la logique fi nancière actuelle.

Alors même que de nombreux économistes ont pointé 
du doigt les dangers de la privatisation du secteur énergé-
tique, vous livrez deux fl eurons de l’industrie nationale 
aux pressions de la rentabilité fi nancière. Je le répète : ces 
mesures n’ont aucune justifi cation industrielle, mais ne sont 
dictées que par l’idéologie.

Pour tenter de convaincre nos concitoyens, vous avez 
usé de divers arguments, au gré des contextes politi-
ques. L’article 295 du traité instituant la Communauté 
européenne, disposant que celui-ci « ne préjuge en rien le 
régime de la propriété dans les États membres », est venu 
invalider vos premières tentatives pour justifi er les privatisa-
tions d’EDF et de GDF par les obligations européennes.

L’argument industriel du besoin de fi nancement de 
nouvelles capacités de production des entreprises n’est guère 
plus solide. En eff et, l’ouverture du capital d’EDF ne sert 
pas à fi nancer son plan d’investissement de 40 milliards 
d’euros sur cinq ans.

L’entreprise publique et le groupe disposent de surcroît 
d’une capacité fi nancière autonome permettant d’éviter un 
appel aux fonds boursiers. À titre indicatif, rappelons que les 
comptes du premier semestre 2005 – 6,5 milliards d’euros 
de capacité d’autofi nancement, soit une augmentation de 
39,7 %, et un bénéfi ce net en hausse de 24 % – comparés 
aux prévisions d’investissement de l’entreprise – 5 milliards 
d’euros en 2005, 6 milliards en 2006 et autant en 2007, 
dont 3 milliards pour la France – sont venus éclairer de 
singulière façon la supercherie de « l’ouverture néces-
saire ». Il en est de même pour GDF qui, avec 4 milliards 
d’euros d’autofi nancement et 7 milliards d’euros de capacité 
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d’endettement, dispose de moyens supérieurs aux engage-
ments estimés par la direction, et qu’elle aura d’ailleurs du 
mal à concrétiser.

Quant à la privatisation des autoroutes, elle a été annoncée 
cet été en catimini, en passant outre à tout débat parlemen-
taire digne de ce nom. Mais la manne fi nancière que vous 
apportera cette privatisation relève d’une décision « court-
termiste ». L’État touchera certes une douzaine de milliards 
d’euros, mais se prive de beaucoup plus : on parle d’environ 
43,5 milliards d’euros, montant auquel sont évalués, selon 
plusieurs grands quotidiens, les dividendes des sociétés 
autoroutières pour les vingt-cinq ans à venir. S’il avait été 
bon gestionnaire, l’État aurait-il échangé 43,5 milliards 
d’euros contre un « cadeau » de 13 milliards d’euros pour 
une seule année ?

Le rapporteur de la commission des fi nances a tenté de 
justifi er cette décision fort contestée en saluant le fi nance-
ment de la politique des transports qui s’ensuivrait. Mais, 
en dépit de la dotation exceptionnelle qui lui est versée, 
l’AFITF subira des coupes claires dans les prochaines années, 
puisque le produit des péages devait alimenter son budget.

Qu’il s’agisse des autoroutes ou d’EDF, la presse ne s’y est 
pas trompée : elle ne manque pas de souligner les « incohé-
rences » du Gouvernement dans la privatisation d’EDF ou 
encore « les contradictions de l’État actionnaire ».

Vous opposez de façon manichéenne gestion publique et 
gestion privée des entreprises. Les détenteurs de capitaux 
privés seraient, selon vous, des gestionnaires moins dispen-
dieux et plus rationnels que les propriétaires de deniers 
publics.

Faut-il rappeler que l’État actionnaire n’a non seulement 
pas doté l’entreprise EDF de fonds propres depuis 1982, 
mais l’a, au contraire, ponctionnée régulièrement d’environ 
300 à 400 millions d’euros par an ? Et vous assurez 
aujourd’hui que l’État ne gagne pas d’argent à l’ouverture 
du capital d’EDF ou lors de la mise en bourse de Gaz de 
France ! Comment vous croire ? Ainsi, quand notre gazier 
national récupérait 1,5 milliard d’euros, l’État en prenait 
2,5 ! L’augmentation de 12 % du prix du gaz viendra sans 
doute rémunérer les actionnaires, à qui on a promis des 
dividendes en hausse de 50 %.

Il est bon de rappeler qu’EDF a apporté une soulte de 
7 milliards d’euros l’année dernière, qui a permis une 
amélioration comptable des comptes publics. Même strata-
gème cette année, avec la mise à contribution de La Poste à 
hauteur de 2 milliards d’euros, pour alimenter le fi nance-
ment des retraites des fonctionnaires. Enfi n, RFF n’est pas 
oublié : alors que son endettement justifi erait que toutes 
ses recettes lui soient aff ectées, et même que la décision 
soit prise d’un désendettement total, avec toutes les consé-
quences positives que cela aurait sur le développement du 
ferroviaire, vous allez, là aussi, ponctionner l’entreprise à 
l’occasion de la vente de biens fonciers lui appartenant.

Ce bradage d’entreprises nationales, biens publics de la 
nation au sens où l’entend le neuvième alinéa du préambule 
de la Constitution de 1946, constitue autant de spoliations 
inadmissibles. En d’autres termes, les privatisations cèdent 
au privé un patrimoine collectif et public d’une valeur 
considérable, fi nancé par les usagers et les contribuables.

Mais ce n’est pas tout. De telles décisions sont lourdes de 
conséquences pour la bonne marche de notre économie et 
la qualité des services rendus à nos concitoyens.

Regardons ce qui se passe chez nos voisins : en Grande-
Bretagne, une entreprise promise, semble-t-il, à un grand 
avenir chez nous, la Connex, s’est déjà vu retirer une partie 
de ses missions de gestion des transports ferroviaires en 
raison de la mauvaise qualité des services rendus. En France, 
un récent confl it a opposé la puissance publique à la société 
Cofi route à propos de la qualité du service assuré et de la 
bonne exécution des investissements, à la suite du blocage 
de toute la circulation sur l’autoroute A 10 dans les premiers 
jours de janvier 2003.

M. Jean-Pierre Balligand. Très juste !
M. Daniel Paul. Ces craintes demeurent. Dans le secteur 

de l’énergie, comment EDF va-t-elle concilier ses promesses 
de reverser la moitié des bénéfi ces nets aux actionnaires et 
celle de réaliser des investissements à hauteur de 30 milliards 
d’euros ? Car c’est bien là le cœur du problème : les inves-
tissements dans les centrales nucléaires seront-ils suffi  sants ? 
Déjà, EDF a massivement recours à la sous-traitance dans 
les centrales, où interviennent des salariés moins formés et 
moins compétents. Les salariés de la sous-traitance subissent 
dans ce secteur 80 % des doses d’irradiation et 70 % des 
accidents du travail, l’émergence de la concurrence ayant 
tendance à faire disparaître le savoir-faire et la connaissance 
des gestes professionnels. L’Autorité de sûreté nucléaire 
souligne d’ailleurs : « Lorsque des prestataires d’EDF sous-
traitent à des entreprises qui, à leur tour, font appel à la 
sous-traitance, il devient diffi  cile de contrôler eff ectivement 
la qualifi cation de l’intervenant et la qualité des travaux. »

De même, dans le domaine autoroutier, l’exigence de 
rendement amène déjà les sociétaires à faire des économies 
sur la qualité des infrastructures. L’A 28 comporte ainsi des 
bandes d’arrêt d’urgence restreintes et des voies de vitesse 
réduites en largeur.

S’il est de bon ton, de nos jours, d’arguer d’une nouvelle 
forme de services publics pour lesquels la nature du proprié-
taire serait d’importance secondaire, les expériences de 
privatisation réalisées à l’étranger ou dans certains secteurs 
de notre économie incitent à plus de prudence. Et si les 
revenus des dirigeants tendent à croître, ceux des salariés 
prennent la direction inverse.

Avec ce bradage des entreprises publiques, vous manifestez 
une conception étroite du rôle de l’État, alors que l’histoire 
du xxe siècle a montré l’importance de services publics forts, 
garants d’une dynamique socio-économique et d’une égalité 
de traitement entre les citoyens.

Pendant longtemps, les entreprises publiques ont aidé, 
par des partenariats, au développement de notre pays et de 
ses territoires, contribuant à l’émergence de grands groupes 
industriels et renforçant la cohésion nationale. Aujourd’hui, 
cela ne suffi  t plus : l’accumulation de capitaux privés non 
investis dans l’industrie est telle qu’il faut de nouveaux 
terrains de profi ts. C’est à cette logique que vous livrez les 
entreprises publiques. Cette casse d’outils économiques, de 
politiques de cohésion et donc d’emplois est aussi ce qui 
nourrit les colères et la pauvreté. On en voit les eff ets.

Quant aux salariés, on sait le sort que vous leur réservez : 
coûte que coûte, c’est une baisse des rémunérations qui est à 
l’ordre du jour : globale, avec la disparition programmée des 
fonctionnaires à statut et la baisse des retraites, individuelle 
avec l’introduction des critères de gestion du privé.

C’est bien une politique de rupture que vous menez : ne 
comptez pas sur nous pour l’accepter. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains.)
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M. le président. La parole est à M. Bernard Perrut.
M. Bernard Perrut. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, après mes interventions sur 
le budget de l’emploi et sur celui de l’éducation scolaire, 
j’interviens à nouveau aujourd’hui sur un sujet important, 
puisqu’il concerne les participations fi nancières de l’État.

M. François Liberti. Quelle polyvalence !
M. Jean-Pierre Balligand. Soit il est omniscient, soit il était 

de garde aujourd’hui !
M. Bernard Perrut. Je salue l’extrême clarté et la pertinence 

de l’exposé du rapporteur, M. Diefenbacher, qui a su mettre 
en évidence les progrès réalisés dans l’aff ectation au désen-
dettement des recettes de privatisations, de même qu’il a su 
montrer les enjeux considérables et décisifs liés à la question 
du fi nancement des régimes spéciaux de retraite.

Le compte « Avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant les services publics » qui est examiné dans 
le cadre de cette discussion budgétaire regroupe les avances 
du Trésor à l’Agence centrale des organismes d’intervention 
dans le secteur agricole ainsi que les avances aux services 
de l’État ou aux organismes gérant des services publics. 
Ces avances du Trésor, estimées à 13,6 milliards d’euros en 
2006, ont vocation à être neutres pour le budget de l’État.

Le programme « Participations fi nancières de l’État » 
retrace l’ensemble des opérations réalisées au titre de l’État 
actionnaire qui fi guraient, avant la réforme budgétaire de la 
LOLF, au chapitre « Compte d’aff ectation des produits de 
cessions de titres, parts et droits de sociétés ».

Ce compte d’aff ectation spéciale, qui constitue une 
mission, a pour fi nalité la valorisation des participations 
fi nancières de l’État. Les objectifs affi  chés sont de veiller au 
succès des opérations de cessions de participations car elles 
contribuent prioritairement au désendettement de l’État.

Les cessions d’actifs ou d’augmentation de capital vont se 
poursuivre en 2006, en particulier dans le domaine énergé-
tique et dans le secteur des transports.

Conscient de la nécessité de donner les moyens d’assurer 
le développement des entreprises publiques de l’énergie qui 
évoluent dans un secteur de plus en plus concurrentiel, le 
Premier ministre a annoncé, dans son discours de politique 
générale du 8 juin 2005, la poursuite de la procédure 
d’ouverture du capital de Gaz de France et d’EDF.

Nous parlons bien d’ouverture de capital et non de priva-
tisation, puisque l’État reste majoritaire dans le capital de 
ces sociétés.

En contrepartie, les entreprises GDF et EDF sont 
soumises à des exigences importantes en termes d’investis-
sements – 40 milliards d’euros d’investissements sur cinq 
ans, soit une augmentation de plus de 30 % par rapport aux 
cinq dernières années – et en termes d’obligations de service 
public.

Ces missions de service public sont détaillées dans les 
« contrats de service public » que l’État a signés avec ces 
entreprises. À titre d’exemple, le contrat de service public 
souscrit avec EDF pour une durée indéterminée s’attache 
à la qualité et à la sécurité des approvisionnements. Il 
prévoit l’égal accès à l’énergie sur l’ensemble du territoire. 
Le principe du respect de la péréquation tarifaire est affi  rmé. 
Il est par ailleurs précisé que, pendant au moins cinq ans, 
l’évolution des tarifs aux particuliers ne sera pas supérieure 
à l’infl ation. Des dispositions concernant l’accès de l’élec-

tricité pour les plus démunis sont également prévues. Elles 
fi gurent d’ailleurs dans le projet de loi portant engagement 
national pour le logement.

Le groupe UMP demeure attentif au respect de ces obliga-
tions de service public, auxquelles il est particulièrement 
attaché, comme l’ensemble des Français.

L’ouverture du capital de Gaz de France, en juillet 2005, 
a été une grande réussite. Le produit de la cession s’est élevé 
pour l’État à 2,5 milliards d’euros. Pour GDF l’augmenta-
tion de capitaux propres est de 1,9 milliard d’euros.

Quant à la procédure d’augmentation du capital d’EDF, 
elle est actuellement en cours, et la première cotation est 
prévue pour le 21 novembre prochain.

En ce qui concerne les transports, le Gouvernement a 
annoncé l’ouverture prochaine du capital d’Aéroports de 
Paris ainsi que la cession des participations détenues par 
l’État dans les sociétés concessionnaires d’autoroutes.

Un débat sur les infrastructures de transport s’est 
déroulé dans cet hémicycle, à l’initiative du groupe UMP, 
le 11 octobre dernier. À cette occasion, le Gouvernement 
a confi rmé que le processus de privatisation s’accompagne 
d’un cahier des charges très précis imposé par l’État aux 
sociétés autoroutières. Il ne s’agit donc pas à proprement 
parler de la privatisation des autoroutes, mais de celle des 
sociétés autoroutières. Les décisions de construction, de 
tracé et de tarifi cation restent en eff et de la compétence des 
pouvoirs publics.

L’Agence de fi nancement des infrastructures de transport 
de France sera dotée de ressources pérennes pour assurer le 
fi nancement des infrastructures de transport.

En revanche, certains secteurs ont vocation à rester dans la 
sphère publique. C’est le cas d’une activité aussi stratégique 
que le nucléaire, qui doit entièrement rester sous le contrôle 
de l’État. Il en va de même pour La Poste et la SNCF. À cet 
égard, les propos du Premier ministre sont très clairs : il a 
réaffi  rmé, le 10 novembre, que l’ouverture du capital ou la 
privatisation de ces secteurs n’était pas à l’ordre du jour du 
Gouvernement.

À côté de l’opportunité de procéder à des cessions d’actifs, 
la valorisation des participations détenues par l’État est 
importante car le produit des cessions de participations 
fi nancières, évalué à 14 milliards d’euros en 2006, contribue 
principalement au désendettement de l’État.

Une part représentant 85,26 % des recettes de ce 
programme est en eff et aff ectée au désendettement de la 
France et des établissements publics, au sens de la compta-
bilité nationale, tels que l’Entreprise minière et chimique, 
Charbonnages de France, l’Établissement public de fi nance-
ment et de restructuration pour l’amortissement de la dette 
contractée vis-à-vis du Crédit Lyonnais et du Comptoir des 
entrepreneurs ou l’ERAP, l’Établissement de recherche et 
d’activité pétrolière.

En 2006, 10 milliards d’euros sont prévus pour l’allé-
gement de la dette publique, soit une économie de 
366 millions d’euros sur la charge des intérêts de la dette.

Notre endettement s’élève à 1 000 milliards d’euros, soit 
plus de 60 % du PIB. Les intérêts annuels de la dette se 
montent, quant à eux, à 38 milliards d’euros, et unique-
ment parce que les taux d’intérêt sont particulièrement 
bas ! C’est pourquoi, soucieux de l’avenir de nos généra-
tions futures, le Gouvernement a fait un choix responsable 
et de bonne gestion qu’il convient de saluer. Depuis 1986, 
seulement 13 % de l’ensemble des cessions de participa-
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tion de l’État ont été consacrées à la réduction de la dette 
publique. Les produits des cessions permettent le versement 
de dotations aux entreprises publiques. Il s’agit de la parti-
cipation de l’État au rétablissement de l’activité défi citaire 
du fret de la SNCF, de la dotation au GIAT pour mener 
à bien le projet de restructuration industrielle et sociale, 
des moyens destinés à la modernisation de la direction des 
chantiers navals et de la capitalisation de la future société de 
valorisation des biens immobiliers détenus, auparavant, par 
le réseau ferré de France.

Les ressources dégagées au titre de ce programme permet-
tent enfi n de participer au fi nancement des politiques publi-
ques de grande envergure considérées comme prioritaires, 
car source de croissance et d’emplois. L’Agence nationale 
pour la recherche, l’Agence pour l’innovation industrielle 
ainsi que l’Agence de fi nancement des infrastructures de 
transport en France en sont les principales bénéfi ciaires.

Ce programme répond par conséquent à l’exigence de 
transparence des opérations réalisées dans le cadre de cette 
mission. Ses orientations peuvent être jugées judicieuses et 
la gestion patrimoniale des actifs de l’État est cohérente et 
dynamique. Elle poursuit, et c’est l’essentiel, un but précis : 
le redressement des comptes publics. C’est un changement 
d’approche important, car, depuis 1986, de bien maigres 
recettes provenant des cessions fi nançaient les dépenses 
courantes de l’État. Seules 13 % d’entre elles, en eff et, 
étaient destinées à l’allégement de la dette.

Ce programme concourt par ailleurs à l’information du 
public sur le rôle de l’État actionnaire, au même titre que 
l’Agence des participations de l’État et le jaune budgétaire.

Pour toutes ces raisons, le groupe UMP votera les crédits 
de cette mission. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Pierre Balligand. M. Perrut, le Stakhanov de 
l’UMP !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Balligand.
M. Jean-Pierre Balligand. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, nous discutons ce soir de la 
mission « Participations fi nancières de l’État » qui, comme 
son nom ne l’indique pas forcément, est essentiellement 
relative à la politique de l’État actionnaire, notion qui, sous 
ce gouvernement, se limite essentiellement à la politique de 
privatisation.

Cette politique se présente sous un double aspect : le choix 
des privatisations et l’utilisation du produit de ces cessions 
de titres. Cela me permettra de faire quelques remarques sur 
la nomenclature retenue pour la mission « Participations 
fi nancières de l’État ». J’aborderai ensuite la politique 
actionnariale de l’État dans les entreprises publiques qui ont 
survécu à votre politique de cessions tous azimuts. Enfi n, en 
marge de notre débat, je souhaiterais obtenir quelques éclair-
cissements sur le point de vue exprimé de façon quelque 
peu brutale par notre cher rapporteur spécial concernant les 
régimes spéciaux de retraites des entreprises publiques.

C’est, tout d’abord, l’ampleur de votre politique de priva-
tisations que l’on remarque. Les produits des opérations de 
privatisation connaissent un bond spectaculaire en 2006. Ils 
atteindraient 14 milliards d’euros en une année. Les recettes, 
qui étaient évaluées à 4,517 milliards en 2005, atteindraient 
déjà 5,586 milliards, avec les cessions de Th omson TSA au 
groupe chinois TCL, de la Société nationale immobilière 
à la Caisse des dépôts et consignations, la vente de 35 % 
du capital de la SNECMA, la cession de 10 % du capital 
de France Télécom et des titres Air France - KLM. À ce 

montant de près de 6 milliards d’euros en 2005 s’ajoutent 
6,1 milliards de cessions en 2002 ainsi que 2,5 milliards 
d’euros en 2003 et, enfi n, 5,6 milliards en 2004. Fin 2006, 
c’est ainsi pour plus de 34,2 milliards d’euros de patrimoine 
de l’État qui aura été cédé. Tel est le bilan de la droite au 
pouvoir jusqu’à maintenant. Le chiff re de 14 milliards 
d’euros en 2006 correspond à 9,97 milliards de recettes de 
privatisations proprement dites et près de 4 milliards d’euros 
de cessions de titres détenus indirectement.

Après avoir apporté des précisions sur l’ampleur de votre 
politique de privatisation, je voudrais, en deuxième lieu, 
en contester une nouvelle fois la nature même. Les recettes 
de privatisations, au titre de 2005 et de 2006, comptabi-
lisent deux opérations auxquelles nous nous sommes très 
fermement opposés, car elles correspondent pour nous à un 
bradage à court terme des infrastructures de l’État. Je songe 
à l’ouverture du capital d’EDF, annoncée le 24 octobre 2005 
et qui sera réalisée sur l’année 2005. Si 7 milliards, qui 
vont directement dans les fonds propres de l’entreprise, ne 
transitent pas sur le compte, l’off re réservée aux salariés, qui 
apportera 1 milliard d’euros à l’État, est bien sûr retracée. Je 
songe également – et je suis intervenu sur ce point comme 
un certain nombre de mes collègues – à la privatisation des 
trois sociétés autoroutières – Autoroutes Paris-Rhin-Rhône, 
Autoroutes du sud de la France et Société des autoroutes du 
nord et de l’est de la France –, dont nous avons dit à quel 
point elle ne nous semblait qu’une réponse à court terme, 
face à l’incapacité pour l’État de faire face à ses obligations 
de long terme. Cette opération est d’autant plus critiquable 
que vous la menez à l’encontre de la volonté exprimée ici 
même, dans le cadre d’une loi de fi nances, l’an dernier. Le 
législateur fi nancier avait prévu, dans le budget de 2005, 
une aff ectation des dividendes de ces sociétés. La privatisa-
tion supprime ces dividendes et prive donc d’eff et la mesure 
votée. On aurait pu penser que vous auriez au moins le 
courage de faire s’exprimer à nouveau le législateur mais 
vous vous contentez d’un décret. La méthode n’est guère 
respectable.

Je m’élèverai, en troisième lieu, contre les modalités 
précises de cette privatisation. Je pense à l’évaluation du prix 
de cession des sociétés d’autoroutes. Je suis déjà intervenu 
au nom de mon groupe sur ce point. Il nous faut revenir 
une nouvelle fois sur le niveau de valorisation retenu pour 
la participation de l’État dans ces sociétés. La diff érence 
entre l’évaluation la plus basse et la plus favorable est en 
eff et de 12 milliards d’euros – 10 à 22 milliards d’euros 
– somme loin d’être négligeable puisqu’elle représente près 
de 0,7 point de PIB 2006. Pour sa part, le groupe socialiste 
a marqué son refus. Il est en tout état de cause inacceptable 
que soit réalisée une opération consistant à ne retirer, selon 
les évaluations, que 12 à 13 milliards d’euros d’une cession 
qui pourrait rapporter 22 milliards !

Cette question de l’évaluation des prix de cession est posée 
de façon globale, et nous ne trouvons guère satisfaisants en 
la matière les « indicateurs de performance » qui s’y rappor-
tent dans le bleu budgétaire. Ils visent en eff et seulement à 
assurer que l’écart entre le produit des cessions et la valeur 
des titres, évaluée par la Commission des participations 
et des transferts, sera « globalement positif ». C’est assez 
limité, vous en conviendrez, et je ne parle pas de la référence 
historique. Dans le cas des entreprises cotées, la vision est 
à très court terme. En eff et, l’objectif fi xé est d’assurer une 
absence d’écart entre les recettes de cession et la valeur 
boursière moyenne sur les marchés dans les trente jours de 
bourse précédents. Imaginez que l’on ait fait la même chose 
au moment où M. Juppé voulait brader Th omson pour le 
franc symbolique !
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M. Thierry Breton, ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’industrie. La Commission des participations et transferts a 
dit non ! Elle a joué son rôle !

M. Jean-Pierre Balligand. Mais trente jours ne sont pas un 
critère correct !

Compte tenu des fortes variations de court terme que 
peut connaître le cours des titres d’une société, on peut 
penser que la défi nition de références basées sur une plus 
longue période pourrait avoir tout son sens si l’on voulait 
éviter de brader les actifs publics.

Parallèlement, je souhaite faire une dernière remarque 
sur la privatisation des autoroutes, pour m’élever contre 
l’imagination du ministère des fi nances ! Non content 
en eff et des recettes de cession, il s’est attribué pour près 
de 1 milliard d’euros de ce que notre rapporteur spécial 
désigne, avec beaucoup de poésie mais peu de rigueur, des 
« quasi-dividendes », c’est-à-dire en réalité une dernière 
ponction de l’État au titre des recettes de poche, sur une 
entreprise privatisable, afi n de boucler son budget, comme 
cela a été dénoncé en première partie de l’examen de la loi 
de fi nances.

Venons-en à l’utilisation des recettes de privatisation que 
vous nous proposez, ou plutôt que vous nous imposez. 
Le Gouvernement se targue, pour l’avenir, d’une « bonne 
pratique » qu’il n’a absolument pas respectée jusqu’ici. 
Ainsi, 11,95 milliards d’euros sur un total de 14 milliards 
de recettes sont destinés au désendettement de l’État ou 
d’établissements publics de l’État – et c’est là, monsieur 
Perrut, que vous n’avez pas bien lu. Sont incluses dans cette 
action, outre la dette de l’État proprement dite, la dette 
confi née dans des structures particulières comme l’Établisse-
ment public de fi nancement et de restructuration du Crédit 
Lyonnais. Le rapporteur spécial, moins euphorique que le 
porte-parole de l’UMP, reconnaît que les apports spécifi -
ques à la dette publique ont été « singulièrement limités », 
de même que les dotations accordées au fonds de réserve des 
retraites. C’est le moins que l’on puisse dire ! En eff et, à ce 
jour, 500 millions seulement ont été accordés à la Caisse de 
la dette publique, en 2003 seulement, et le fonds de réserve 
n’a pas été abondé de produits de privatisations depuis 
2002. À cet égard, il est regrettable, car en contradiction 
avec l’esprit de la LOLF, qui se fonde sur une logique de 
résultat, qu’aucune cible ne soit fi xée en matière de recettes 
aff ectées au désendettement de l’État et de réduction des 
charges d’intérêt pour les années à venir. Nous devons donc 
nous contenter d’une simple prévision pour 2006.

Plus de 150 millions d’euros sont consacrés aux presta-
tions juridiques. C’est dire à quel point les opérations de 
privatisation peuvent représenter une bonne aff aire pour 
le secteur bancaire. Le Gouvernement indique que ces 
commissions sont évaluées à environ 2 % des produits des 
cessions réalisées directement par l’État. Les indicateurs de 
performances devraient sans doute viser plus spécifi quement 
une réduction drastique de ces coûts. Ainsi, décider que les 
taux des commissions versées par l’État à ses conseils sont 
seulement inférieurs ou égaux aux prévisions pour 2005 ne 
permet pas d’envisager de progrès signifi catifs en la matière. 
Parallèlement, l’inclusion de cette action dans le compte 
d’aff ectation nous semble contraire aux règles prévues par 
l’article 21 de la LOLF. Je citerai in extenso le commentaire 
de cet article 21, réalisé par les meilleurs spécialistes de la 
LOLF : « Le compte de gestion des participations fi nancières 
ne devra retracer que des opérations de nature patrimoniale, 
à l’exclusion de toute opération courante. Au contraire, le 
compte no 902-24 fi nance des dépenses courantes aff érentes 
aux ventes de titres, parts ou droits de société : commis-

sion aux établissements fi nanciers chargés de la vente et du 
placement des titres, frais de communication, rémunération 
des prestations des banques conseil, frais juridiques, etc. En 
2000, ces dépenses se sont élevées à 85,9 millions d’euros. 
Ce dispositif n’est guère transparent et a été maintes fois 
critiqué par la Cour des comptes. Il est vraisemblable que le 
législateur organique a été sensible aux observations répétées 
de la Cour. Quelles qu’aient été ses motivations profondes, 
il ressort de ses travaux que les frais de gestion courante 
seront désormais entièrement imputés sur le budget général, 
une fois tenu compte de l’eff et des conventions de partage 
de frais. »

Voilà ce qui est écrit dans La Réforme du budget de l’État, 
sous la direction de Jean-Pierre Camby, à la page 150.

Pour nous, le choix d’intégrer ces dépenses au compte 
d’aff ectation spéciale est donc en contradiction avec les 
préconisations de la LOLF. Il appartiendra au Conseil 
constitutionnel de censurer cet écart.

Enfi n, l’exercice par l’État de son rôle d’actionnaire des 
entreprises publiques est particulièrement limité.

Seulement 1,9 milliard d’euro correspond à l’exercice 
par l’État de sa fonction d’actionnaire dans les entreprises 
publiques, soit dans des augmentations de capital, soit par 
dotations en fonds propres, soit par avances d’actionnaire.

Ces sommes devraient aller, selon les indications du 
Gouvernement, à la dotation en capital au profi t de la 
DCN, à la restructuration de l’activité fret de la SNCF, à 
l’augmentation du capital de GIAT Industries.

C’est ici qu’est également comptabilisée la dotation de 
500 millions d’euros à la société de valorisation des biens 
immobiliers de RFF.

Ainsi, le Gouvernement utilise des recettes de privatisa-
tion pour doter une société ad hoc dont le seul objet est de 
lui permettre un gain de 350 millions d’euros, au détriment 
de RFF et en contradiction totale avec la mission qui était 
fi xée à cet organisme.

Cela renvoie aux débats qui ont eu lieu sur l’article 48 de 
la première partie de ce projet de loi de fi nances, et nous 
continuons à refuser cette manipulation budgétaire que 
mon collègue Jean-Louis Dumont mais également des élus 
de l’UDF et même de l’UMP ont dénoncée il y a quelques 
semaines ici même.

Pour ce qui est des critères d’action de l’État actionnaire, 
le choix des objectifs et des indicateurs est révélateur de 
votre conception politique des choix à eff ectuer.

En eff et, le Gouvernement semble n’avoir pas d’autre but 
qu’un pur alignement sur les comportements de la sphère 
privée.

On peut en prendre pour exemple l’objectif fi xé de « veiller 
à l’augmentation de la valeur des participations fi nancières », 
dont les indicateurs retenus, page 130 du bleu, sont notam-
ment la rentabilité fi nancière des capitaux propres avec une 
réalisation d’un ratio résultat net sur capitaux propres de 
10,1 % en 2004 et une cible de 16,3 % en 2006.

Je ne suis pas certain que le bon exercice de sa mission 
d’actionnaire par l’État puisse se limiter à des indicateurs 
dont la pertinence est largement critiquée en matière d’ana-
lyse des performances des sociétés privées.

En conclusion de ce point sur l’utilisation des recettes, je 
souhaite revenir sur la question de l’absence totale de liberté 
laissée aux parlementaires en la matière.
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La mission que constitue le compte d’aff ectation 
spéciale n’est constituée que d’un seul programme, no 731, 
« Participations fi nancières de l’État ».

Comme le reconnaît d’ailleurs notre rapporteur spécial, 
M. Diefenbacher, les parlementaires se trouvent ainsi privés 
totalement de leur droit d’amendement

Je cite son rapport : « Le fait qu’une mission ne comporte 
qu’un seul programme ne paraît pas conforme à la lettre 
de l’article 7 de la LOLF, même s’agissant de missions hors 
budget général. Cette confi guration réduit à néant le droit 
d’amendement en matière de transferts de crédits ».

En eff et, la répartition des crédits du programme entre les 
diff érentes actions n’est qu’indicative et ne peut faire l’objet 
d’amendement.

Ainsi, les parlementaires ne pourront absolument pas 
arbitrer l’utilisation des sommes issues des privatisations ou 
des opérations d’ouverture du capital d’entreprises publi-
ques. Il faut que mes collègues de la majorité soient bien 
conscients de la perte d’autonomie qu’ils subissent ainsi.

Les actions du programme correspondent pourtant à des 
utilisations très diff érentes de ces recettes, qui correspondent 
à des options politiques fortes, notamment entre dotations 
en fonds propres des entreprises encore détenues par l’État, 
désendettement de l’État, et, depuis l’adoption de l’amen-
dement socialiste concernant le fonds de réserve des retraites 
en première partie, prise en compte des engagements à long 
terme de la sphère publique en matière sociale.

C’est la raison pour laquelle je défendrai tout à l’heure, au 
nom du groupe socialiste, un amendement identifi ant, au 
sein de programmes distincts, la destination des crédits du 
compte d’aff ectation spéciale.

Avant de conclure, je souhaite poser une question à notre 
rapporteur spécial et au Gouvernement concernant l’avenir 
des régimes spéciaux de retraites.

Nous avions cru comprendre, lors de la discussion sur 
la réforme des retraites il y a seulement deux ans, que le 
Gouvernement n’envisageait pas de réforme de ces régimes. 
Aujourd’hui, à lire notre rapporteur, rien ne serait plus 
urgent, et il n’a pas de mots assez durs pour dénoncer 
l’absence de propositions en ce domaine.

Certes, le Gouvernement a eu l’occasion, notamment cet 
été lors de la discussion d’un texte sur les PME, de revenir 
subrepticement sur le régime particulier des salariés de la 
chambre de commerce de Paris, mais il ne semble pas avoir 
remis globalement en cause sa position. Je souhaiterais 
donc savoir, au nom du groupe socialiste, si les attaques 
en règle du rapporteur spécial représentent réellement 
la position de la majorité et du Gouvernement, ou d’une 
partie de la majorité et du Gouvernement, comme c’est 
malheureusement de plus en plus le cas, et quelles mesures 
le Gouvernement envisage de prendre réellement en la 
matière. J’espère, monsieur le ministre, obtenir une réponse 
de votre part.

Compte tenu de l’ensemble de ces remarques, qui 
montrent à quel point un budget a priori aride est la traduc-
tion de choix, et de divergences politiques, fondamentaux 
en matière d’actionnariat public, je vous indique donc que 
le groupe socialiste votera contre l’adoption de la mission 
« Participations fi nancières de l’État ».

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éco-
nomie, des fi nances et de l’industrie.

M. Thierry Breton, ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’industrie. Monsieur le président, mesdames, messieurs les 
députés, mon intervention ce soir permettra de présenter 
conjointement, afi n d’économiser votre temps, deux 
programmes retraçant les relations fi nancières de l’État avec 
les entreprises et les organismes publics. Il s’agit, d’une part, 
du compte d’aff ectation spéciale « Participations fi nancières 
de l’État » et, de l’autre, du compte de concours fi nancier 
sous forme d’avances.

Le compte d’aff ectation spéciale « Participations fi nan-
cières de l’État » vise, comme l’actuel compte d’aff ectation 
des produits de cession de titres, à identifi er les recettes 
de cessions des participations de l’État, afi n de ne pas les 
assimiler à des produits courants qui fi nanceraient le 
fonctionnement de l’État, mais d’en assurer l’aff ectation à 
de véritables opérations d’investissement. Telle est la ligne 
directrice de la structuration du compte et des indicateurs 
qui vous permettront d’en vérifi er la performance.

Le fonctionnement de ce compte d’aff ectation est très 
simple : un euro de recette permet de réaliser un euro de 
dépense.

La loi organique d’août 2001 a cependant apporté 
deux pierres qui contribuent fortement à la solidité de cet 
édifi ce : en citant explicitement ce compte d’aff ectation, 
elle l’a sanctuarisé ; en encadrant strictement ses modalités 
d’utilisation, elle a mis un terme aux aménagements qui ont 
parfois pu être apportés aux principes directeurs que je viens 
de rappeler.

La LOLF est en eff et le premier texte à défi nir de 
manière synthétique l’objet du compte d’aff ectation, appré-
hendé jusqu’à aujourd’hui sous la forme d’une énuméra-
tion de recettes et de dépenses que le législateur modifi ait 
annuellement. Aux termes de la loi organique, le compte 
« Participations fi nancières de l’État » ne retracera que les 
opérations de l’État de nature patrimoniale liées à la gestion 
de ses participations fi nancières, et il les retracera toutes.

Si le volet recettes du compte ne pose pas de réelle, diffi  -
culté, M. le rapporteur spécial ayant à très juste titre relevé 
que la rédaction de l’article 33 qui a été retenue permettra 
d’éviter l’accumulation explicite des sociétés détenues 
indirectement et appelées à verser des produits de cession 
au compte d’aff ectation spéciale, il me semble en revanche 
utile d’insister sur l’usage qui pourra être fait des recettes.

En quelques mots, je dirai qu’il ne pourra s’agir que d’opé-
rations réalisées par l’État actionnaire intervenant donc en 
tant qu’investisseur. En contrepartie de son apport fi nancier, 
l’État devra recevoir un actif équivalent ou pouvoir espérer 
un retour sur investissement qui soit clairement valorisable. 
L’État pourra également réaliser des opérations de gestion 
de son passif.

La préparation du projet de loi de fi nances a été l’occasion, 
pour ce compte d’aff ectation comme pour d’autres, mais ici 
de manière plus emblématique compte tenu des masses et 
des enjeux, de préciser quels sont les objectifs poursuivis.

Avant tout, et notamment avant de chercher à céder les 
actifs qu’il détient, l’État actionnaire doit veiller aux intérêts 
patrimoniaux de ce qui constitue un élément du patrimoine 
collectif.

M. Jean-Pierre Balligand. Cela vaudrait mieux !
M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’industrie. 

C’est l’objectif central assigné à l’agence des participations 
de l’État de veiller à ce que les entreprises qui entrent dans 
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on champ d’action, qui constituent l’essentiel des partici-
pations fi nancières et donc le socle du compte d’aff ectation 
spéciale, créent de la valeur et n’en détruisent plus.

Les résultats de l’exercice 2004 sont à cet égard encoura-
geants. Ils ont été marqués par la poursuite de l’assainisse-
ment de la situation économique et fi nancière de la cinquan-
taine des principales entreprises contrôlées par l’État. Je 
relève plus particulièrement la diminution de 10 % de leur 
dette nette et la très importante amélioration de la structure 
du bilan de la holding, puisque le ratio dette sur capitaux 
propres s’est réduit de plus d’un tiers entre 2003 et 2004, 
même s’il demeure encore relativement élevé.

Cette tendance doit pouvoir être poursuivie, la plupart 
des entités présentant à mon sens des marges importantes 
de progrès qui doivent être pleinement exploitées.

Les indicateurs qui permettent d’apprécier comment cet 
objectif est atteint sont par nature fi nanciers. Leur amélio-
ration est le résultat de la transformation de ces entre-
prises en sociétés de droit commun, de leur normalisation 
comptable, du traitement au fond de ce qui a longtemps 
constitué le « hors bilan » de ces entités – je vise ici tout 
particulièrement la question des retraites et du démantèle-
ment des installations nucléaires – mais aussi de la meilleure 
gouvernance des entreprises à participation publique.

Je profi te de cette occasion pour répondre plus particu-
lièrement au rapporteur spécial, M. Diefenbacher, sur les 
régimes spéciaux, question qui a été également évoquée par 
M. Balligand.

L’évolution des normes comptables conduit à clarifi er à 
partir de 2007 le mode de fi nancement des retraites dans 
les comptes des entreprises publiques. Nous avons choisi 
d’étudier chaque situation au cas par cas sans tirer de règle 
générale. Pour cela, il convient d’étudier d’abord soigneuse-
ment la situation de chaque régime pour rechercher ensuite 
un mode de fi nancement pérenne dans le respect des intérêts 
de chacune des parties. Il s’agit de réformer le fi nancement 
des retraites, les droits étant inchangés. D’ores et déjà, nous 
avons réalisé ce travail pour les industries électriques et 
gazières, vous le savez. Nous l’avons engagé pour la RATP 
à l’occasion de la décentralisation du STIF. Nous sommes 
également en discussion avec La Poste à ce sujet. Enfi n, il 
conviendra de mener ce travail pour la SNCF, pour laquelle, 
du reste, un travail d’analyse est en cours.

Revenons aux participations.
Lorsqu’elle est décidée, la cession d’une participation 

doit être parfaitement maîtrisée. C’est le deuxième objectif 
de l’État, actionnaire, qui constitue la partie la plus visible 
de son action et qui, je le répète, ne constitue pas une fi n 
en soi, même si elle peut constituer un puissant levier de 
désendettement de l’État d’une part, et, d’autre part, d’évo-
lution et de développement des entreprises publiques, l’aug-
mentation de capital d’EDF en constituant l’illustration la 
plus récente.

Les indicateurs qui sont associés à cet objectif doivent 
permettre de répondre à une double question : ces cessions 
ont-elles été réalisées au meilleur moment de l’année d’une 
part, et dans les meilleures conditions de coût pour l’État 
d’autre part ? J’insiste tout particulièrement sur la transpa-
rence que ces indicateurs permettent de donner aux opéra-
tions qui sont réalisées.

Cet objectif me conduit naturellement à aborder la 
question des prévisions de recettes du compte « partici-
pations fi nancières de l’État ». Ces prévisions intègrent la 
cession des sociétés autoroutières sur lesquelles je me suis 

déjà largement exprimé, mais qui suscitent encore des inter-
rogations ; je vais donc les lever. Il s’agit là de la cession des 
titres détenus directement par l’État, et indirectement, via 
l’établissement Autoroutes de France, ainsi que du produit 
résultant de l’off re réservée aux salariés dans le cadre de 
l’opération EDF. Ce sont au total 14 milliards d’euros qui 
pourraient être enregistrés en recettes en 2006.

S’agissant de ces opérations, je me rends compte que 
certains aspects demandent encore à être précisés. Monsieur 
Balligand, arrêtez de vous demander quel Premier ministre, 
depuis M. Balladur, a été le plus grand privatiseur. Jusqu’à 
aujourd’hui, la réponse est M. Jospin et vous le savez. Sera-
t-il détrôné par M. Raff arin ? Non : M. Jospin tient encore 
la corde ! M. de Villepin fera-t-il mieux ? Je n’en sais rien 
mais le temps n’est plus à ces comparaisons. Tout le monde 
a privatisé et, si tout le monde l’a fait, c’est sans doute que 
c’était dans l’intérêt de l’État.

En ce qui concerne l’opération particulière des sociétés de 
concession autoroutière, nous disposons, je le répète, d’un 
instrument qui a très bien fonctionné sous MM. Balladur, 
Juppé, Jospin et Raff arin : la commission des participa-
tions et transferts. Composée de personnalités éminentes, 
elle est totalement indépendante, tout à fait respectée et 
même crainte par mes collaborateurs de Bercy. En dix-
neuf ans, elle a rendu 300 avis sur 158 opérations qui n’ont 
jamais été contestés, parce qu’il s’agit de sociétés cotées en 
bourse, par décision de M. Fabius. Pourquoi, pour cette 
cent cinquante-neuvième opération, la commission aurait-
elle perdu tout son pouvoir ? Non, monsieur Balligand, 
je vous rassure, elle l’assume pleinement. Si les off res sont 
inférieures à la valeur patrimoniale de l’État estimée par les 
sages de cette commission, cette opération ne se fera pas. Si, 
par contre, elles sont au-dessus, elle pourra se faire. Donc il 
n’y a pas de diff érence. Vous évoquez des chiff res de 14, 15 
ou 22 milliards. On peut toujours écrire n’importe quoi ! 
La commission analysera la situation et rendra son avis, qui 
doit être conforme à celui que j’émettrai, faute de quoi il 
n’y aura pas d’opération. Soyez rassuré, je le répète : cette 
cent cinquante-neuvième opération se fera dans les mêmes 
conditions de transparence et de sécurité pour la garantie 
des actifs patrimoniaux de l’État que les cent cinquante-huit 
autres qui l’ont précédée. Cela répond à votre question : il 
s’agit d’entreprises cotées comme les autres.

Les 950 millions d’euros dont vous avez parlé ne consti-
tuent pas une ponction mais sont là encore une preuve de 
transparence comptable. La holding Autoroutes de France 
détenant les participations et la gestion de ces titres devant 
générer des plus-values, il fallait bien prévoir les plus-values 
qui vont remonter à l’État ; nous avons donc prévu des plus-
values après cession. Une mauvaise compréhension vous a 
sans doute fait penser que ce serait peut-être ponctionné 
avant cession. Non, ce sont les plus-values d’Autoroutes de 
France qui généreront la nécessité de verser un dividende 
à l’État. Tel est exactement le mécanisme mis en œuvre et 
rien d’autres. J’espère vous avoir clairement démontré que 
la transparence est ce qui prime

Les choix d’aff ectation de ces recettes sont doubles. Il s’agit 
en premier lieu de permettre à l’État de jouer pleinement son 
rôle d’actionnaire. Même si elle diminue, cette part demeure 
importante, puisqu’en 2006 environ 2 milliards d’euros y 
seront consacrés. Il s’agit pour l’essentiel de la poursuite de 
la recapitalisation de GIAT, du fi nancement de la restruc-
turation de l’activité fret de la SNCF, qui est réalisée dans 
le cadre du plan validé par la Commission européenne, et 
de la libération de l’avant-dernière tranche de la capitalisa-
tion de DCN. Il est donc très clair qu’il n’y aura en 2006 
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ni substitution du compte d’aff ectation spéciale au budget 
général ni fi nancements qui auraient une forte coloration 
de subvention, ou qui pourraient s’apparenter à une mise 
de fonds sans perspective de retour clairement identifi able, 
l’État actionnaire intervenant comme un actionnaire avisé.

Les recettes de cession pourront donc être aff ectées 
massivement – nous espérons à plus de 85 % – au désen-
dettement des administrations publiques, qu’il s’agisse des 
établissements publics qui entrent dans cette catégorie – je 
vise ici Charbonnages de France et l’EPFR – ou de l’État 
directement, comme cela avait été fait en 1987 et 1988. Le 
niveau actuel de notre dette – je rappelle que le produit de 
l’impôt sur le revenu sert désormais exclusivement au seul 
paiement des intérêts de la dette – exige en eff et de notre 
part une réaction vigoureuse.

Dans ce contexte, et compte tenu du caractère très priori-
taire des actions conduites par l’Agence nationale de la 
recherche, l’Agence de l’innovation industrielle et l’AFITF, 
j’envisage d’abonder ces entités dès l’exercice 2005.

Bien gérer, bien vendre lorsque cela est utile et possible, 
et ce afi n de pouvoir contribuer de manière signifi cative 
au désendettement des administrations publiques, tels 
sont donc les trois grands objectifs de l’État actionnaire, et 
je crois pouvoir dire en conclusion que la présentation au 
Parlement de ces activités a été très sensiblement améliorée. 
En témoignent le rapport annuel publié début octobre, qui 
donne une vision synthétique de la situation fi nancière des 
cinquante plus grandes entités contrôlées par l’État, ainsi que 
le projet annuel de performances qui accompagne la présen-
tation des prévisions de recettes et de dépenses du compte 
« participations fi nancières de l’État ». Nous poursuivrons 
dans cette voie, en continuant à favoriser le développement 
des entreprises et participations publiques, et en utilisant 
les recettes qui peuvent parfois en résulter, avec le souci de 
limiter la charge qui pèsera sur les générations futures.

Le deuxième programme qui fait l’objet de votre examen 
concerne les avances octroyées par le Trésor à divers 
organismes de la sphère publique ou sociale. Il reçoit moins 
d’attention publique que les participations fi nancières, mais 
sa bonne gestion est essentielle à la sincérité de la présenta-
tion budgétaire. Tout comme la LOLF a clarifi é le processus 
d’octroi de la garantie de l’État, je compte sur ce programme 
pour assurer l’encadrement, par une doctrine d’emploi 
judicieuse, des avances octroyées aux organismes publics.

Le programme se compose de deux actions, distinguant 
les avances consenties à l’Agence centrale des organismes 
d’interventions dans le secteur agricole – l’ACOFA – de 
celles destinées aux autres services ou organismes publics.

Les avances consenties à l’ACOFA présentent une spéci-
fi cité forte : elles permettent aux offi  ces agricoles d’assurer 
le préfi nancement national des aides agricoles communau-
taires. Leur individualisation sur une action spécifi que assure 
ainsi une plus grande clarté des comptes de l’État et notam-
ment une meilleure visibilité du reste des interventions du 
compte, dont l’importance fi nancière est bien moindre mais 
dont il ne faut pas pour autant ignorer la supervision.

Je vous rappelle qu’en vertu de l’article 24 de la loi 
organique relative aux lois de fi nances, le compte de concours 
fi nanciers est désormais doté de crédits limitatifs. Sur la base 
des montants des avances octroyées ces dernières années et 
des prévisions d’aides communautaires, il est proposé de 
retenir en prévision un montant de crédits de 13,6 milliards 
d’euros, dont 13,5 milliards au titre des avances à l’ACOFA. 
Ce montant de 13,5 milliards d’euros de crédits est

nécessaire, non pour réaliser une avance double de celle faite 
en 2005, mais pour eff ectuer deux avances successives dans 
le temps, de 6,4 milliards et 5,6 milliards d’euros.

Permettez-moi enfi n de rappeler la doctrine d’emploi 
des avances. Elles ont vocation à répondre à des situations 
d’urgence, qu’il s’agisse d’assurer la continuité de l’action 
publique ou de mettre en œuvre de façon accélérée telle ou 
telle mesure. Elles autorisent également la couverture provi-
soire d’un besoin de fi nancement qu’une ressource durable 
doit venir ultérieurement assurer de façon pérenne.

Or l’expérience montre que les avances consenties n’ont 
pas toujours fait l’objet d’un remboursement certain, 
dans des délais précisément défi nis et sans coût pour 
l’État. Comme l’a souligné à plusieurs reprises la Cour des 
comptes, les avances relèvent alors davantage de la subven-
tion ou du prêt visant à couvrir un besoin de fi nancement 
durable. Elles augmentent ainsi le besoin de fi nancement de 
l’État et suscitent une charge d’intérêt additionnelle.

Je voudrais donc réaffi  rmer notre attachement au plein 
respect des deux règles qui doivent conditionner le recours à 
une avance du Trésor. Il s’agit d’une part du caractère certain 
de la ressource fi nancière permettant le remboursement de 
l’avance, qu’il s’agisse de son montant comme de la possibi-
lité juridique et technique de la mobiliser, et d’autre part de 
la neutralité fi nancière pour l’État de l’avance.

C’est tout le sens de l’objectif de performance que se fi xe 
l’AFT. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. Nous en arrivons aux questions.
La parole est à M. Daniel Paul, pour le groupe des député-

e-s communistes et républicains.
M. Daniel Paul. Monsieur le ministre, depuis la loi du 

2 juillet 1990, La Poste, bénéfi ciant d’une autonomie de 
gestion, assume seule la charge des pensions de ses fonction-
naires.

Conformément à notre système solidaire de retraites 
par répartition, les fonctionnaires actifs cotisent pour les 
fonctionnaires pensionnés. Toutefois, depuis 2003, La Poste 
ne recrute plus aucun fonctionnaire, mais des salariés de 
droit privé, 110 000 à ce jour pour 215 000 fonctionnaires.

Ces salariés touchent des salaires inférieurs d’environ 
30 % en moyenne à ceux de leurs collègues fonctionnaires. 
Une partie travaille dans des conditions très précaires. 
Comme l’a souligné la cour d’appel administrative de Paris 
dans son arrêt du 29 novembre 2004, ces embauches, datant 
pour leur majorité d’avant la loi postale du 20 mai 2005, 
ont été faites dans la plus stricte illégalité, en violation de 
l’article 32 de la loi du 2 juillet 1990. Et comme ces salariés 
de droit privé ne cotisent pas au régime de pensions des 
fonctionnaires, La Poste se retrouve dans une situation diffi  -
cile : un nombre croissant de fonctionnaires à la retraite, 
avec un nombre décroissant de fonctionnaires actifs cotisant 
au régime de retraite. Ainsi, la contribution de La Poste aux 
retraites des fonctionnaires représente environ 52,5 % des 
traitements à l’heure actuelle.

Cette contradiction n’a pas échappé au rapporteur spécial 
de la commission des fi nances chargé des comptes spéciaux 
de l’État, qui propose d’adosser le régime des retraites des 
fonctionnaires de La Poste au régime général. Comment 
accepter cette mesure injuste, venant sanctionner des salariés 
qui touchent 1 700 euros mensuels en moyenne ?
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J’aimerais vous soumettre une autre solution, qui éviterait 
à l’État de puiser dans ses deniers publics pour alimenter 
tous les ans une partie de cette charge, non négligeable : le 
transfert de charges de La Poste vers l’État, que la collecti-
vité devrait verser à partir de 2007, serait de 246 millions 
d’euros dès 2007 et pourrait atteindre 538 millions d’euros 
en 2010... Mauvaise nouvelle ! Pourquoi donc ne pas titula-
riser les quelque 100 000 salariés de droit privé employés 
par La Poste ?

Monsieur le ministre, vous feriez ainsi d’une pierre quatre 
coups : cette mesure permettrait d’augmenter le nombre de 
cotisants et d’assurer la viabilité du système de retraite des 
fonctionnaires, elle éviterait de nouvelles dépenses à l’État, 
elle empêcherait La Poste de violer les règles législatives en 
vigueur et elle sortirait de nombreux salariés de la précarité.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’indus-

trie. Monsieur le député, je m’attendais à tout sauf à votre 
conclusion, qui est originale, mais je ne vous surprendrai 
pas en vous disant qu’elle ne correspond pas aux orienta-
tions du Gouvernement.

Je vous confi rme que nous sommes en discussion avec 
La Poste sur les modalités d’un fi nancement pérenne des 
retraites, sans toucher aux droits des agents. Nous le faisons 
dans le respect des normes comptables – c’est indispen-
sable au xxie siècle – et des contraintes du droit, notam-
ment communautaire, – ce qui ne l’est pas moins – tout en 
permettant à l’entreprise La Poste de s’aligner sur la concur-
rence, car tel est notre monde d’aujourd’hui.

Beaucoup de travail reste à faire, j’en conviens, avant de 
fi naliser ces discussions en liaison avec l’ensemble des parties 
prenantes, mais soyez certains que nous le menons en toute 
transparence et avec la volonté, du côté de La Poste comme 
du Gouvernement, d’aboutir, dans l’intérêt des agents.

M. le président. La parole est à M. François Liberti.
M. François Liberti. Monsieur le ministre, depuis mainte-

nant plus de trois ans, le Gouvernement avance à grands pas, 
dans le droit-fi l des orientations de l’OMC, vers la dérégle-
mentation et la privatisation des services et entreprises 
publics. Au nom de ce dogmatisme, bien des assurances 
sont données aux usagers sur la baisse des prix, la liberté de 
choix ou l’amélioration de la qualité du service rendu. La 
réalité quotidienne est bien diff érente.

Ajoutons à cela les conditions incertaines dans lesquelles 
s’opère aujourd’hui la décentralisation d’un certain nombre 
de services de l’État, notamment en ce qui concerne le 
devenir des missions de service public et le statut des 
personnels.

Le service maritime de navigation de l’État en Languedoc-
Roussillon est directement concerné par ce problème, dans 
le cadre du transfert des ports d’intérêt national. Dans ce 
cadre, une série de missions d’entretien et de protection 
du littoral seraient supprimées. S’agissant de l’activité de 
dragage, une partie des personnels et des engins d’interven-
tion serait mise à disposition de Voies navigables de France 
pour l’entretien du canal Sète-Rhône, et de la région pour 
l’entretien des ports de Sète et de Port-la-Nouvelle. Il s’agit 
en clair d’une partition des activités.

Or ces activités et ces missions sont complémentaires. 
Il est inconséquent de les répartir entre deux entités diff é-
rentes, d’autant qu’on ne peut pas exclure le risque de voir 

à court terme ces missions externalisées dans le privé : cet 
abandon au secteur marchand aurait des répercussions sur 
les tarifs, mais aussi sur la qualité même des interventions.

D’autre part, cette partition compromettrait la cohérence 
entre les statuts des personnels, qui sont soit inscrits 
maritimes, soit ouvriers d’État, et la nature de leurs 
missions.

Vous devez donc comprendre, monsieur le ministre, avant 
toute décision défi nitive, qu’une telle partition des services, 
de l’outil et des personnels porterait à terme atteinte à 
ces missions de service public, pourtant indispensables à 
l’économie littérale et portuaire, à l’emploi et à la sécurité 
maritime.

Enfi n, comment sera résolu le problème des salariés ayant 
le statut de marins, afi n que les transferts annoncés se fassent 
dans le respect de la spécifi cité de ce statut ?

Je sais que cette question peut paraître un peu incongrue 
dans le cadre du débat que nous avons aujourd’hui.

M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’indus-

trie. C’est vous qui l’avez dit !

M. François Liberti. Je tiens cependant à vous faire observer 
que j’ai déjà posé cette question à trois autres ministres. Les 
organisations syndicales ont fait de même auprès de la sous-
direction des ports. Nous n’avons à ce jour obtenu aucune 
réponse.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’indus-

trie. Je suis émerveillé, monsieur le député, par la façon dont 
vous tirez parti de toute occasion pour poser vos questions, 
aussi longtemps qu’elles n’ont pas reçu de réponse. Cette 
constance est tout à votre honneur.

J’ai bien noté que vous aviez vous-même souligné la 
possible incongruité de votre question ; non qu’elle soit 
infondée, mais elle est peut-être un peu éloignée de notre 
débat. Je vous propose donc, pour la clarté de nos débats, de 
réserver à cette question une réponse écrite. Vous exprimez 
en eff et une préoccupation légitime de votre circonscrip-
tion.

M. François Liberti. Pas seulement de ma circonscription !
M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’indus-

trie. Elle est en tous les cas un peu éloignée de notre débat.

M. le président. La parole est à M. Daniel Paul, pour poser 
une dernière question.

M. Daniel Paul. Monsieur le ministre, les Autoroutes 
du sud de la France, les autoroutes Paris-Rhin-Rhône et 
la Société des autoroutes du nord et de l’est de la France 
emploient quelque 17 000 salariés. Or tous les syndicats 
sans exception soulignent l’opacité du processus de priva-
tisation en cours, qui est un signe inquiétant du peu de cas 
qu’on fait de ces personnels. Les parlementaires n’ont donc 
pas été les seuls à être tenus à l’écart de ce dossier

Ainsi, les syndicats n’ont toujours pas connaissance des 
modifi cations qui auraient été apportées au cahier des 
charges relatif à la procédure de transfert des participations 
de l’État au secteur privé, mis à disposition des repreneurs 
potentiels. Pour justifi er ce manque de transparence, les 
directions des sociétés d’autoroutes avancent systématique-
ment l’argument selon lequel le processus serait du ressort 
exclusif du Gouvernement.
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Les salariés du secteur n’ont donc été aucunement 
consultés sur le choix fi nal des repreneurs, en violation de 
l’article 432-1 du code du travail, selon lequel « dans l’ordre 
économique, le comité d’entreprise est obligatoirement 
informé et consulté sur les questions intéressant l’organi-
sation, la gestion et la marche générale de l’entreprise ». 
Ce même article précise que « le comité est informé et 
consulté sur les modifi cations de l’organisation économique 
ou juridique de l’entreprise, notamment en cas de fusion, 
de cession, de modifi cation importante des structures de 
production de l’entreprise ainsi que lors de l’acquisition ou 
de la cession de fi liales ».

Il est encore temps de mettre un terme à ces violations 
caractérisées de la légalité.

En tout état de cause, comment, face à de telles violations, 
ne pas s’inquiéter du sort futur réservé aux salariés ? Les 
accords actuellement en vigueur dans les sociétés d’auto-
routes interdisent les licenciements secs. Mais les salariés 
partant en retraite seront-ils remplacés ? Le recours à des 
entreprises sous-traitantes, avec des salariés parfois moins 
bien formés et connaissant moins bien les infrastructures 
autoroutières, sera-t-il évité ?

Cette question n’est pas gratuite : la gestion de la nouvelle 
A 28, inaugurée il y a quelques jours par le Premier ministre, 
laisse craindre des dérives inadmissibles, au détriment tant 
des droits et de la sécurité des salariés que de ceux des usagers 
des autoroutes. Ainsi, l’entreprise n’emploiera pas plus de 
49 salariés, afi n de ne pas avoir à s’embarrasser de section 
syndicale. En matière de sécurité, une simple glissière en 
béton armé fait offi  ce de terre-plein central : un ouvrier 
intervenant sur une voie de vitesse n’aurait d’autre solution, 
pour éviter un véhicule, que de se réfugier de l’autre côté de 
la glissière pour se retrouver sur l’autre voie rapide ! Toutes 
les organisations syndicales ont relevé ce risque.

On rogne aussi sur la main-d’œuvre, certains péages étant 
entièrement automatisés : ce sont autant de postes en moins 
en période de fort chômage, autant de désagréments pour 
les usagers qui ne disposeraient d’aucun autre moyen de 
paiement que de la monnaie.

L’ensemble des syndicats d’autres sociétés autoroutières 
expriment des craintes en ce qui concerne la réduction des 
dépenses de personnels pour les postes d’entretien et le 
défaut de formation des salariés.

Comment pouvez-vous promettre que l’État gardera le 
contrôle des prix, alors que seuls les péages peuvent générer 
des rentrées fi nancières pour les sociétés autoroutières ? 
L’amélioration de la performance fi nancière implique 
donc une réduction des coûts, en premier lieu de la masse 
salariale, principale variable d’ajustement.

Monsieur le ministre, si les actionnaires veulent des 
dividendes, les exigences des usagers et des salariés sont aussi 
légitimes. Que comptez-vous faire pour que les personnels 
des sociétés autoroutières ne soient pas un simple facteur 
de compétitivité de l’entreprise, pour que leurs droits soient 
respectés et que la sécurité des usagers soit assurée ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’indus-

trie. Je profi te, monsieur le député, de l’occasion que vous 
m’off rez de répéter que nous veillons avec une vigilance 
extrême à ce que, dans le cadre du processus en cours, la 
situation des salariés des sociétés d’autoroute soit péren-
nisée, et même renforcée.

Nous avons, avec le cabinet de M. Perben, d’ores et déjà 
rencontré l’ensemble des organisations syndicales. Cette 
réunion a été très positive puisqu’elle nous a permis de nous 
expliquer abondamment.

Nous comptons poursuivre sur cette voie et, dès demain, 
Dominique Perben recevra à nouveau les organisations 
syndicales. Nous leur confi rmerons à cette occasion, et 
par écrit, que l’automatisation que vous venez d’évoquer 
n’entraînera pas de licenciements secs, et que les accords 
existants seront intégralement maintenus.

Comme je l’ai déjà souligné, il ne s’agit pas pour l’État 
de sa première cession. L’État en a déjà réalisé un très grand 
nombre, et celle-là aura lieu, comme les autres, dans le strict 
respect de la loi et avec le souci de préserver l’intérêt des 
salariés.

M. le président. Nous avons terminé les questions.

MISSION  PARTICIPATIONS
FINANCIÈRES DE L’ÉTAT 

M. le président. J’appelle les crédits de la mission 
« Participations fi nancières de l’État » inscrits à l’état B.

État B

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 300.
La parole est à M. Jean-Pierre Balligand.
M. Jean-Pierre Balligand. Cet amendement vise à réécrire 

l’article 54, en tenant compte des observations que j’ai déjà 
commencé à développer.

La mise en place de missions « monoprogramme » est une 
violation de l’esprit de la loi organique relative aux lois de 
fi nances. En eff et, elle prive les parlementaires de leur droit 
d’amendement et, ce faisant, leur interdit toute réorienta-
tion des crédits. C’est le contraire de ce qui était l’objectif 
de la réforme.

Ce choix ne peut pas être accepté en matière d’aff ecta-
tion des recettes de privatisation, en particulier parce que les 
parlementaires doivent avoir la possibilité d’arbitrer entre le 
désendettement de l’État, la mise en réserve de fonds pour 
faire face aux engagements sociaux de long terme – je pense 
au fonds de réserve des retraites, qui ne fi gurait pas origi-
nellement dans la nomenclature qu’on nous proposait, et 
qui a été introduit par l’Assemblée à notre initiative – et sa 
politique actionnariale propre, notamment les dotations en 
capital au profi t des entreprises publiques.

Cet amendement propose donc une identifi cation de ces 
objectifs à travers trois programmes diff érenciés.

Il propose notamment d’aff ecter un milliard d’euros au 
fonds de réserve des retraites, qui n’a pas été abondé depuis 
2003 de crédits issus de privatisations.

Il est évident que, s’agissant de crédits évaluatifs, la 
création de trois programmes distincts aura pour eff et 
principal d’indiquer au Gouvernement, en gestion, la 
proportion relative de crédits eff ectivement disponibles sur 
le compte d’aff ectation spéciale qui devront aller aux trois 
programmes, et non le montant précis devant leur être 
alloué en exécution.

Il n’en reste pas moins qu’il doit revenir au Parlement 
de se prononcer sur cette répartition, et que l’on ne peut 
se contenter d’une présentation en actions qui n’a d’autre 
valeur qu’indicative.
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Tel est pour l’essentiel l’objet de cet amendement, impor-
tant à nos yeux, qui tient compte du vote intervenu en 
première partie, et surtout des prérogatives du Parlement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Michel Diefenbacher, rapporteur spécial. La commis-

sion n’a pas examiné cet amendement, comme vous le 
savez, monsieur Balligand, mais j’y suis défavorable à titre 
personnel.

Mon rapport aborde la question que vous venez d’évo-
quer. Il est vrai que l’existence de missions « monoprogramme » 
réduit à néant le droit d’amendement en matière de trans-
ferts de crédits. Mais je pense qu’il est impossible de faire 
autrement : étant donné que la vie des aff aires connaît des 
évolutions très rapides, les gestionnaires de crédits doivent 
pouvoir disposer de la souplesse et de la réactivité néces-
saires. Lorsque, par exemple, il s’est agi de sauver Alsthom, 
il a bien fallu prendre très rapidement une décision.

C’est pourquoi nous n’avons pas intérêt à édicter des 
règles de gestion trop contraignantes.

J’opposerai un autre argument à l’adoption de cet 
amendement : s’agissant des comptes d’aff ectation spéciale, 
les dépenses ne peuvent être faites qu’au fur et à mesure 
de l’entrée des fonds, ce qui constitue déjà une contrainte 
lourde pour les gestionnaires de crédits. Si l’on y ajoute la 
contrainte que vous proposez, je crains que l’on ne rende 
purement et simplement impossible la gestion du compte.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des fi nances et de l’indus-

trie. Je comprends bien, monsieur Balligand, votre volonté 
de clarté, mais les propos du rapporteur spécial nous confi r-
ment dans l’idée que cette mesure non seulement n’est pas 
nécessaire, mais se révélerait même néfaste.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement en propose 
le rejet.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 300.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de la mission 
« Participations fi nancières de l’État ».

(Les crédits de la mission « Participations fi nancières de 
l’État » sont adoptés.)

MISSION  AVANCES À DIVERS SERVICES DE L’ÉTAT 
OU ORGANISMES GÉRANT DES SERVICES PUBLICS 

M. le président. J’appelle les crédits de la mission « Avances 
à divers services de l’État ou organismes gérant des services 
publics », inscrits à l’état B.

État B

M. le président. Sur ces crédits, je ne suis saisi d’aucun 
amendement.

Je les mets aux voix.
(Les crédits de la mission « Avances à divers services de l’État 

ou organismes gérant des services publics » sont adoptés.)
M. le président. Nous avons terminé l’examen des crédits 

relatifs aux entreprises publiques.
La suite de la discussion de la deuxième partie du projet 

de loi de fi nances est renvoyée à la prochaine séance.

2

ORDRE DU JOUR DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Aujourd’hui, mardi 15 novembre, à 
quinze heures, première séance publique :

Questions au Gouvernement ;

Discussion du projet de loi prorogeant l’application de la 
loi no 55-385 du 3 avril 1955, no 2673.

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de 
loi de fi nances pour 2006, no 2540 :

Rapport no 2568, de M. Gilles Carrez, rapporteur général, 
au nom de la commission des fi nances, de l’économie 
générale et du Plan.

Sécurité sanitaire (crédits ayant fait l’objet d’un examen en 
commission élargie) : articles 86 et 87 :

Rapport spécial no 2568, annexe 32, de M. Richard 
Mallié, au nom de la commission des fi nances, de l’éco-
nomie générale et du Plan ;

Avis no 2569, tome IX, de M. Jean-Marie Le Guen, au 
nom de la commission des aff aires culturelles, familiales et 
sociales ;

Avis no 2570, tome XI, de M. Jean Gaubert, au nom de la 
commission des aff aires économiques, de l’environnement 
et du territoire.

Agriculture, pêche, forêt et aff aires rurales ; développement 
agricole et rural : article 74 :

Rapport spécial no 2568, annexe 4, de M. Alain Marleix, 
au nom de la commission des fi nances, de l’économie 
générale et du Plan ;

Avis no 2570, tome Ier, de MM. Antoine Herth et Aimé 
Kerguéris, au nom de la commission des aff aires économi-
ques, de l’environnement et du territoire.

À vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Suite de l’ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, le mardi 15 novembre 2005, à une heure 
quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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SCRUTIN (no 853)

sur l’amendement no 421 rectifi é du Gouvernement à l’état B 
(article 52 du projet de loi de fi nances pour 2006)(mission 
« Enseignement scolaire » : fi nancement des maisons familiales 
rurales).

Nombre de votants .................................  41
Nombre de suff rages exprimés ................  40
Majorité absolue .....................................  21

Pour l’adoption ............................  37
Contre ..........................................  3

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe U.M.P. (364) :

Pour : 35 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Non-votant : M. Jean-Louis Debré (président de l’Assemblée 
nationale).

Groupe socialiste (150) :

Contre : 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son 
droit de vote.

Abstention : 1. – M. Yves Durand.

Non-votant : M. René Dosière (président de séance).

Groupe Union pour la démocratie française (30) :

Pour : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe communistes et républicains (22) :

Contre : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Non-inscrits (11).

SCRUTIN (no 854)

sur l’amendement no 209 de la commission des aff aires culturelles à 
l’état B (article 52 du projet de loi de fi nances pour 2006)(mis-
sion « Enseignement scolaire » : régime additionnel de retraites 
des maîtres de l’enseignement privé).

Nombre de votants .................................  36
Nombre de suff rages exprimés ................  32
Majorité absolue .....................................  17

Pour l’adoption ............................  32
Contre ..........................................  0

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe U.M.P. (364) :

Pour : 30 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Non-votant : M. Jean-Louis Debré (président de l’Assemblée 
nationale).

Groupe socialiste (150) :

Abstentions : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votant : M. René Dosière (président de séance).

Groupe Union pour la démocratie française (30) :

Pour : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe communistes et républicains (22) :

Abstentions : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-inscrits (11).

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL

de  la 2e séance

du lundi 14 novembre 2005



Projet de loi de fi nances pour 2006

Réunion de la commission des fi nances,
de l’économie générale et du Plan

(en formation élargie)

COMPTE RENDU INTÉGRAL

Séance du mercredi 26 octobre 2005

SOMMAIRE

Enseignement scolaire

et article 80 rattaché

Présidence de M. Pierre Méhaignerie

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des fi nances, de 
l’économie générale et du Plan.

M. Jean-Michel Dubernard, président de la commission des aff aires 
culturelles, familiales et sociales.

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan.

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis de la commission des 
aff aires culturelles, familiales et sociales.

MM. Yves Durand, Pierre-Christophe Baguet, François Liberti, 
Bernard Perrut.

M. le ministre.

Mmes Martine David, Irène Th arin, Martine Lignières-Cassou.

M. Gilles Carrez, rapporteur général de la commission des fi nances, 
de l’économie générale et du Plan.

MM. Frédéric Reiss, Alain Néri, André Schneider, Michel 
Herbillon.

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont, MM. Alain Gouriou, Guy 
Geoff roy, Augustin Bonrepaux, Pierre-André Périssol, René 
Couanau, Michel Bouvard.

M. le ministre.

PRÉSIDENCE DE M. PIERRE MÉHAIGNERIE,

président de la commission des fi nances,
de l’économie générale et du Plan

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des fi nances, de 
l’économie générale et du Plan. La réunion de la commission élargie 
est ouverte.

(La réunion de la commission élargie commence à neuf heures 
trente-cinq.)

M. Jean-Michel Dubernard, président de la commission des aff aires 
culturelles, familiales et sociales. Mes chers collègues, nous voici 
réunis pour analyser ensemble, en commission élargie, la mission 
« Enseignement scolaire ». Cette formule est excellente, et j’ai le 
sentiment que, d’une réunion à l’autre, les débats deviennent de 
plus en plus intéressants. Je ne serais pas surpris qu’on veuille un 
jour l’appliquer systématiquement.

M. le président Pierre Méhaignerie. La commission des aff aires 
culturelles a souhaité que cet important budget de la mission 
« Enseignement scolaire » soit examiné en commission élargie. Il 
nous est apparu, à la lumière de l’expérience des dernières années, 
que le débat était plus vivant en commission élargie qu’en séance 
publique. En outre, le travail de la presse, qui assiste aussi à ces 
réunions, est sans doute plus aisé ici que dans l’hémicycle.

Afi n de permettre à tous les parlementaires qui le souhaitent 
de s’exprimer, je vous engage, mes chers collègues, à poser des 
questions brèves.

La parole est à M. le ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, que je remercie d’avoir 
« séché » le conseil des ministres pour être ce matin parmi nous.

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche. Messieurs les présidents, 
messieurs les rapporteurs, mesdames et messieurs les députés, j’ai 
l’honneur vous présenter le budget de la mission « Enseignement 
scolaire ».

Avant d’en venir aux chiff res, je voudrais vous dire dans quel 
esprit j’ai préparé ce budget. Je l’ai fait avec deux idées en tête : 
bien préparer l’avenir des enfants et bien utiliser l’argent public. 
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De cet argent, qui est le fruit du travail des Français, nous devons 
faire l’usage le plus intelligent et le plus effi  cace possible, tourné 
tout entier vers la réussite des élèves.

L’enseignement scolaire n’est pas une mission parmi d’autres. 
La mission dont vous allez examiner le budget est d’une certaine 
manière la mission fondamentale de notre république, celle qui 
lui donne son sens, puisqu’elle vise à supprimer la fatalité de la 
naissance au profi t de la promotion du mérite. Sans l’école, la 
République n’a tout simplement plus de sens.

C’est là le noyau dur de notre idéal partagé : faire en sorte que 
chacun, quels que soient son lieu et son milieu de naissance, ait les 
mêmes chances de s’élever, par son propre mérite, dans l’échelle 
sociale. La naissance, la fortune, la religion, la couleur de peau ou 
le handicap, ne doivent pas être des critères déterminants dans la 
réussite : seuls comptent le travail et la motivation.

Cette idée vaut que l’on se batte pour elle et que l’on trouve 
des instruments nouveaux pour la rendre chaque jour un peu plus 
réelle. Ce combat contre la fatalité, contre le déterminisme, contre 
la résignation, le corps enseignant est le premier à le livrer, avec 
une passion toujours renouvelée. Dans les écoles, les collèges et 
les lycées que je visite, je suis frappé, vraiment impressionné, par 
l’enthousiasme, la foi dans le métier, le feu sacré qui, quoi qu’on 
en dise, animent les professeurs.

N’oublions pas que si 93 % des parents d’élèves se sont déclarés 
satisfaits du déroulement de cette rentrée scolaire, nous le devons 
d’abord aux chefs d’établissement, aux directeurs d’école, aux 
enseignants et à l’ensemble de la communauté éducative, qui ont 
accueilli cette année 12,1 millions d’élèves dans les premier et 
second degrés.

Contrairement à une idée répandue, la sinistrose ne l’a pas 
emporté. Le moral est bon. C’est là pour la nation tout entière 
une raison d’espérer. Les professeurs veulent faire progresser leurs 
élèves, les tirer vers le haut, leur ouvrir l’esprit et leur donner les 
moyens intellectuels de leur réussite.

Ils le font en appliquant la loi que vous avez votée au printemps 
dernier et dont de nombreuses dispositions sont entrées en vigueur 
dès la rentrée : accueil des élèves handicapés, dédoublement de 
toutes les classes de langues en terminales générales, remplace-
ment des professeurs absents pour assurer la continuité du service 
public.

Sur ce dernier point, je tiens à préciser que les voix de quelques 
minoritaires ne doivent pas cacher celles de l’immense majorité 
des enseignants qui comprennent parfaitement la légitimité et 
la nécessité de cette mesure. J’ai fait le point hier avec tous les 
recteurs réunis : à cette date, un quart des établissements scolaires 
ont déjà passé un protocole d’accord sur le remplacement de 
courte durée. De nombreux autres suivront, dès la rentrée des 
congés de la Toussaint. Je suis certain qu’on en comptera plus de 
la moitié à la fi n du mois de novembre.

Mesdames et messieurs les députés, nous devons toujours rester 
conscients dans nos débats – qui se déroulent bien loin des salles 
de classe – de ce travail patient de chaque jour, que je souhaitais 
rappeler avant d’en venir aux faits.

Le budget que je vous présente aujourd’hui est la traduction 
d’une politique, que la représentation nationale a elle-même 
décidée en votant la loi d’orientation pour l’avenir de l’école. Je 
sais, monsieur le rapporteur Luca, que la commission des aff aires 
culturelles accorde une attention très vigilante à son application.

Il s’agit, d’abord, d’assurer l’équilibre entre l’ambition et la 
gestion

Deux idées, je le répète, m’ont guidé : la réussite des élèves grâce 
à l’égalité des chances et l’usage le plus effi  cace possible des fonds 
publics. Le budget qui vous est présenté est le fruit d’un équilibre 
entre ces deux préoccupations.

À ceux qui estimeraient excessives – forcément excessives – les 
sommes consacrées à l’enseignement scolaire, je rappelle que la 
loi d’orientation et de programmation pour l’avenir de l’école que 
vous avez votée a défi ni la feuille de route du Gouvernement. Or

la mise en œuvre de ses dispositions requiert la mobilisation de 
moyens importants. Lorsque l’on veut les fi ns, il faut vouloir les 
moyens.

Aux autres qui, au contraire, jugeraient insuffi  sant – forcé-
ment insuffi  sant – l’eff ort des contribuables, je tiens à dire qu’il 
n’est aujourd’hui plus possible de s’inscrire dans une perspec-
tive d’accroissement incessant des moyens. Il y a deux raisons à 
cela. D’abord, cette politique a amplement prouvé ses limites : la 
réussite scolaire n’est pas fonction de l’augmentation des moyens. 
Ensuite, nous ne pouvons pas déséquilibrer l’architecture générale 
du budget de l’État.

Votre assemblée a examiné la première partie du projet de loi de 
fi nances pour 2006. Il ne vous a donc pas échappé que la totalité 
des recettes de l’impôt sur le revenu ne suffi  t pas à fi nancer le 
budget de la seule mission « Enseignement scolaire ». Il est diffi  cile 
d’aller plus loin.

La bonne gestion des ressources humaines, la bonne gestion des 
services et la gestion prévisionnelles des eff ectifs nous permettent 
de réaliser nos missions sans prolonger indéfi niment la courbe de 
la hausse. Je me refuse à entrer dans la logique qui voudrait tracer 
un signe « égale » entre l’effi  cacité du système et le pourcentage 
d’augmentation des moyens. Cela n’a pas de sens !

Ma logique est diff érente : il s’agit d’abord de déterminer les 
missions du système éducatif, de considérer ensuite ce dont nous 
pouvons raisonnablement disposer sans mettre en péril les fi nances 
publiques et enfi n de mettre en œuvre l’utilisation la plus effi  cace 
de ces moyens pour atteindre nos objectifs.

Voilà donc, mesdames et messieurs les députés, l’esprit de ce 
projet de budget.

J’en viens maintenant aux chiff res et aux mesures elles-mêmes.

Les chiff res, tout d’abord.

L’enseignement scolaire voit son budget croître, à périmètre 
constant, de 3,65 %. Cette hausse est signifi cative, puisqu’elle 
représente 1,9 milliard d’euros supplémentaires, ce qui porte le 
budget à 58,47 milliards d’euros. Cette mission est la plus impor-
tante de l’État : voilà qui manifeste très clairement le caractère 
prioritaire de l’éducation dans la politique de la nation, aux côtés 
des missions de sécurité intérieure et extérieure.

Aujourd’hui, le budget de l’enseignement scolaire, hors ensei-
gnement technique agricole, représente 21,1 % du budget de 
l’État. Il représente 47,2 % des eff ectifs de l’État.

S’agissant des eff ectifs, les choses sont simples : l’évolution 
du nombre d’enseignants répond à l’évolution démographique 
des populations d’élèves. Or nous connaissons une situation 
contrastée, en forme de ciseaux : les eff ectifs dans le primaire 
augmenteront en 2006 de 49 900 élèves, tandis que les eff ectifs du 
secondaire diminueront de 42 800 élèves, selon nos prévisions.

En conséquence, nous allons créer 1 000 postes en 2006 dans 
le primaire. J’entends d’ici certains protester : « 1 000 postes 
pour 50 000 élèves, cela fait cinquante élèves par classe ! ». Je 
les arrête tout de suite : l’ensemble des 49 900 nouveaux élèves 
doit évidemment être réparti sur la totalité des 240 000 classes 
existantes, dont certaines comportent un nombre assez faible 
d’élèves. 49 900 élèves de plus dans nos 52 000 écoles, cela fait, 
en moyenne, moins d’un élève de plus par école ! Ces 1 000 postes 
supplémentaires vont permettre de maintenir un taux d’encadre-
ment de vingt-trois élèves par classe à l’école primaire.

Symétriquement, la baisse du nombre d’élèves dans le secondaire 
nous conduit à ne pas remplacer 1 383 professeurs qui partent à la 
retraite. Je précise qu’en toute logique, à taux d’encadrement égal, 
nous aurions pu porter ce nombre à 2 500. Mais, pour pouvoir 
mettre en œuvre ce que vous nous avez demandé, les programmes 
personnalisés de réussite éducative prévus par la loi sur l’école, 
et l’accueil des handicapés prévu par la loi de février 2005, nous 
avons dû garder un potentiel supérieur de 1 117 postes.

Pour ce qui est de la question générale de l’encadrement des 
élèves, je souhaite appliquer un principe simple que tout le monde 
comprend : un professeur doit être en priorité devant des élèves. 
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Or le rapport de la Cour des comptes ainsi que l’excellent rapport 
du député Chamard ont souligné qu’il y a encore beaucoup profes-
seurs sans élèves. Nous avons là un potentiel inemployé pour les 
élèves ; je souhaite lui redonner la possibilité d’enseigner. Sur 
cette question, nous avons déjà fait des progrès, puisque le taux 
d’occupation des titulaires en zone de remplacement – TZR –, 
qui devrait atteindre 84 % pour cette année scolaire, a augmenté 
de douze points en trois ans. Nous ne saurions évidemment nous 
en contenter. J’ai donc demandé aux recteurs de tenir compte 
des conclusions de ces deux rapports et de me proposer, avant la 
fi n décembre, des objectifs chiff rés, quantitatifs et signifi catifs de 
retour d’un plus grand nombre de professeurs devant les élèves.

J’en viens maintenant aux mesures pédagogiques nouvelles 
contenues dans ce budget. Elles sont forcément l’incarnation 
pédagogique de notre politique en faveur de l’égalité des chances.

Ces mesures ont un coût ; elles sont les moyens qui nous permet-
tront de réaliser les ambitions de la loi pour l’avenir de l’école. Si la 
rentrée 2005 a déjà vu l’entrée en vigueur d’un certain nombre de 
mesures – je pense à l’allégement des classes pour l’enseignement 
des langues vivantes en classe de terminale générale, à la mise en 
œuvre d’un dispositif de remplacement, sur la base du volontariat, 
des enseignants absents pour de courtes durées –, la rentrée 2006 
sera marquée par de nouvelles étapes. Ces mesures résultent pour 
l’essentiel de la mise en œuvre de la loi d’orientation pour l’avenir 
de l’école.

Elles ont trois objectifs pédagogiques majeurs : renforcer le 
soutien aux élèves en diffi  culté ; aider les élèves particulièrement 
méritants à poursuivre leurs études au lycée ; améliorer la qualité 
de l’enseignement en langues vivantes.

Pour renforcer le soutien scolaire à l’école primaire, nous avons 
décidé de généraliser, à la rentrée 2006, les fameux PPRE – les 
programmes personnalisés de réussite éducative – à tous les élèves 
en diffi  culté des classes de CP ou de CE1 – au choix d’ailleurs des 
conseils d’école. Ils seront également appliqués à tous les élèves 
redoublants. Au collège, les PPRE seront également étendus à 
tous les élèves en diffi  culté à l’entrée en sixième, ainsi qu’à tous les 
élèves redoublants. Par ailleurs, nous allons créer 200 classes ou 
ateliers-relais supplémentaires et 200 unités pédagogiques d’inté-
gration complémentaires pour les élèves handicapés.

Pour aider les élèves méritants issus de familles modestes, nous 
allons augmenter le nombre de bourses au mérite et en revaloriser 
le taux. Cela représentera un eff ort de 4,7 millions d’euros. Cette 
mesure en faveur des élèves déjà boursiers devrait donc toucher 
16 700 élèves de plus, soit au total 45 300.

Pour améliorer l’apprentissage des langues vivantes, nous allons 
généraliser l’enseignement en petits groupes, qui est beaucoup plus 
effi  cace puisqu’il permet une pratique orale de la langue beaucoup 
plus intense. À partir de la rentrée 2006, toutes les terminales 
générales vont bénéfi cier de ce type d’enseignement, qui sera aussi 
étendu aux terminales technologiques et professionnelles.

Outre ces mesures qui concernent directement l’égalité des 
chances et la qualité des enseignements, je veux évoquer un certain 
nombre de dispositions très importantes qui touchent à la vie des 
élèves et à celle des enseignants.

Pour améliorer l’encadrement des élèves au sein des établis-
sements, le projet de loi de fi nances consolide la création des 
nouveaux contrats « emplois vie scolaire » créés lors de cette rentrée 
– des CA et des CAE. Il est ainsi prévu de rémunérer en moyenne, 
sur l’année, 28 500 emplois de ce type en 2006. Les 16 500 autres 
« emplois vie scolaire » correspondent à des tâches qui vont relever 
des collectivités territoriales. À ce jour, 15 000  « emplois vie 
scolaire » ont déjà été recrutés, en priorité pour l’aide aux direc-
teurs d’école en milieu rural – les RPI – et pour l’aide aux équipes 
pédagogiques qui accueillent des élèves handicapés.

Par ailleurs, pour améliorer la prévention et le suivi de la santé 
des élèves, nous avons prévu, à la rentrée 2006, la création de 
300  emplois d’infi rmières, comme vous l’aviez vous-mêmes 
souhaité par un amendement au rapport annexé au projet de loi 
d’orientation.

Pour garantir la continuité de l’enseignement, j’ai fait inscrire 
51 millions d’euros pour payer les heures supplémentaires 
majorées des professeurs qui remplaceront leurs collègues absents 
pour une courte durée.

Par mesure d’équité entre les enseignants du primaire, nous 
poursuivons la constitution du corps des professeurs des écoles. Il 
y a 20 375 emplois d’instituteurs qui seront ainsi transformés en 
emplois de professeurs des écoles, avec toutes les prérogatives qui 
sont attachées à ce statut. À ce rythme, l’ensemble des instituteurs 
sera intégré au corps des professeurs des écoles d’ici à 2007.

J’en viens au budget de l’enseignement agricole. Ces crédits ne 
fi gurent pas au budget de l’éducation nationale, mais, en l’absence 
de mon collègue Dominique Bussereau, qui m’a demandé de 
l’excuser, j’ai l’honneur de vous les présenter. Au demeurant, 
l’enseignement et la formation agricoles font partie intégrante du 
service public national d’éducation.

Les 848 établissements de l’enseignement agricole scolarisent 
près de 180 000 élèves, dont 38 % dans le secteur public et 62 % 
dans le secteur privé. Du point de vue de la gestion, l’enseigne-
ment agricole fait fi gure de pionnier puisque les moyens y sont 
totalement déconcentrés, par région, et placés sous la responsabi-
lité des directeurs régionaux de l’agriculture.

Mais passons aux grandes lignes de ce projet de budget pour 
2006, qui s’élève à 1 259 millions d’euros. Les évolutions tradui-
sent trois priorités : la consolidation de l’encadrement des élèves 
– plus 49 millions d’euros – ; le confortement des décisions prises 
pour l’enseignement privé en 2005 – plus 14 millions d’euros – ; 
le renforcement de l’aide sociale aux élèves – plus 4,5 millions 
d’euros.

S’agissant de l’encadrement, l’année 2006 sera marquée par la 
mise en place des assistants d’éducation. Ils remplaceront progres-
sivement les maîtres et surveillants d’externat. Une dotation totale 
de 20 millions d’euros leur est consacrée, soit 5 millions de plus 
qu’en 2005. Par ailleurs, l’augmentation du programme d’enca-
drement est essentiellement liée à la revalorisation des salaires et à 
la budgétisation de nouvelles cotisations sociales.

En ce qui concerne l’enseignement privé, les revalorisations 
prévues par les protocoles signés avec les fédérations de l’ensei-
gnement agricole entraînent une augmentation de la dotation de 
2 millions d’euros. En outre, 12 millions d’euros supplémentaires 
sont consacrés aux dépenses de personnel de droit public dans les 
établissements privés.

Enfi n, les crédits consacrés aux aides sociales en faveur des élèves 
boursiers sont augmentés de 6 % ; cela permettra de répondre 
aux besoins exprimés et de réduire les délais de versement aux 
familles.

Voilà, mesdames, messieurs les députés, les grandes lignes du 
budget de l’enseignement agricole.

Vous l’aurez compris, le budget 2006 marque très clairement 
la priorité donnée par le Gouvernement à l’éducation et à la 
formation des jeunes. La hausse de 3,65 % des crédits de l’ensei-
gnement scolaire manifeste d’autant plus fortement la résolution 
de nos choix que la situation budgétaire est celle que vous savez. 
Cet eff ort exceptionnel n’est pas séparable, dans mon esprit, d’un 
souci constant d’effi  cience dans l’utilisation des contributions 
publiques. Nous le faisons pour une raison simple : nous avons 
la conviction que la cohésion nationale et la prospérité écono-
mique trouvent leurs racines les plus profondes dans l’effi  cacité du 
système scolaire.

Je serai heureux d’écouter maintenant vos commentaires et de 
répondre à vos questions.

M. le président Pierre Méhaignerie. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, pour votre concision.

La parole est à M. le rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan, pour l’enseignement 
scolaire.
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M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan. Messieurs les présidents, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, bien qu’enseignant 
de formation, je vais parler fi nances – c’est le rôle du rapporteur 
spécial.

Tout d’abord, je ferai quelques considérations générales, pour 
bien camper le décor.

Concernant le contexte budgétaire global, vous savez que le 
défi cit du budget de l’État est de l’ordre de 20 %. Dans ce projet de 
budget pour 2006, il progresse de 2 milliards d’euros. Les dépenses 
augmentent plus vite que les prix – c’est clairement indiqué dans 
le rapport général –, la dette publique dépasse les 1 000 milliards 
d’euros, et, dans le même temps, pour ce qui est du budget de la 
sécurité sociale, nous nous soignons à crédit – ce sont nos enfants 
qui paieront le défi cit –, et la courageuse réforme des retraites ne 
répondra qu’à la moitié des besoins de fi nancement.

La plupart des autres pays européens ont su réformer leurs 
fi nances publiques et réduire leur défi cit, diminuant par là même 
leur endettement. Pour mémoire, si on veut commencer à réduire 
notre endettement, il faut réduire le défi cit à 35 milliards d’euros. 
Or il est de 46,8 milliards d’euros dans le projet de budget. En 
dehors de la France, deux autres pays sont dans une situation diffi  -
cile. Le premier, c’est l’Allemagne ; vous suivez l’actualité et vous 
savez que la CDU-CSU et le SPD viennent de se mettre d’accord 
pour réduire de 15 milliards d’euros le défi cit en 2006, et de 
35 milliards d’euros en 2007. Le second, c’est l’Italie ; attendons 
les élections, mais l’un des deux grands protagonistes, Romano 
Prodi, annonce dans son programme des réformes structurelles, 
encore et encore. La France n’échappera pas à des réformes struc-
turelles qu’elle n’a pas encore eu le courage de faire, pour que, 
l’image des autres pays européens, notre défi cit ne continue pas 
à augmenter.

C’est dans ce contexte que la majorité de la commission des 
fi nances a décidé de réduire symboliquement les dépenses de 
l’État de 0,2 %. Un amendement a été voté portant à 500 millions 
d’euros les économies, dont 200 millions d’euros sont les consé-
quences de ce qui avait été voté en matière de croissance des prélè-
vements au titre de l’apprentissage.

S’agissant de la mission Enseignement scolaire, c’est, depuis 
plusieurs années déjà, le premier budget de l’État, presque un 
cinquième du budget total, soit 60 milliards d’euros. Car aux 
59,7 milliards d’euros prévus, il faut ajouter ce que coûtent à l’État 
les emplois de vie scolaire, dont l’essentiel est payé par le budget 
du travail. C’est donc 60 milliards d’euros au total, en incluant 
l’ensemble des dépenses. Le ministre a rappelé que c’est supérieur à 
l’impôt sur le revenu. Au cours des dix dernières années, ce budget 
a augmenté de 25 % en euros constants, soit trois fois plus vite 
que le reste du budget de l’État. Il y a environ 500 000 élèves en 
moins, mais 70 000 enseignants de plus ! Le coût de la formation 
par élève, dans l’enseignement secondaire, est 20 % au-dessus de 
la moyenne de l’OCDE ; c’est le plus élevé de toute l’Europe ! Je 
ne sais pas si vous avez tous conscience de cela. Dans le primaire, 
on est dans la norme ; dans le supérieur, nous sommes en dessous ; 
mais dans le secondaire, on dépasse la norme de 20 % ! Il est donc 
logique que nous regardions très attentivement les dépenses de 
l’enseignement secondaire pour comprendre pourquoi le nôtre est 
si cher. Si on examine les résultats d’une enquête internationale 
eff ectuée régulièrement sur près de 300 000 jeunes suivis pendant 
quinze ans, l’enquête PISA, il apparaît que si sur trois items, 
nous sommes vraiment dans la moyenne, en culture scientifi que, 
nous sommes au douzième rang, en culture mathématique, au 
dixième rang, et en compréhension de l’écrit, au quinzième rang. 
La moyenne générale est, en France, de 505 pour une moyenne 
générale dans l’OCDE de 500. Ayons donc en tête que, dans le 
secondaire, on dépense 20 % de plus alors que nous avons les 
mêmes résultats que la moyenne. Il y a vraiment un problème.

C’est pourquoi la Cour des comptes s’est penchée sur ce budget, 
de sa propre autorité : en avril 2003, elle a rendu un rapport sur la 
gestion du système éducatif, qui a été repris dans mes rapports de 
2004 et de 2005. Son rapport souligne la mauvaise effi  cience de la 
dépense publique en matière d’éducation, la lourdeur de la gestion 
des personnels, la multiplicité des statuts, la profusion des options 

– plus de 360, notamment dans l’enseignement technique – 
conduisant à de trop nombreuses classes à faible eff ectif dans le 
secondaire. Savez-vous, mes chers collègues, qu’une heure d’ensei-
gnement sur six est délivrée en BTS devant moins de dix élèves ? 
Savez-vous qu’une heure sur cinq, dans les lycées professionnels, 
est délivrée devant moins de dix élèves – merci au passage d’avoir 
intégré cet indicateur dans le document budgétaire – ?

Le ministère continue à recruter dans des disciplines excéden-
taires, le meilleur exemple – ou plutôt le pire ! – étant l’éducation 
physique et sportive. Certes, on nous explique qu’il ne faut pas 
désespérer les jeunes en formation, mais il faudrait peut-être leur 
expliquer avant qu’il n’entre dans ce cursus, qu’à l’heure actuelle, 
il y a un excédent très important d’enseignants par rapport aux 
besoins. Demandez aux recteurs, ils vous expliqueront qu’on leur 
impose des enseignants d’éducation physique et sportive alors 
qu’ils demandent des enseignants dans d’autres disciplines.

Faisant suite aux attentes des parents d’élèves, la commission des 
fi nances, inquiète du non-remplacement des enseignants, et de ce 
que beaucoup d’entre eux restaient sans classe, avait demandé un 
rapport à la Cour des comptes. Ce rapport nous a été transmis 
en janvier dernier. Il dénombre 56 000 enseignants en équiva-
lent temps plein sans classe rémunérés par l’éducation nationale. 
Il convient bien sûr de faire le tri : certaines décharges statu-
taires sont légitimes ; il n’est nullement question de les remettre 
en cause. Le rapport évoque aussi le chiff re de 9 500 équivalents 
temps plein – excusez du peu ! – de remplacements inoccupés ; 
5 000 décharges non statutaires, 4 500 surnombres discipli-
naires, remplaçants incapables d’enseigner – peut-être faudrait-il 
trouver d’autres voies pour ces personnels – ou en réadaptation ; 
1 700 décharges UNSS non eff ectuées. Je vous invite, monsieur 
le ministre, à vous rendre dans les établissements scolaires, comme 
l’a fait M. le président Méhaignerie, pour vous informer de ce 
qui s’y passe. Par exemple, un enseignant d’éducation physique et 
sportive qui accompagne les jeunes dans les compétitions UNSS 
bénéfi cie, en toute logique, d’une décharge de trois heures. Mais 
d’autres enseignants n’eff ectuant pas cette activité ont la même 
décharge !

M. Alain Néri. Les recteurs n’ont qu’à faire leur travail !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Tout à fait d’accord. 
J’ai d’ailleurs noté que M. le ministre avait demandé aux recteurs 
de lui faire des propositions avant la fi n de l’année, afi n de 
remettre les enseignants devant les élèves. C’est la moindre des 
choses, même si, j’en suis conscient, cette normalisation prendra 
du temps.

Lors de l’examen du projet de loi sur l’école, présenté par 
François Fillon, j’avais ainsi déclaré que le ministère pouvait 
partiellement fi nancer la réforme en se réorganisant. Qu’en est-il 
aujourd’hui ?

Le projet de loi de fi nances pour 2006 prévoit – si l’on 
intègre environ 300 millions d’emplois aidés payés par un autre 
budget – 60 milliards de crédits pour l’enseignement scolaire, 
soit une augmentation de 6,2 % – 3,7 % à périmètre constant. 
C’est une progression beaucoup plus rapide, monsieur le ministre, 
que celle du budget de l’État, de la croissance économique et du 
nombre d’élèves. Vous l’avez vous-même souligné tout à l’heure. 
La mission Enseignement scolaire comprend six programmes. Les 
crédits alloués à l’enseignement public du premier degré augmen-
tent de 7,5 % ; ceux du second degré, de 11,6 % ; ceux du privé 
baissent de 2,3 % ; ceux de la vie de l’élève diminuent de 2,3 % 
– c’est l’eff et du transfert des TOS aux départements et régions – ; 
ceux du soutien de la politique de l’éducation nationale sont en 
légère réduction ; enfi n, ceux de l’enseignement technique agricole 
augmentent de 5 %. Pour ce dernier programme, un problème 
se pose : l’État ne respecte pas les engagements pris envers les 
maisons familiales rurales. Nous proposerons un amendement 
pour corriger cette anomalie.

Ce budget ne suit pas complètement les recommandations de 
la Cour des comptes. Certains eff orts nécessaires, comme l’a dit 
M. le ministre, sont ébauchés : il faut les poursuivre.
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Pour les décharges non statutaires, un petit eff ort est amorcé ; 
mais il reste très insuffi  sant en considération du chiff re de 5 000 
que j’ai mentionné.

Il faut privilégier les surnombres disciplinaires pour les rempla-
cements : lorsque l’on n’eff ectue pas l’emploi du temps pour 
lequel on est rémunéré, il est logique d’être sollicité en priorité 
pour remplacer un collègue de la même discipline, ou d’une disci-
pline voisine.

Les places off ertes aux concours dans les disciplines surdotées 
sont encore supérieures aux besoins réels – je pense en particu-
lier à l’éducation physique et sportive. Certes, on m’a expliqué 
l’an dernier qu’il fallait éviter les eff ets d’accordéon. Mais on ne 
saurait non plus durablement surdoter cette discipline, compte 
tenu notamment des décharges anormales dont elle bénéfi cie, qui 
se traduisent par près de 2 000 postes.

Il faut aussi améliorer la rationalité des remplacements. Ceux-
ci, d’après le document budgétaire, augmentent en valeur de 
9 % dans le premier degré ; de 13,6 % dans le second degré. 
Cette augmentation, j’en conviens, est en partie due à celle des 
dépenses de retraites : les enseignants prennent leur retraite plus 
tôt qu’autrefois, comme tout le monde, d’ailleurs – c’est l’eff et du 
« papy-boom ». Aucune justifi cation n’est donnée, monsieur le 
ministre, à propos de ces augmentations de crédits sensibles pour 
les remplacements. L’année prochaine, il serait souhaitable d’éviter 
la page blanche sur ce point.

En ce qui concerne la mise en œuvre de la LOLF, je vous 
félicite, monsieur le ministre, d’avoir fourni un document budgé-
taire beaucoup plus détaillé que celui de l’an dernier. Même s’il 
reste des lacunes, nous sommes conscients de l’eff ort considérable 
eff ectué par vos services. Ce document facilite la compréhension 
des enjeux et, pour chacun des programmes, la présentation des 
fi nalités, la défi nition des objectifs et des indicateurs. Une telle 
architecture devrait progressivement introduire une culture de 
la performance dans notre fonction publique. Donner à chaque 
jeune la possibilité d’atteindre un niveau optimal en fonction de 
ses souhaits et de ses aptitudes est un objectif primordial de notre 
système éducatif, mais cela ne doit pas nous empêcher de veiller 
aux dépenses de l’argent des contribuables : tels sont les deux 
grands objectifs de notre système. Or, s’il existe beaucoup d’indi-
cateurs pour le premier, il y en a très peu pour le second : le souci 
du coût n’est pas suffi  samment entré dans les mœurs.

Il serait utile de créer un indicateur du coût de formation de 
chaque élève : pour le secondaire, celui-ci est de 20 % supérieur 
à la moyenne de l’OCDE. Cet indicateur devrait bien sûr tenir 
compte du coût pour l’État et pour ses partenaires : conseils régio-
naux pour les lycées, et généraux pour les collèges. Il faut bien 
nous comparer aux autres pays ! Si, à qualité égale, notre système 
est plus coûteux, c’est qu’il y a un problème à régler. Il n’existe 
aucune comparaison entre les pays, et guère davantage entre 
l’entrée dans un niveau et la sortie. Les lycées sont traditionnel-
lement évalués d’après leur taux de réussite au baccalauréat. Cet 
indicateur ne veut rien dire ! Un établissement situé dans une 
zone moins favorisée aura par défi nition de moins bons résultats 
aux examens. Ce qui compte, c’est la diff érence entre le niveau à 
l’entrée et le niveau à la sortie.

M. Alain Néri. Très juste !

M. Jean-Pierre Dufau. Tout est relatif !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Une telle comparaison 
est absolument nécessaire, même si sa mise en place est plus diffi  -
cile.

L’objectif d’utilisation du potentiel enseignant, actuellement fi xé 
à 85 %, est trop faible. On ne peut accepter que 15 % des heures 
disponibles ne soient pas eff ectuées, d’autant que, dans les faits, 
nous sommes actuellement à un taux d’utilisation déjà supérieur : 
vous l’avez vous-même déclaré, monsieur le ministre.

Les objectifs des prochaines années sont les suivants : réduire le 
nombre d’heures de cours devant moins de dix élèves ; poursuivre 
la réorganisation de l’enseignement technique ; regrouper les 
disciplines rares ; réduire le nombre des options – aujourd’hui 
au nombre de 360 : c’est absurde ! – ; réduire les surnombres 

disciplinaires et appliquer l’arrêté de 1951, qui stipule que si un 
enseignant ne peut eff ectuer le quota d’heures pour lequel il est 
rémunéré, il est tenu d’enseigner dans une discipline voisine. Cet 
arrêté n’est presque jamais appliqué, sauf dans les collèges où il y 
a peu d’élèves. Il faut aussi diminuer le nombre des concours, des 
statuts – comme le propose la Cour des comptes – ; réintroduire 
la bivalence dans les collèges : cette dernière mesure, monsieur 
le ministre, est acceptée par tous les partis politiques. Lorsque 
M. Jean-Marc Ayrault est venu s’exprimer au nom du groupe 
socialiste sur la loi pour l’école, il en a demandé l’application. La 
bivalence, au reste, peut très bien être envisagée comme une option 
facultative, assortie d’un petit complément de rémunération.

M. Guy Geoffroy. Très bien !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Mais elle est indispen-
sable : sans elle, nous ne pourrons maintenir la structuration des 
collèges en milieu rural – sauf à regrouper ces derniers, ce qui, 
comme vous le savez, est diffi  cile.

Pour l’éducation physique et sportive, il faut contrôler les 
décharges UNSS, et remettre au travail les enseignants qui n’eff ec-
tuent pas les trois heures dont ils bénéfi cient.

Il est par ailleurs nécessaire de diminuer progressivement le 
nombre de remplaçants – aujourd’hui, je le rappelle, 9 500 équiva-
lents temps plein inoccupés, selon la Cour des comptes. Précisons 
que l’indicateur doit reposer sur le taux brut : actuellement, avec 
le taux net, un temps de travail de 70 % est considéré comme un 
temps complet. Chacun comprend que l’on ne peut atteindre 
100 % : les remplaçants doivent rester disponibles. La nouvelle 
disposition sur les remplacements de courte durée se met en place ; 
mais les remplacements de longue durée, plus prévisibles, la réduc-
tion du temps inoccupé permettra d’optimiser les dépenses.

Il faut aussi revoir et régulariser chaque décharge non statutaire. 
Vous avez commencé, monsieur le ministre : il faut continuer. 
On peut envisager un détachement avec subvention : si le travail 
accompli est lié à l’éducation nationale, il paraît logique que votre 
ministère prenne en charge cette subvention. Mais si ce n’est pas 
le cas, d’autres ministères pourraient assumer cette dépense. Cela 
donnera sans doute lieu à des passes d’armes avec vos collègues, 
monsieur le ministre, mais c’est justifi é.

Cette longue et diffi  cile remise en ordre vous permettra de 
dégager d’importantes marges de manœuvre. La LOLF les rend 
possibles. Je ne doute pas, monsieur le ministre, que vous vous 
attellerez à cette tâche avec ardeur : vous nous avez déjà montré 
que vous étiez sur le sentier...

Plusieurs députés du groupe socialiste. De la guerre !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. ... de la réforme ! 
Celle-ci se fera sans confl it avec le monde enseignant, dont je fais 
d’ailleurs partie.

Pour vous y aider, monsieur le ministre, la commission des 
fi nances vous proposera des amendements, dont l’un relatif à la 
formation des assistants de vie scolaire, à laquelle le président du 
groupe UMP, comme moi-même, sommes très attachés ; et un 
autre sur le respect par l’État du contrat signé avec les maisons 
familiales rurales.

M. le président Pierre Méhaignerie. Je remercie M. Jean-Yves 
Chamard au nom de la commission des fi nances. J’ajouterai que 
l’attachement profond à l’éducation nationale d’un député qui fut 
longtemps professeur de mathématiques n’est pas incompatible 
avec une lucidité courageuse. Certes, celle-ci n’est pas toujours 
payante ; mais elle a le mérite de l’honnêteté et de la rigueur.

M. Guy Geoffroy. Très bien !

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à M. le 
rapporteur pour avis de la commission des aff aires culturelles, 
familiales et sociales, lui aussi enseignant méritant !

Vous observerez qu’il y a beaucoup d’enseignants dans la salle, 
ce qui est bien normal.

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis de la commission des aff aires 
culturelles, familiales et sociales. Monsieur le ministre, mes chers 
collègues, M. Chamard, rapporteur spécial, a considéré ce budget 
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comme important. Il nous a rappelé que c’était le premier budget 
de l’État et qu’il pesait très lourd dans les comptes de la nation : 
58,470 milliards d’euros. Même si la comparaison est discutable, 
il faut savoir que c’est tout de même quatre fois le budget de la 
sécurité publique, dix fois celui de la justice ; rien que l’augmen-
tation de cette année – 3,65 % – représente à peu près le budget 
de l’outre-mer.

Cela montre l’intérêt qu’y porte le Gouvernement, mais aussi, 
comme l’a dit Jean-Yves Chamard, l’inertie de ces grandes masses. 
Il n’était donc pas si simple de « dégraisser le mammouth », selon 
la formule utilisée par un ministre de l’éducation nationale.

Mais, d’ailleurs, faut-il le faire ? C’est la question qui nous est 
posée et sur laquelle j’insisterai en centrant ce rapport au nom de 
la commission des aff aires culturelles, familiales et sociales, sur 
l’intégration des handicapés en milieu scolaire. Au regard de cette 
question, on verra, en eff et, qu’une vision uniquement comptable 
du budget de l’enseignement scolaire est insuffi  sante.

Après la déclaration du Président de la République, en 2002, 
faisant du handicap un des grands chantiers de son mandat, 
après l’impulsion forte donnée par vos prédécesseurs, monsieur 
le ministre, Luc Ferry et François Fillon, pour répondre à cette 
demande, et surtout après l’adoption de la loi sur le handicap 
de février 2005, l’intégration scolaire des handicapés, désormais 
érigée en principe, exigeait des réponses, et des réponses nécessai-
rement fi nancières.

Cela dit, nous ne partons pas de rien puisque, depuis 1975, tous 
les gouvernements et tous les ministres de l’éducation ont pris 
en compte cette notion d’intégration scolaire. C’est ainsi qu’ont 
été créées les classes d’intégration scolaire, les CLIS, en 1991, et 
que se sont développées des unités pédagogiques d’intégration au 
collège. Cet acquis n’est pas à négliger, il mérite même d’être salué. 
Pour autant, cette intégration scolaire est restée très en deçà de ce 
que les familles pouvaient souhaiter et de ce que la société, d’une 
manière générale, pouvait considérer comme légitime.

En 2004, près de 134 000 enfants et adolescents handicapés 
étaient scolarisés dans des établissements scolaires classiques et 
plus de 117 000 accueillis dans des structures spécialisées. C’est 
une évolution notable par rapport à la situation que décrivait 
l’excellent rapport que notre collègue, Yves Lachaud, avait remis 
sur la question, en 2003, où il dénonçait une insuffi  sance.

Le tableau contenu dans mon rapport souligne l’évolution 
importante constatée ces trois dernières années. Dans le premier 
degré, on note une augmentation de près de 44 % en deux ans 
sur l’ensemble et de près de 96 % sur la seule intégration indivi-
duelle. Dans le second degré, l’augmentation est de plus de 70 % 
sur l’ensemble et de près de 75 % pour la seule intégration indivi-
duelle. En clair, s’il y avait 60 000 enfants handicapés scolarisés 
dans les écoles, en 2002-2003, nous en avions, en 2004-2005, 
près de 100 000 et, dans le second degré, nous sommes passés de 
22 000 à 37 442 dans la même période.

Ces chiff res ne doivent pas, pour autant, nous rassurer totale-
ment. Échappent, en eff et, à l’intégration scolaire, et même à la 
scolarité, un certain nombre d’enfants. Peut-être pourra-t-on, 
à l’avenir, les faire fi gurer dans les indicateurs du budget. Une 
enquête statistique fait état, en eff et, de 3 812 jeunes non scola-
risés, les associations allant même jusqu’à 15 000. Ce sont en tout 
cas beaucoup d’enfants et d’adolescents qui passent à travers les 
mailles du fi let !

Notre préoccupation majeure pour le futur sera donc, d’abord, 
d’obtenir les données statistiques dont nous ne disposons pas 
encore, et de comprendre pourquoi l’intégration scolaire ne s’est 
pas faite.

Les établissements hospitaliers médico-éducatifs et médico-
sociaux accueillaient, eux, 117 240 enfants et adolescents, en 
2004 ; 74 490 étaient scolarisés pour toute l’année scolaire dans 
l’établissement – car il y a une éducation scolaire dispensée en 
milieu médico-social.

Je citerai pour mémoire, parce que cela ne nous concerne pas 
directement, les 7 500 étudiants en situation de handicap, dont 
plus des quatre cinquièmes sont à l’université. Il s’agit surtout de 
handicapés moteurs et de défi cients physiques, à l’inverse de ce 
que l’on observe dans le primaire et le secondaire.

On ne peut donc que faire le constat d’« une perte en ligne » 
des enfants scolarisés, entre la maternelle et le supérieur. C’est un 
des problèmes majeurs de l’intégration scolaire. La continuité des 
parcours scolaires est donc un défi  à relever. À cet égard, il reste 
beaucoup à faire.

Signalons aussi le recrutement, depuis 2003, des assistants 
d’éducation, des aides éducateurs, sur des fonctions d’auxiliaires 
de vie scolaire, les AVS, pour favoriser la scolarité des élèves. 
Après décision de la CDES, commission départementale d’édu-
cation spéciale, les auxiliaires de vie scolaire collectifs, AVSco, 
sont aff ectés à l’établissement scolaire pour faciliter le fonctionne-
ment des dispositifs collectifs en UPI et en CLIS. Ils exercent une 
mission de renforcement de l’équipe éducative et d’encadrement 
des élèves. Quant aux auxiliaires de vie scolaire chargés du suivi 
individuel d’élèves handicapés, que l’on appelle AVSi, ils peuvent 
être amenés à eff ectuer d’autres types d’activités : outre de parti-
ciper à la mise en œuvre et au suivi de projets de scolarisation, il 
peut leur être demandé d’intervenir dans les classes, de participer 
aux sorties de classe et d’accomplir un certain nombre de gestes de 
la vie courante, aux côtés de l’enfant et pour lui.

Ce sont 16 % des élèves intégrés dans le premier degré qui sont 
actuellement suivis par un AVSi, 8 % des élèves du second degré 
à temps partiel ; moins de 4 % bénéfi cient de ce soutien à temps 
complet.

En mars 2005, 5 837,5 équivalents temps plein d’assistants 
d’éducation sont rémunérés par l’éducation nationale et sont 
répartis entre le premier et le second degré. Comme on dénom-
brait, en 2003-2004, 3 250 assistants d’éducation, l’augmentation 
est donc de 31 % en un an, ce qui est notable. Les tableaux qui 
vous sont présentés dans le rapport font état de ces augmentations 
particulièrement signifi catives.

Il va de soi que la loi du 11 février 2005 sur le handicap va créer 
une nouvelle dynamique, donc engendrer de nouvelles obliga-
tions.

Je ne reviendrai pas sur la défi nition du handicap, posée par la 
loi, et que nous avons repris, bien sûr, dans le rapport. Ce qui nous 
a interloqués, au cours de la vingtaine d’auditions que j’ai menées 
afi n d’entendre toutes les parties prenantes, c’est qu’aux handicaps 
physiques et défi ciences de tous ordres, y compris mentales, bien 
connus, s’ajoute une nouvelle forme de « handicap » se fondant sur 
les troubles comportementaux. Ceux-ci plongent dans un profond 
désarroi les familles mais surtout les enseignants et les chefs d’éta-
blissement. En eff et, se trouvent mélangées, dans les CLIS ou les 
UPI, des populations souff rant de handicaps très diff érents, même 
si ceux qui ne se fondent pas sur des critères classiques sont tout 
aussi réels. Cela n’est pas sans entraîner de grandes diffi  cultés. 
J’attire votre attention, monsieur le ministre, sur ce problème. 
Peut-être faudrait-il lui consacrer une approche plus fi ne que celle 
qui prévaut actuellement, sans doute trop technique et classique, 
afi n d’appréhender au mieux les diff érentes situations.

Ce qui est sûr, c’est que le handicap est multiforme et que le 
défi  pour l’éducation nationale est, par conséquent, gigantesque. 
Jean-Yves Chamard a évoqué les diffi  cultés qui existent déjà pour 
faire coïncider les moyens en enseignants aux besoins en postes 
et inversement, s’agissant des matières traditionnelles et de situa-
tions courantes. Quand on sait tout ce que recouvre la notion de 
handicap, on imagine à quel point il est complexe de répondre à 
l’attente des familles et à l’inquiétude des enseignants. On peut 
penser que certains de ces derniers se réfugient confortablement 
derrière leur incapacité pour ne rien faire, mais on sait que, dans 
leur majorité, – tous les syndicats nous l’ont dit – ils sont volon-
taires pour participer à cette intégration. Seulement, ils deman-
dent, bien sûr, qu’on leur en donne...

Plusieurs députés du groupe socialiste. Les moyens !
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M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. ... les moyens, en eff et. Il 
ne s’agit pas, d’ailleurs, que de moyens fi nanciers ; ils veulent aussi 
de l’accompagnement.

Comme l’a dit Guy Geoff roy, auteur du rapport le plus récent 
sur la question, qui vous a été remis, monsieur le ministre, 
– j’invite la commission à le lire dès sa parution – ce n’est plus à 
l’enfant handicapé de s’adapter au milieu scolaire, mais à l’éduca-
tion nationale de s’adapter à l’enfant.

Les maisons départementales du handicap doivent se mettre en 
place le 1er janvier prochain mais tous les départements n’ont pas 
encore fait les eff orts nécessaires.

M. Alain Néri. Les décrets ne sont pas encore sortis !

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. ... Dans les Alpes-
Maritimes, la maison du handicap a déjà un siège : on peut 
le choisir, même sans décret, sans attendre le dernier moment ! 
Quant à la participation des uns et des autres, le retard pris en 
la matière ne facilitera pas le démarrage. Cependant, l’année 
scolaire se terminant en juin, cela nous laisse quelque temps pour 
les rendre fonctionnelles. Le plus tôt sera le mieux, évidemment. 
Ce sont les nouvelles commissions des droits et de l’autonomie, 
les CDA, qui détermineront les orientations et les parcours des 
enfants handicapés.

Cette mesure suscite une grande attente également. Monsieur le 
ministre, on vous félicitera de l’avoir présentée conjointement avec 
votre collègue, ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes 
âgées, aux personnes handicapées et à la famille, Philippe Bas, lors 
d’une conférence de presse. Nous y voyons la volonté de rapprocher 
des équipes ministérielles qui avaient tendance à travailler séparé-
ment. Elles ne pourront plus désormais creuser leur sillon chacune 
de leur côté. Du reste, les personnels eux-mêmes sont demandeurs 
de rencontres et d’échanges, car tout le monde a compris que les 
enfants et les familles concernés méritent cet eff ort.

Les crédits inscrits dans ce but sont importants et se répartissent 
sur les quatre premiers programmes de la mission d’enseignement 
scolaire : 5 800 postes d’enseignants spécialisés sont fi nancés pour 
contribuer à la scolarisation de ces élèves. Avec les postes aff ectés 
aux établissements sanitaires, ce sont, au total, 11 600 postes 
spécialisés d’enseignement public qui sont aff ectés à la scolarisa-
tion de tous ces élèves. Les crédits consacrés aux dépenses s’élèvent 
à 680 millions d’euros. La création de 200 UPI devrait permettre 
de rattraper le défi cit en la matière, surtout dans le second degré. 
Votre volonté, monsieur le ministre, de tenir l’objectif des 200 UPI 
par an est à saluer. N’oublions pas les moyens mis en œuvre pour 
l’équipement en matériels : quelque 20 millions d’euros. J’ai déjà 
parlé des 5 800 AVS prévus au budget, auxquels 800 autres ont 
été ajoutés à la rentrée. Quant aux 45 000 emplois vie scolaire, 
EVS, qui sont pris pour l’essentiel sur le ministère de M. Borloo, 
ils devraient permettre de répondre aux objectifs de la loi.

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
L’heure tourne, monsieur le rapporteur pour avis, je vous invite à 
conclure.

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. Certes, monsieur le prési-
dent, mais on ne parle pas tous les ans des élèves handicapés ; 
donnons-leur l’occasion d’être enfi n reconnus ! Sinon nous 
risquons de nous attirer les foudres de ceux qui vivent déjà très 
mal le fait d’avoir été laissés de côté pendant tant d’années !

Mme Martine Lignières-Cassou. Ils n’attendent pas que de 
bonnes paroles !

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. Aujourd’hui, 15 % des 
élèves handicapés bénéfi cient d’un accompagnement par un AVS, 
mais le défi  que doit relever la loi de février n’est absolument pas 
d’aff ecter un auxiliaire de vie scolaire ou un EVS à chaque enfant 
handicapé. Comme l’indique Guy Geoff roy, l’aff ectation d’un 
auxiliaire de vie se fait au profi t de l’enfant et non au service de 
l’enseignant. Cela existe depuis longtemps dans d’autres pays, par 
exemple en Italie et en Autriche.

Par ailleurs, on a constaté qu’il existait en la matière des vases 
communicants entre les établissements médico-sociaux et les 
établissements scolaires. Le coût du maintien d’un enfant en 

milieu scolaire étant inférieur à celui de son placement dans un 
établissement médico-social, certains personnels craignent que 
l’on puisse faire passer trop facilement ces enfants d’un milieu à 
l’autre. Pour l’instant, ce risque n’est pas démontré et, inverse-
ment, il peut être nécessaire que l’enfant, qui a ses propres limites, 
revienne dans un établissement médico-social pendant le parcours 
d’intégration scolaire.

Tous réclament une formation. Les IUFM enregistrent un 
défi cit en la matière, qu’il s’agisse des personnels enseignants, 
des AVS ou des EVS et l’inquiétude est grande quant au recru-
tement. Vous nous avez dit tout à l’heure, monsieur le ministre, 
que 15 000 personnels avaient déjà été recrutés. Or ce sont préci-
sément ces personnels les moins qualifi és qui ont le plus besoin 
de formation. Guy Geoff roy a évoqué la possibilité de créer de 
nouvelles fi lières professionnelles. Il y a peut-être là de nouveaux 
métiers, qui pourraient s’appuyer sur les BEP sanitaires et sociaux 
existants.

Monsieur le ministre, la volonté exprimée par le Gouvernement 
depuis trois ans ainsi que les lois qu’il a déjà fait adopter font que 
le défi  peut être relevé. Il faut être attentif à l’aménagement des 
bâtiments, mais au vu des moyens mis en œuvre, le rapporteur 
émet un avis favorable sur ces crédits.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Si les rapporteurs se sont 
longuement exprimés, je me vois contraint d’instaurer une plus 
grande discipline pour les porte-parole des groupes.

Pour le groupe socialiste, la parole est à M. Yves Durand, lui-
même éminent enseignant.

M. Yves Durand. Ce compliment ne modifi era pas mon avis sur 
ce budget ! (Rires.)

J’admire la façon dont M. Chamard, depuis des années, trans-
forme un rapport sur l’éducation en un simple commentaire du 
rapport de la Cour des comptes. Sans en nier l’utilité, ce rapport 
doit être analysé afi n d’apporter des réponses qui ne soient pas 
seulement comptables, mais aussi pédagogiques. Or, monsieur le 
ministre, votre budget n’apporte aucune réponse pédagogique et 
comporte même des reculs, sauf à considérer qu’il n’est eff ective-
ment qu’un document comptable, ce qui n’est pas notre concep-
tion.

Votre budget pour 2006 n’est qu’une accumulation de brico-
lages puisqu’il est bâti sur un mensonge dont vous n’êtes d’ailleurs 
pas personnellement responsable, monsieur le ministre. La loi 
d’orientation sur l’école que ce budget est censé appliquer, devait 
être fi nancée par une programmation de 2 milliards d’euros. Votre 
prédécesseur, François Fillon, n’a jamais pu nous dire, lors du 
débat sur la loi d’orientation, où il prendrait une telle somme. J’ai 
d’ailleurs le compte rendu de ce débat pendant lequel nous avons 
inlassablement demandé d’où provenaient ces 2 milliards d’euros. 
La réponse est simple : il ne les a jamais eus !

Comme nous n’avons cessé de le dire lors du débat sur l’école, 
votre programmation était virtuelle, mais le mensonge, lui, est 
bien réel. Il ne peut en être autrement, compte tenu de vos choix 
fi scaux en faveur des 10 % de Français les plus riches. Ce sont 
ces choix, monsieur le ministre, qui vous obligent à présenter un 
budget qui n’est en fait qu’une succession d’eff ets d’annonce et, 
parfois, d’entourloupes. Sans doute est-ce pour cela qu’il a été 
souhaité que nous ne discutions de ce budget qu’en commission 
élargie... L’école ne mériterait-elle plus l’hémicycle ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Monsieur Durand, 
chacun d’entre nous peut constater que la qualité du débat y 
gagne. Les échanges ici sont beaucoup plus toniques que lors 
d’une discussion guindée dans l’hémicycle.

M. Yves Durand. Le passage dans l’hémicycle est aussi, politique-
ment, un symbole.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Le débat aura lieu égale-
ment dans l’hémicycle. Vous pourrez alors vous exprimer avec 
toute la force symbolique que vous voudrez !
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M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
Ce problème a été posé lors de la conférence des présidents, et 
le président du groupe socialiste a donné son accord pour que ce 
budget passe en commission élargie,...

M. Pierre-Christophe Baguet. Pas le président du groupe UDF !

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
... qui permet un dialogue approfondi.

Mme Martine David. Il n’y a pas plus de dialogue !

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
Toutes les missions interministérielles sont examinées en commis-
sion élargie, ce qui veut dire qu’une grande partie des budgets 
prioritaires sont cette année discutés de cette façon. Il n’y a pas de 
hiérarchie entre les budgets qui sont débattus dans l’hémicycle et 
ceux qui le sont ici.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Poursuivez, monsieur 
Durand.

M. Yves Durand. Nous aurons à revenir sur ce point, car le lieu 
du débat et de la démocratie, c’est l’hémicycle. Certes, les explica-
tions de vote et le vote s’y dérouleront, mais pour cinq minutes de 
temps de parole, un lundi, en fi n de soirée...

M. le président Jean-Michel Dubernard. Après ces propos tradi-
tionalistes, monsieur Durand, veuillez reprendre le cours de votre 
intervention, qui était passionnante.

M. Yves Durand. Monsieur le président, pourriez-vous présider 
sans juger mon propos ?

M. Alain Néri. Très bien !

M. Yves Durand. L’eff et d’annonce qui revient chaque année en 
ce qui concerne le budget de l’enseignement scolaire est celui de 
la pseudo-augmentation, de la masse du budget, en l’occurrence 
de 3,6 %. Or il ne s’agit là que de l’eff et mécanique de l’augmen-
tation des salaires et des pensions. À ce sujet, d’ailleurs, si votre 
budget intègre l’augmentation des fonctionnaires pour 2005, je 
remarque que rien n’est prévu pour une éventuelle augmentation 
en 2006. Votre gouvernement compte-t-il bloquer les salaires en 
2006 ou est-ce une marque supplémentaire de l’insincérité de ce 
budget ?

Parce que votre programmation n’était que virtuelle et que les 
2 milliards de M. Fillon n’ont jamais existé, vous continuez de 
dégrader les conditions d’encadrement des élèves en supprimant 
des postes. Certes, le nombre d’élèves diminue dans le secon-
daire. Mais vous supprimez 1 780 emplois d’enseignants pour 
41 600 élèves de moins, et n’en créez que 800 dans le primaire 
– puisque sur les 1 000 annoncés, 200 sont des transformations 
pour Mayotte – où l’eff ectif augmente de 45 000 élèves ! Où est 
votre règle à calcul ?

En outre, en supprimant des postes, vous reniez les objectifs 
que vous avez vous-même proclamés. Où est le fi nancement des 
programmes personnalisés de réussite éducative qui sont au cœur 
de la loi d’orientation ? Vous avez fait des annonces, mais, comme 
votre prédécesseur, je crains que vous n’ayez aucun crédit supplé-
mentaire et que, par conséquent, vous ne les fi nanciez une fois de 
plus par redéploiement. Comment va-t-on dédoubler les classes 
de langue en terminale, malgré quelques allégements, alors que, 
contre l’avis de tout le monde, votre prédécesseur avait supprimé 
les travaux personnels encadrés ? Finalement, il n’y a plus ni l’un 
ni l’autre.

Mais il y a plus grave, monsieur le ministre. Votre irresponsabi-
lité en matière de recrutement des enseignants va inévitablement 
provoquer une crise de l’encadrement des élèves dans les années à 
venir. En supprimant 1 380 postes d’enseignants stagiaires, vous 
asséchez le vivier des futurs enseignants et vous fermez la porte de 
la carrière à de nombreux jeunes qui s’y préparent déjà. Mais j’ai 
le sentiment que le problème des carrières enseignantes et de leur 
attractivité ne vous préoccupe guère. Or c’est un grave problème, 
car les 20 millions que votre prédécesseur avait promis de dégager 
pour les rendre plus attractives ont disparu de votre budget.

Depuis trois ans, nous réclamons le rétablissement d’un plan 
pluriannuel de recrutement. Mais là encore, vos choix budgétaires 
et votre vision à court terme vous obligent à refuser ce qui n’est en 
fait, vous le savez en tant que maire, qu’une gestion de bon sens des 
personnels. D’ailleurs, la pluriannualité du recrutement est proba-
blement la réponse de fond au rapport de la Cour des comptes 
pour éviter les coups d’accordéon dont parlait M. Chamard.

Faute de moyens, vous êtes conduit, année après année à racler 
les fonds de tiroirs. Comment expliquer autrement la suppression 
de 800 postes mis à disposition des associations, pour les trans-
former en subventions dont on sait ce qu’elles vont devenir ? 
J’insiste, monsieur le ministre, sur cette mesure qui prêterait, 
compte tenu de la manière dont elle est présentée, à sourire si elle 
ne signait l’arrêt de mort d’une grande partie de la vie associa-
tive et de bon nombre d’activités périscolaires qui accompagnent 
l’action des enseignants, notamment dans les milieux défavorisés. 
Vous êtes en train, par cette mesure, de tuer le réseau associatif qui, 
autour de l’école, la place au cœur de la cité et de la République. 
Les associations sont d’ailleurs unanimes pour vous demander de 
revenir sur cette mesure, que M. Chamard juge probablement 
judicieuse sur le plan comptable, mais qui est catastrophique sur 
le plan politique.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Elles percevront des 
subventions !

M. Yves Durand. Il est des sujets où votre ardeur à supprimer 
et à détruire ce que la gauche avait apporté est tellement exces-
sive que vous devez reculer. Ainsi l’annonce de la création de 
18 000 emplois de vie scolaire est-elle un hommage au travail des 
60 000 emplois-jeunes auxquels vous avez mis fi n dès votre arrivée 
au Gouvernement en 2002. (Protestations de plusieurs députés du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) Ils assurent les 
mêmes missions, la précarité en plus !

Mais plus encore que les moyens, c’est l’ambition qui vous 
manque : 40 % des indicateurs d’objectifs qui sont contenus dans 
ce document et qui doivent guider l’action éducative ne sont pas 
remplis. Et, pour certains, ils n’existent même pas.

Ce n’est pas un hasard si, par exemple, l’objectif de la scolari-
sation des enfants de deux ans n’existe pas, puisque vous avez fait 
de la maternelle la variable d’ajustement budgétaire. Le résultat, là 
aussi, est catastrophique, monsieur le ministre. La scolarisation dès 
deux ans était de 35 % en 1999. Elle a chuté à 24,1 % en 2003 
et n’atteint plus que 21,8 % à cette rentrée. Nous reviendrons sur 
l’école maternelle à l’occasion d’un amendement que nous présen-
terons à ce propos. Car nous considérons que l’école maternelle 
est un des éléments majeurs de l’égalité des chances, quoi qu’en 
disent certains. Encore faut-il lui donner les moyens de travailler 
convenablement.

Alors que vous ne cessez de vanter, à juste titre, les mérites de 
l’enseignement technique et professionnel, il n’y a aucun indica-
teur d’objectif pour les bacs professionnels ou pour les formations 
post-bac, qui sont en grande partie des BTS.

D’autres indicateurs sont totalement illusoires. Comment 
prétendre, par exemple, que la proportion d’élèves qui auront 
bénéfi cié d’un bilan de santé dans leur sixième année sera de 
75 % en 2006, alors que vous ne créez aucun poste de médecin 
scolaire, sauf à donner cette tâche aux infi rmières dont ce n’est pas 
le travail ? Il faut remarquer que cette proportion était de 88 % en 
2003, ce qui illustre bien vos révisions à la baisse dans ce domaine 
comme dans d’autres et, là aussi, votre manque total d’ambition.

Je ne veux pas allonger le débat. Aussi laisserai-je mes collègues 
revenir sur certains points que j’ai abordés trop brièvement.

Ces quelques exemples illustrent ce que le groupe socialiste 
pense de votre budget : mensonge et bricolage.

Pour conclure, je vous poserai, monsieur le ministre, deux 
questions.

D’abord, confi rmez-vous le gel de 5 % des crédits dont nous 
discutons aujourd’hui ? Si c’est le cas, avouez que la méthode est 
curieuse : nous discutons de mesures dont nous savons, avant 
même de les voter, qu’elles ne seront pas appliquées en totalité.
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Ensuite, permettez-moi une question un peu plus personnelle : 
avec un tel budget, monsieur le ministre, que faites-vous au minis-
tère de l’éducation nationale ? (Mouvements divers.)

M. le président Jean-Michel Dubernard. On le voit, mes chers 
collègues, la formule de la commission élargie nous permet de 
nous exprimer plus librement, et de faire passer des messages plus 
simplement que dans le cadre traditionnel de l’hémicycle.

Mme Martine David. Les propos de M. Durand n’auraient pas 
été diff érents dans l’hémicycle !

M. le président Jean-Michel Dubernard. Ils n’auraient pas été 
aussi percutants.

La parole est à M. Pierre-Christophe Baguet, pour le groupe 
UDF.

M. Pierre-Christophe Baguet. Je note que je suis le premier non-
enseignant à prendre la parole depuis l’ouverture de la séance. 
Pour ma part, je tiendrai des propos nettement moins polémiques 
que mon prédécesseur.

Promouvoir l’égalité des chances, voilà l’objectif fi xé au budget 
de l’éducation nationale pour 2006 – ou plutôt à la mission 
Enseignement scolaire. Pour l’UDF, telle est précisément la tâche 
que la nation doit confi er à ses enseignants : bien préparer l’avenir 
de nos enfants. À nous, parlementaires, de leur en donner les 
moyens nécessaires, tout en veillant à bien utiliser l’argent des 
Français – sur ce point, je rejoins Jean-Yves Chamard.

Une mauvaise habitude veut que l’examen du budget de l’éduca-
tion nationale s’accompagne de cris d’eff roi. Il est vrai que certains 
chiff res impressionnent : 58,47 milliards d’euros, près de 17 % du 
budget de l’État, un plafond d’emplois fi xé à 1 104 564 équiva-
lents temps plein. Rappelons qu’il s’agit là de l’argent des Français, 
du fruit de leur travail ; nous devons donc prendre soin de bien le 
gérer. Il n’est pas honnête de vouloir d’un côté réduire les dépenses 
de personnel d’un ministère certes important, et de l’autre 
protester, à la rentrée suivante, contre les fermetures de classes. Ne 
soyons pas hypocrites.

Pour l’UDF, l’argent n’est pas seul en cause : il faut dépasser la 
seule approche quantitative. Ce qui importe, c’est de déterminer 
quels objectifs nous nous donnons et quels moyens sont néces-
saires pour les atteindre. Le reste n’est que cuisine politicienne 
– de la mauvaise cuisine.

Comment ne pas approuver l’objectif de l’égalité des chances 
dans le système éducatif ? Donner à chacun, quels que soient son 
lieu de naissance et son milieu d’origine, les mêmes chances de 
s’élever dans l’échelle sociale par son mérite, telle doit rester la 
mission – et même la justifi cation – de notre école.

J’insisterai sur les éléments qui nous paraissent les plus impor-
tants dans ce budget. La diminution des eff ectifs d’enseignants, 
moindre que les années précédentes, permettra d’accroître la 
présence d’adultes dans les établissements et d’atteindre un 
nombre optimum d’élèves par classe. La croissance des eff ectifs 
d’élèves dans le primaire – 49 900 en plus – s’accompagne d’une 
création de mille postes, tandis que la diminution des élèves dans 
le secondaire – 42 800 en moins – ne se traduit pas par une baisse 
mécanique des eff ectifs d’enseignants, à taux d’encadrement égal. 
Ce potentiel de postes sera consacré, et c’est une bonne chose, 
aux élèves qui en ont le plus besoin : les élèves en diffi  culté, à 
travers les programmes personnalisés de réussite éducative, et les 
élèves handicapés – pour lesquels vous connaissez l’implication de 
l’UDF, en particulier de mon collègue Yvon Lachaud.

Monsieur le ministre, lors de la présentation de votre budget, 
le 29 septembre, vous avez annoncé votre intention de tirer les 
conclusions du rapport de la Cour des comptes, laquelle souli-
gnait en janvier que de nombreux professeurs n’étaient pas devant 
les élèves. À l’UDF, nous soutiendrons toute initiative permettant 
de ne pas laisser ce potentiel inemployé. Nous comptons sur vous 
pour que les enseignants reprennent le chemin des établissements 
scolaires.

J’exprimerai trois souhaits et une interrogation. Premièrement, 
on parle depuis longtemps de la création d’un statut des directeurs 
d’école. Allons-nous enfi n avancer sur ce sujet ?

Deuxièmement, il conviendrait de trouver un dispositif plus 
incitatif pour favoriser la mobilité professionnelle des enseignants 
– la « seconde carrière ».

Enfi n, troisièmement, il faudrait recentrer les crédits sur les 
établissements les plus en diffi  culté pour améliorer l’effi  cacité des 
ZEP.

Par ailleurs, je m’interroge sur la menace qui pèse sur les dépla-
cements scolaires à l’étranger. Il semble qu’un problème d’enca-
drement soit posé.

Ce budget comprend des mesures nouvelles positives : générali-
sation des programmes personnalisés de réussite éducative à tous 
les élèves en diffi  culté des classes de CP, de CE1 ou de sixième, 
ainsi qu’à tous les élèves redoublants ; création de 200 UPI 
complémentaires ; généralisation de l’enseignement des langues 
vivantes en petits groupes dans toutes les classes de terminales 
générales, puis dans les terminales technologiques et profession-
nelles ; nouveau dispositif de remplacement des enseignants pour 
une courte durée.

Un autre sujet nous tient à cœur : la retraite des enseignants 
des établissements privés. Lors de la discussion de la proposition 
de loi d’Yves Censi, nous nous sommes battus pour obtenir une 
réelle parité, mais nous n’avons pas été entendus. À nouveau, nous 
demandons que l’État prenne en compte les attentes des 140 000 
enseignants appartenant à l’enseignement privé sous contrat. 
Recrutés et rémunérés par l’État, soumis aux mêmes obligations 
que leurs collègues de l’enseignement public, ils ne sont pourtant 
pas soumis aux mêmes conditions pour leur retraite, puisque 
leurs pensions restent inférieures de 25 à 30 %. La loi adoptée le 
5 janvier 2005 – et le décret du 30 septembre l’a confi rmé – ne 
prévoit pas une égalité de traitement ni une baisse des cotisations, 
mais uniquement un rapprochement du montant des pensions 
de retraite. L’équité ne sera donc pas acquise, ni à court, ni à 
moyen terme ; on s’achemine seulement vers un supplément de 
pension de 10 % en 2030. J’ai donc déposé avec Yvon Lachaud un 
amendement tendant à accélérer la montée en charge du régime 
additionnel. Au lieu de démarrer avec un taux de 5 % au 1er sep-
tembre 2005 et de faire durer le processus jusqu’en 2030, nous 
vous proposons un taux initial de 7 % et une fi n en 2020. Le coût 
annuel pour l’État serait de 1,9 million d’euros. Pour des person-
nels qui ont tant consacré à nos enfants, la somme ne paraît pas 
scandaleuse, loin de là !

Compte tenu du caractère particulièrement raisonnable de cette 
proposition, l’UDF fera dépendre son vote de l’accueil réservé à 
cette légitime demande. Je rappelle que même notre collègue Yves 
Durand avait soulevé le problème lors de l’examen du rapport 
d’Yves Censi.

M. Yves Durand. Du reste, je ferai également une proposition.

M. Pierre-Christophe Baguet. Parfait ! Nous nous rejoindrons au 
moins sur un point.

M. Yves Durand. Notez l’œcuménisme dont je fais preuve !

M. Pierre-Christophe Baguet. Je compte sur le soutien du 
Gouvernement pour que cet amendement soit adopté, monsieur 
le ministre, même si globalement, ce budget va dans le bon sens.

En outre, avec les nouvelles dispositions de la LOLF et la fongi-
bilité budgétaire, nous attendons une amélioration des perfor-
mances de notre système scolaire, dans un esprit de concertation 
avec l’ensemble du corps enseignant et du personnel de l’éduca-
tion nationale. Ainsi pourrons-nous, conformément aux attentes 
des parents d’élèves et des familles, donner à tous les élèves des 
chances d’apprendre, de réussir leur parcours scolaire, d’atteindre 
leur épanouissement personnel et de trouver un métier. Voilà une 
mission bien enthousiasmante pour nous tous.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Je vous remercie, 
monsieur Baguet, pour votre ton mesuré.

Pour le groupe des députés-e-s communistes et républicains, la 
parole est à M. François Liberti, dont l’intervention devrait être 
tonique. (Sourires.)
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M. François Liberti. On ne peut pas déplorer les limites du budget 
de la nation et prendre, dans le même temps, toute une batterie de 
mesures fi scales tendant à réduire les recettes, surtout si elles ne 
profi tent qu’aux plus fortunés. Ce n’est qu’une façon de justifi er la 
réduction des moyens aff ectés au fi nancement des politiques publi-
ques. La preuve est ainsi faite que la loi d’orientation sur l’école 
n’était pas fi nancée, ce que mon groupe et le groupe socialiste 
avaient d’ailleurs déjà dénoncé lors de sa discussion. Ce budget le 
montre : les choix eff ectués alors étaient purement virtuels.

Je m’interroge également sur le gel des crédits, une pratique qui 
semble concerner désormais l’ensemble des budgets. Une partie 
des crédits pour la mission de l’enseignement scolaire est-elle déjà 
gelée avant même leur vote ?

La question des moyens fi nanciers est fondamentalement liée 
au projet éducatif. La démonstration du contraire est d’ailleurs de 
plus en plus diffi  cile à établir, comme le montre la présentation 
de ce budget par les rapporteurs. De même, le contenu de la loi 
d’orientation sur l’école est lié aux moyens consacrés à sa mise en 
œuvre. Lorsqu’ils ne sont pas au rendez-vous, comme c’est le cas, 
nous assistons à la présentation étriquée d’un budget placé sous le 
signe de l’austérité.

Non seulement l’augmentation de 3,65 % sera, pour l’essentiel, 
aff ectée à la hausse mécanique des salaires, mais il n’y a pas de 
moyens nouveaux dans ce budget. La seule intégration des enfants 
handicapés nécessiterait pourtant des moyens d’accompagnement 
spécifi ques – la démonstration nous en a été faite il y quelques 
instants. Mais la même remarque vaut pour d’autres domaines.

Ainsi, vous annoncez mille emplois d’enseignants supplémen-
taires dans le premier degré. Or, pour simplement maintenir le 
taux d’encadrement actuel, un doublement du nombre de postes 
supplémentaires prévus pour l’année 2005-2006 serait nécessaire. 
Vos décisions ont donc pour eff et de réduire l’encadrement.

En remplacement des maîtres d’internat et des surveillants 
d’externat dont le départ est prévu, 3 500 postes d’assistants 
d’éducation sont créés. Le défi cit accumulé en trois ans de 
30 000 personnels d’encadrement éducatif reste donc d’actualité.

Nous constatons également que l’annonce du recrutement 
de 45 000 emplois de vie scolaire prend en compte 25 000 à 
27 000 emplois déjà existants.

M. Guy Geoffroy. C’est faux !

M. François Liberti. Si, c’est vrai, et c’est une tromperie.

En outre, le statut de ces nouveaux emplois est le résultat d’un 
copier-coller eff ectué depuis le contrat nouvelles embauches : 
durée de six à vingt-quatre mois, traitement en dessous du SMIC, 
absence de formation, et donc d’insertion durable dans l’emploi.

Ajoutons à ce tableau les suppressions de postes, sur lesquelles 
vous êtes resté très discret : 1 383 emplois d’enseignants titulaires 
dans le secondaire, 1 380 de professeurs stagiaires, 1 117 postes 
d’enseignement dans le privé, 400 postes d’agents administratifs, 
la mise au chômage de milliers de précaires, sans aucune possi-
bilité de reclassement ou de titularisation... Nous assistons à une 
vague de licenciements massifs et brutaux, contraires aux droits 
fondamentaux de nos concitoyens.

Enfi n, depuis la rentrée 2003, 18 000 postes ont été supprimés 
dans le second degré. Et l’on peut s’attendre à ce que seulement 
1 200 postes soient ouverts aux concours externes au printemps 
2006, soit un défi cit de plus de 6 000 postes par rapport aux 
besoins. Aucun eff ort particulier ne semble de surcroît envisagé 
pour les langues vivantes, en dépit de la promesse de créer 
2 000 emplois en 2006.

En résumé, non seulement il n’y a pas de moyens nouveaux, 
mais votre politique tend à augmenter la précarité et à aggraver 
les conditions de travail sans répondre aux besoins éducatifs de 
nos enfants. Je vous pose donc cette question simple, monsieur le 
ministre : allez-vous prendre la mesure de la situation et apporter 
des moyens supplémentaires, tant pour l’enseignement primaire 
que pour le secondaire ? Je regrette au passage que vous ayez 
répondu par avance aux questions que nous allions vous poser. 

C’est une méthode pour le moins curieuse, même dans le cadre 
du système de commission élargie auquel le président Dubernard 
semble attaché.

Vous avez évoqué le remplacement des enseignants sur une 
courte période, présenté comme une mesure phare. Mais nous 
savons tous ici que la pratique existe déjà dans de nombreux 
établissements, et qu’elle atteint déjà ses limites en raison du 
manque de moyens : n’oublions pas que la formation continue 
est devenue inexistante dans de nombreuses académies, faute de 
possibilités de remplacement.

Sur la base du volontariat, et à partir de janvier, les enseignants 
pourront donc être réquisitionnés pour enseigner des matières 
diff érentes. Il nous paraît diffi  cile d’imposer une telle servitude 
aux chefs d’établissement, tant cette pratique risque d’engendrer 
des situations confl ictuelles.

Agréée au titre des associations complémentaires de l’éducation 
nationale, la Fédération générale des pupilles de l’enseignement 
public, reconnue d’utilité publique depuis 1919, est porteuse d’une 
mission pédagogique et éducative. Elle mobilise 17 000 salariés 
et des centaines de milliers d’usagers au bénéfi ce des jeunes en 
diffi  culté et présentant des besoins spécifi ques. Depuis 1997, les 
conventions signées avec plusieurs ministres, dont celui de l’édu-
cation nationale, ont permis toutes ces actions de complémenta-
rité grâce à l’aff ectation de 146 postes d’enseignants mis à dispo-
sition ou détachés. En 2003, déjà, la subvention ministérielle a 
été réduite de 10 % et une nouvelle baisse de 7 % doit intervenir 
cette année. Cette situation ne permettra plus d’assurer la péren-
nité et le développement de nos réseaux associatifs qui participent 
étroitement à la mission de service public de l’éducation. C’est 
inacceptable, monsieur le ministre. Je vous demande, par consé-
quent, de revenir au taux d’intervention comparable à celui de 
l’année budgétaire 2003.

Quant à l’Offi  ce central de la coopération à l’école, la subven-
tion du ministère de l’éducation nationale a diminué en 2005 et 
800 emplois d’enseignants mis à disposition seront supprimés 
en 2006. Or, cela vient d’être évoqué, ces associations mènent, 
depuis l’origine, des projets complémentaires à l’action de l’édu-
cation nationale. Les enseignants mis à disposition sont les garants 
de la qualité éducative et du respect des principes de l’école de la 
République. Une vague promesse de subvention supplémentaire 
ne permettra pas de remplacer la nature et la spécifi cité de l’inter-
vention des enseignants dans ce réseau éducatif. La diversité des 
missions et de la couverture de ce réseau associatif est d’une très 
grande importance puisqu’elle concerne la formation initiale et 
continue de plusieurs dizaines de milliers d’adultes – enseignants, 
professionnels de l’animation – la mise en place dans les écoles 
– collèges et lycées – de centaines de projets culturels, artistiques 
et sportifs, l’encadrement de plusieurs centaines d’ateliers-relais, 
l’aide à la scolarisation à domicile de certains enfants ou de jeunes 
accidentés, l’organisation de séjours éducatifs en temps scolaire...

L’absence de référence au rôle éducatif des associations 
complémentaires dans la loi d’orientation et la régression budgé-
taire organisée par les choix pour 2006 consacrent une rupture 
profonde des relations entre le ministère de l’éducation natio-
nale et ses premiers partenaires éducatifs, et illustrent la concep-
tion marchande de l’éducation que nous ne cesserons jamais de 
dénoncer.

S’agissant de la concurrence déloyale de l’enseignement privé, 
les conséquences du projet de décret portant application, dans 
l’enseignement privé, de l’article 89 de la loi relative aux libertés 
et responsabilités locales restent d’actualité. Cette disposition, 
dénoncée par de nombreuses organisations syndicales, introduit 
une inégalité profonde jouant en la défaveur de l’école publique.

Telles sont les quelques questions que je souhaitais vous poser, 
monsieur le ministre. Nous espérons des réponses à nos attentes. Je 
regrette cependant l’examen du budget de l’enseignement scolaire 
en commission élargie, qui ne permet plus la discussion en séance 
plénière à l’image symbolique beaucoup plus forte.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Adressez-vous à 
M. Bocquet ! Je ne souhaite pas entrer personnellement dans ce 
petit jeu.
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La parole est à M. Bernard Perrut, pour le groupe UMP.

M. Bernard Perrut. Vous avez placé, monsieur le ministre, la 
rentrée 2005 sous le signe de la confi ance et du dialogue, principes 
auxquels le groupe UMP est sensible.

Deux priorités se dégagent de votre projet de budget pour 
2006 : l’égalité des chances, pilier essentiel de l’école républicaine, 
et l’insertion professionnelle des jeunes. Nous serons, bien sûr, à 
vos côtés pour aider à la réussite de tous les élèves et améliorer les 
performances du système éducatif.

Comme l’a parfaitement expliqué Jean-Yves Chamard, tout 
ne dépend pas uniquement du budget, nous en sommes bien 
conscients : la loi d’orientation sur l’avenir de l’école permettra 
justement de mettre en œuvre les priorités essentielles que sont 
le socle commun des connaissances et l’apprentissage des langues. 
L’enfant, l’adolescent et l’étudiant sont au cœur de notre discus-
sion. « Chaque enfant qu’on enseigne est un homme qu’on 
gagne », disait Victor Hugo.

Votre budget est pragmatique et tourné vers l’avenir, monsieur 
le ministre. Les 58,47 milliards d’euros aff ectés à la mission 
« enseignement scolaire » permettront de créer des postes d’ensei-
gnants, là où ils sont nécessaires, comme dans le primaire qui 
doit accueillir 49 200 élèves supplémentaires, et de s’adapter aux 
réalités de l’enseignement secondaire, qui enregistre, quant à lui, 
une baisse des eff ectifs.

Je voudrais également souligner les mesures budgétaires spéci-
fi ques : la création d’emplois d’infi rmières constitue la première 
étape d’une prévision sur cinq ans ; les bourses au mérite très 
importantes pour les enfants et les familles, seront revalorisées et 
progresseront en nombre.

Le service public, vous venez de le souligner, monsieur le 
ministre, ne doit pas souff rir d’interruption. Ainsi, les 51 millions 
d’euros aff ectés aux remplacements, permettront à nos établisse-
ments de fonctionner dans les meilleures conditions ; nous devons 
faire en sorte que moins d’enseignants ne se trouvent pas face aux 
élèves.

La réussite scolaire doit être notre objectif, car malgré tous les 
moyens déployés, notre école apparaît parfois à plusieurs vitesses. 
Chaque année, 150 000 jeunes sortent du système sans diplôme, 
soit 20 % d’une classe d’âge, alors que 80 000 collégiens ne savent 
pas forcément lire, écrire et compter correctement à l’entrée en 
sixième, ce qui n’est pas sans conséquences pour leur avenir. À 
l’école primaire, les diffi  cultés de la lecture sont un échec pour 
les familles entières : le regard des parents change et le soupçon 
de la défi cience intellectuelle, la souff rance psychique de l’enfant, 
voire la dépression chez nos jeunes s’installent. Nous devons être 
très vigilants face aux diffi  cultés que rencontrent nos enfants. Je 
m’interroge ainsi sur les méthodes semi-globales employées par 
l’éducation nationale. Les directives ministérielles prônent un 
renforcement du syllabique et les programmes offi  ciels restent 
parfois dans le fl ou et se contredisent. Monsieur le ministre, nous 
devrions mener des discussions plus approfondies sur ce sujet, si 
important pour nos jeunes.

Le programme personnalisé de réussite éducative – le PPRE – 
sera expérimenté dans les mois qui viennent en CE2 et en sixième. 
Il me paraît eff ectivement nécessaire, Pouvez-vous déjà en mesurer 
l’implication ? Comment se coordonnera-t-il avec le programme 
de réussite éducative mis parallèlement en place par votre collègue 
ministre de la cohésion sociale, Jean-Louis Borloo ? Sur le terrain, 
les enseignants, les élus, les jeunes et leurs parents seront, en eff et, 
tous impliqués dans la mise en œuvre des PPRE et des PRE, qu’ils 
aient lieu à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement.

La découverte professionnelle en collège entre également dans 
cette stratégie de réussite éducative. À la rentrée 2005, la nouvelle 
troisième permettra aux élèves de bénéfi cier d’une formation 
identique, mais adaptée à leur diversité. Les options de trois 
heures et six heures en matière de découverte des métiers me 
paraissent donc essentielles. Ces premières dispositions s’appli-
quent-elles déjà dans des établissements ? En eff et, des chefs d’éta-
blissement s’interrogent sur la date de mise en œuvre de la décou-
verte professionnelle en collège.

Concernant les lycées des métiers, le processus de labellisation 
mérite d’être amplifi é. Il en va de même de l’apprentissage. En 
eff et, le rapport annexé à la loi d’orientation pour l’avenir de 
l’école a fi xé un objectif d’accroissement de 50 % des eff ectifs d’ici 
à 2010. Comment comptez-vous vous y prendre pour faire de 
l’éducation nationale un moteur dans ce domaine ?

Pour ce qui concerne l’éducation à l’environnement, à la santé 
et à la sécurité routière, sujet que vous connaissez bien, vous 
faites preuve d’ambition pour que l’école joue un rôle dans ces 
domaines

J’évoquerai, en conclusion, un point peut-être plus important 
encore. Vous avez annoncé la création de 45 000 contrats emplois 
vie scolaire et de 1 500 assistants pédagogiques, sans compter la 
consolidation des deux dispositifs existants avec le recrutement de 
9 000 assistants d’éducation qui remplaceront les MISE et celui 
de 800 auxiliaires de vie scolaire, collectifs et individuels auxquels 
notre excellent collègue M. Luca a fait allusion. Au travers de ces 
emplois « vie scolaire », j’aimerais en venir au handicap et au droit 
à l’école. La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances a posé le principe de l’obligation scolaire des enfants et des 
adolescents handicapés. Un certain nombre de structures parfaite-
ment adaptées dans nos écoles – je pense aux CLIS – existent déjà. 
Quel eff ort particulier consentirez-vous dans les années à venir 
pour renforcer ce dispositif ? D’ici à 2010, 1 000 nouvelles UPI 
seront mises en places. Nous sommes sensibles à cette avancée. 
Nous savons aussi que le succès de cet objectif reposera globale-
ment sur les enseignants, auxquels il faut rendre hommage, sur 
l’accessibilité des locaux et sur les dispositifs d’accompagnement 
scolaire.

Les auxiliaires de vie scolaire jouent un rôle important dans ce 
domaine et leur présence est indispensable. Si le caractère contrac-
tuel de ces emplois nous satisfait, car il favorise le renouvellement 
de candidats dans un métier diffi  cile et crée un véritable militan-
tisme de l’intégration – la foi, la vocation, les compétences sont 
essentielles pour exercer ce travail –, il faudrait également privi-
légier leur formation et l’approfondir. Des moyens ont été prévus 
pour la formation et des instructions ont été données aux recteurs, 
mais il apparaît, sur le terrain, que cette formation est loin d’être 
assurée dans toutes les académies, certains organismes privés allant 
jusqu’à proposer aux jeunes des formations payantes !

Comment comptez-vous assurer, en liaison avec le prochain 
plan « métiers du handicap » prévu par la loi du 11 février 2005, 
une formation sérieuse et adaptée des personnels, leur permettant, 
à terme, de passer les concours administratifs de l’éducation natio-
nale, ou d’accéder aux fi lières sanitaires et sociales ?

Malgré les eff orts accomplis ces dernières années, nombre de 
mes collègues ont fait état des insuffi  sances sur le terrain, comme 
le manque d’AVS, plus ou moins important selon le secteur, une 
prise en charge trop limitée de certains et parfois un faible soutien 
aux enfants atteints de handicaps mentaux et sensoriels. Nous 
devons eff ectivement davantage nous impliquer dans ce domaine. 
De nombreux enfants ne sont toujours pas accueillis en milieu 
ordinaire ou spécialisé. Il en va de même de l’accueil des étudiants 
handicapés à l’université. Un certain nombre de dispositions 
restent à mettre en place.

Je me contenterai d’ajouter un dernier point, pour ne pas 
dépasser mon temps de parole, monsieur le président.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous l’avez largement 
dépassé, mais ce n’est pas grave !

M. Bernard Perrut. Non, monsieur le président, je disposais de 
dix minutes !

Pour ce qui est de l’enseignement agricole, les maisons familiales 
rurales, qui maillent le territoire français, connaissent des diffi  -
cultés. En eff et, si l’enseignement public agricole voit ses crédits 
progresser de 7,72 %, ceux de l’enseignement privé n’ont crû que 
de 3,02 %. Nous devons donc nous pencher sur ce problème, parce 
que, même s’il est de la responsabilité du ministre de l’agriculture, 
il est présenté dans le cadre de cette mission globale de l’éducation. 
Il conviendrait, monsieur le ministre, que vous nous apportiez des 
éléments de réponse aujourd’hui ou que M. Bussereau le fasse. En 
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eff et, en contradiction avec le code rural et avec l’accord conclu en 
juillet 2004 avec le ministère de l’agriculture, la subvention forfai-
taire à l’élève reste bloquée à son niveau de 2005 et le coût moyen 
des postes n’est pas revalorisé.

En dépit de ces quelques remarques qui n’ont pour but que de 
faire progresser l’action que nous menons,...

M. Alain Néri. On est rassuré !

M. Bernard Perrut. ... le groupe UMP, et notamment ceux de 
mes collègues qui sont beaucoup plus impliqués que moi dans 
ce secteur parce qu’ils ont participé à l’élaboration d’un certain 
nombre de rapports ou ont contribué à l’élaboration de la loi 
d’orientation sur l’école, vous apporte son soutien et votera bien 
sûr ce budget consacré à l’enseignement scolaire.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Je remercie les quatre 
porte-parole de leurs interventions. Je vous signale cependant qu’à 
l’exception de M. Baguet, qui a parfaitement respecté son temps 
de parole (Rires et exclamations) – cela n’a rien à voir avec le vote 
d’hier ! –, vous avez tous dépassé le temps qui vous était imparti 
et que vous eussiez été coupés par un président de séance dans 
l’hémicycle.

Je vais maintenant donner la parole au ministre, pour qu’il 
réponde aux nombreuses questions intéressantes qui lui ont été 
posées.

Vous avez la parole, monsieur le ministre.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Monsieur Chamard, vous nous avez 
félicités sur la présentation de notre budget, je vous en remercie. 
On peut encore s’améliorer, on le fera bien sûr, mais cette année, 
c’est une grande première.

Nous partageons bien sûr l’objectif de la maîtrise des dépenses, 
mais nous devons mettre en œuvre la loi d’orientation et de 
programmation pour l’avenir de l’école et la loi sur le handicap, 
qui ont un grand intérêt mais qui ont de lourdes conséquences 
budgétaires. Nous devons optimiser les moyens du ministère de 
l’éducation nationale et mobiliser toutes les ressources. J’essaie de 
le faire au mieux, mais il faut tout de même des moyens. Je vous le 
rappelle puisque vous avez souhaité que la réduction parlementaire 
des dépenses concerne aussi le ministère de l’éducation nationale.

Sur la nécessité de disposer d’indicateurs de coût, je suis 
évidemment d’accord. Certains indicateurs existent déjà, comme 
la dépense intérieure d’éducation, qui représente 116,3 milliards 
d’euros en 2004, soit 6 810 euros par élève ou étudiant. C’est 
une dépense qui peut être déterminée par niveau d’enseignement. 
Elle présente pourtant deux lacunes. Il y a plusieurs fi nanceurs et 
elle ne peut donc relever de la seule responsabilité du ministère 
de l’éducation nationale ; c’est aussi une donnée très agrégée qui 
ne permet pas d’identifi er les facteurs de la dépense. Mais je suis 
prêt à travailler avec vous, avec la commission des fi nances, avec 
l’ensemble des parlementaires intéressés, pour établir une analyse 
des coûts de l’éducation. Une première étape me semble avoir été 
la production des documents budgétaires que vous avez salués.

S’agissant de la valeur ajoutée, nous avons, comme un grand 
nombre de parents d’élèves, étudié attentivement le palmarès des 
établissements scolaires publié par tous les magazines d’informa-
tion. C’est intéressant, mais on voit bien que ces palmarès diff è-
rent d’une édition à l’autre, parce que les méthodologies diff èrent. 
Si l’on met en place des outils d’évaluation des élèves, on est loin 
d’avoir des méthodologies incontestables. Cependant, là encore, 
je suis prêt à travailler avec vous et avec l’ensemble des parties 
concernées par un tel projet.

Sur les suites données à votre rapport, je veux dire et redire que 
les professeurs doivent être devant les élèves.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. Très bien !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. C’est le principe. La Cour des 
comptes avait avancé le chiff re de 32 000 équivalents temps plein 
considérés comme étant sans classe, sans activité pédagogique. 
Cela représente 4,2 % des eff ectifs d’enseignants du premier et du 

deuxième degré. On ne peut cependant pas laisser dire que tous 
ces enseignants sont mal utilisés. Il y a l’application des règles 
communes à l’ensemble de la fonction publique, des charges 
syndicales par exemple, des règles statutaires qui présentent un 
caractère pédagogique. C’est le cas des décharges statutaires ou des 
heures consacrées au sport scolaire. Certains exercent des activités 
pédagogiques même s’ils ne sont pas présents dans une classe, 
comme les personnels en réadaptation au CNED ou dans les CDI 
ou ceux qui bénéfi cient de décharges non statutaires pour parti-
ciper à des systèmes complémentaires d’enseignement au bénéfi ce 
des malades, des migrants ou des élèves handicapés. Il y a aussi de 
nombreux enseignants qui sont aff ectés à des tâches pédagogiques 
dans des institutions culturelles.

Certaines situations sont néanmoins génératrices d’ineffi  cacité 
et appellent une rationalisation pour améliorer la disponibilité des 
enseignants pour les élèves. Dès 2006, il sera procédé à un examen 
au cas par cas des situations des personnels mis à disposition 
d’organismes tiers, et il sera recouru au détachement des person-
nels plutôt qu’à leur mise à disposition. Les personnels rémunérés 
par l’éducation nationale ont vocation à contribuer aux actions 
que le Parlement a défi nies dans le cadre de la loi de fi nances. Cela 
doit concerner dès 2006 environ 600 emplois.

M. le président Pierre Méhaignerie. Compte tenu de l’évolu-
tion des matières, certains enseignants ne font que neuf, onze 
ou quinze heures. Quid dans certains cas de la deuxième matière 
qu’ils pourraient enseigner ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur spécial. J’ai évoqué la question 
à laquelle répond le décret de 1951.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Je répondrai à cette question très 
importante.

L’effi  cacité du dispositif de remplacement sera améliorée. Une 
mobilisation à 100 % sur toute l’année scolaire des titulaires sur 
zone de remplacement, ce n’est pas imaginable, mais, depuis 
trois ans, on est tout de même passé de 72 à 84 %. C’est un vrai 
progrès, mais il y a encore des marges et des gisements de progrès.

Enfi n, je vous signale que le nombre de postes de professeur de 
sport mis au concours a baissé de 40 % en 2004.

Pour répondre de façon un peu plus globale, si notre enseigne-
ment scolaire ou secondaire est l’un des plus coûteux, il est aussi 
l’un des plus lourds en horaires. Dès qu’on fait un eff ort pour 
les réduire, il y a des problèmes. Vous avez vu l’année dernière 
combien la suppression des TPE a soulevé des interrogations et 
même suscité de l’hostilité. Dès qu’on supprime telle ou telle 
option, beaucoup contestent parce qu’ils estiment toujours qu’elle 
est indispensable. On nous demande de faire plus pour l’ensei-
gnement du français, plus pour l’enseignement des langues, plus 
pour la culture, plus pour le sport, plus pour faire de l’environ-
nement, de la citoyenneté, de la sécurité routière, de la culture 
scientifi que...

N’oublions pas que les professeurs sont recrutés pour quarante 
ans et que l’évolution des disciplines est réelle. Le travail de conver-
sion de certains professeurs vers une autre discipline est en cours. 
Pour la première fois, en 2006, les candidats qui le souhaitent 
pourront acquérir une mention complémentaire dans une disci-
pline proche de la leur pour pouvoir enseigner une autre disci-
pline. Nous allons dans cette direction, de façon très volontariste.

Monsieur Luca, je vous remercie de me donner l’occasion de 
parler de ce magnifi que chantier de la scolarisation qu’est l’ins-
cription des handicapés dans un établissement scolaire. Cela nous 
tient à cœur, on se demande même pourquoi une telle loi est 
venue si tard dans une société civilisée, mais elle est là et nous 
devons l’appliquer. C’est très probablement l’une des incarnations 
de l’égalité des chances, qui est notre fi l directeur à tous.

C’est un sujet central pour notre ministère. Dès 2004, 
134 000  élèves handicapés étaient accueillis, 90 000 dans des 
classes ordinaires, les autres en CLIS ou en UPI. Ce n’est pas 
seulement une question de moyens budgétaires, c’est une question 
d’accueil et d’attitude, une question, le mot va peut-être vous 
choquer, de banalisation du geste et de l’accueil. Cela dit, il faut 
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mesurer l’eff ort accompli pour comprendre pourquoi l’éducation 
nationale ne peut contribuer dans les mêmes conditions que les 
autres employeurs publics au fonds d’insertion des personnes 
handicapées. Près de 900 millions d’euros seront consacrés au 
handicap en 2006. Il y a 11 600 postes d’enseignants spécialisés 
dans les EPLE, dans les établissements sanitaires ou médico-éduca-
tifs, dans les commissions d’éducation spéciale, 2 400 contrats 
dans l’enseignement privé, des heures supplémentaires pour les 
enseignants du public qui assurent un soutien pédagogique aux 
élèves scolarisés dans les UPI ou qui interviennent dans le cadre 
des services d’assistance pédagogique à domicile. Il y a 5 800 AVS, 
les auxiliaires de vie scolaire, dont 4 300 AVS individuels, auxquels 
viendront s’ajouter une part très importante des EVS, emplois vie 
scolaire, qui interviendront en appui. S’y ajoutent 30 millions 
d’euros de crédits de formation et de crédits pédagogiques.

Vous soulignez la nécessité d’assurer une formation adaptée 
pour les AVS et les EVS qui vont travailler en contact avec les 
élèves handicapés. Je vous rappelle que le recrutement des EVS se 
fait par les ANPE. Ce sont des profi ls bien déterminés. M. Accoyer 
s’était préoccupé également de cette question. Je serai très attentif 
au fait que ces personnels reçoivent une formation de qualité et je 
vous tiendrai informés au fur et à mesure des mesures concrètes 
qui seront prises en ce sens.

De même, dans le cadre de la réforme des IUFM, qui prendra 
environ deux ans, la formation des maîtres devra être mieux traitée 
dans le cahier des charges, et, par exemple comme vous l’avez 
souhaité, la relation du maître avec des élèves ayant des handicaps 
comportementaux et pas seulement des handicaps physiques ou 
psychologiques classiques. Le handicap du comportement est de 
plus en plus souligné par les maîtres, et vous savez que c’est une 
vraie réalité. Nous devons préparer les maîtres à réussir aussi cette 
forme d’intégration.

Monsieur Durand, je n’ai pas à qualifi er les termes que vous 
avez employés – mensonge, bricolage, entourloupe, racler les 
fonds de tiroir –, mais je ne me permettrai jamais de parler ainsi 
ni de la fonction ni des missions ni même des moyens de cette 
grande et belle maison de l’éducation nationale. C’est un milieu 
souvent critiqué, souvent montré du doigt. Ce n’est évidemment 
pas ce que vous avez voulu faire...

M. Yves Durand. Je critiquais le budget, pas les enseignants !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Oui, mais je pense qu’à l’occasion du 
budget de l’éducation nationale, il est bon de faire preuve, le mot 
est peut-être un peu dérisoire, d’une certaine délicatesse envers un 
milieu extrêmement sensible parce que sa mission est extrêmement 
diffi  cile. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Alain Néri. Ils savent bien qui les défend !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Nous devons défendre la totalité de la 
communauté éducative,...

M. Yves Durand. C’est un peu facile !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. ... sans clientélisme.

M. Alain Néri. Défendre l’école de la République, c’est du clien-
télisme ?

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Il est inexact de dire que le budget ne 
comporte aucun objectif pédagogique. La découverte profession-
nelle, par exemple, proposée aux élèves de troisième, est une chose 
formidable et, du jour au lendemain, la communauté éducative 
a répondu à l’appel. J’ai reçu hier le président des chambres des 
métiers de France. De nombreux professionnels sont prêts à 
s’investir pour faire connaître leurs métiers, à passer des conven-
tions avec les rectorats et à aller dans les collèges. Vous voyez bien 
que ceux-ci s’ouvrent à la vie réelle, à la vie professionnelle. Quand 
vous dites qu’il n’y a pas d’objectif pédagogique à cette rentrée 
2005 et dans le budget pour 2006, vous êtes un peu injuste !

Proposer à tous les élèves en diffi  culté en CP, en CE1 et en 
sixième, un programme personnalisé de réussite éducative qui 
complète le parcours de réussite éducative, qui permet d’acquérir 
les bases, de prévenir les redoublements, de détecter ceux qui 
s’apprêtent à décrocher au cours du premier trimestre et de les 
aider, c’est cela l’innovation technologique – ou alors je connais 
mal la fonction qui m’a été confi ée – de même, que proposer à 
tous les élèves de classe terminale – générale, professionnelle ou 
technologique – de mieux pratiquer les langues étrangères à l’oral, 
domaine dans lequel la France enregistre un retard considérable. 
J’ai vu cette année des classes de douze élèves se diviser en deux 
groupes dont l’un défendait une thèse et l’autre la thèse contraire, 
en allemand, en anglais ou en espagnol. N’est-ce pas là une 
innovation pédagogique ?

L’évolution démographique aurait dû nous conduire à supprimer 
2 500 postes, si nous avions raisonné en termes purement compta-
bles. Or nous n’en supprimons 1 300. Il nous reste un potentiel 
de 1 200 postes auquel viendront s’ajouter les moyens dégagés 
pour une meilleure gestion des enseignants. Le ministère conti-
nuera à développer les partenariats avec les associations. Quelque 
800 mises à disposition de personnels auprès des associations 
seront remplacées par des subventions équivalentes. N’allez pas 
faire peur aux associations en parlant de désengagement de l’État ! 
Nous recentrons simplement les missions et les moyens. C’est 
un élément objectif. J’ai l’intention de poursuivre ce partenariat 
important en l’adaptant aux exigences de la LOLF. (Protestations 
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Alain Néri et Mme Martine Lignières-Cassou. Cela n’a rien à 
voir !

M. le président Pierre Méhaignerie. Il s’agit d’un problème de 
fond que l’on ne peut traiter aujourd’hui.

M. Alain Néri. Alors que faisons-nous ici ?

M. Yves Durand. Le ministre ne répond pas aux questions !

M. le président Pierre Méhaignerie. Laissez M. le ministre 
poursuivre.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. D’autant qu’il faut que je réponde 
à tous et que parfois certaines questions se recoupent, monsieur 
Durand.

M. Baguet a raison de dire que notre politique est fondée sur 
l’égalité des chances. La création d’un statut des directeurs d’école 
est essentielle et leurs conditions d’exercice s’améliorent. Ils sont 
en grève depuis 1999 et c’est pour moi une préoccupation impor-
tante.

Parmi les améliorations fi gure le régime indemnitaire des direc-
teurs d’école. Depuis la dernière rentrée, tous les directeurs d’école 
de cinq classes ou plus, soit 21 000 écoles sur 52 000, bénéfi -
cient au moins d’une journée par semaine de décharge du service 
d’enseignement. Par ailleurs, les conditions d’accès à la fonction 
de directeur viennent d’être assouplies et le ministère continue 
d’accompagner cette évolution par la généralisation progressive du 
nouveau système d’information.

Enfi n, grâce aux emplois vie scolaire, certains directeurs pourront 
être assistés dans les tâches administratives qui leur prennent 
beaucoup de temps. Je recevrai très rapidement leurs représentants 
pour leur présenter – ou leur représenter– ces mesures. Je veux 
rouvrir ce dossier.

M. Pierre-Christophe Baguet. Très bien !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. J’estime qu’il est inadmissible de 
laisser traîner six ans une telle situation sans trouver de solution 
permettant à chacun d’en sortir par le haut. Très prochainement 
se réuniront des groupes de travail pour évaluer l’évolution du 
métier depuis le décret de 1989, les conditions de travail, les spéci-
fi cités de l’école rurale et des écoles de ZEP, la formation initiale 
et continue.
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L’ajustement les régimes de retraite du secteur privé avec le 
secteur public est une mesure sociale très attendue qui corrige 
une disparité ancienne avec les maîtres du public. Cette mesure 
a été mise en place en neuf mois. Ainsi que je l’ai dit lors de mon 
audition sur la mise en œuvre de la loi, je suis ouvert à une montée 
en charge plus rapide de ce régime en mettant en cohérence son 
calendrier avec celui de la réforme des retraites résultant de la loi 
Fillon. Oui, je suis favorable à un amendement qui irait dans ce 
sens.

M. Pierre-Christophe Baguet. Dans ces conditions, l’UDF votera 
le budget de l’éducation nationale.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Je vous remercie, monsieur le député.

C’est la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites qui 
a posé le principe de la seconde carrière des enseignants dans 
l’une des trois fonctions publiques. Le ministère de l’éducation 
nationale s’attache actuellement à recenser les postes qui seront 
proposés aux enseignants. Une vingtaine de postes ont pour l’ins-
tant été proposés sur l’ensemble de la fonction publique, mais 
grâce aux eff orts menés pour faire connaître ce dispositif, ce chiff re 
est appelé à progresser.

M. Liberti a affi  rmé que la hausse du budget correspond à l’aug-
mentation de la rémunération des personnels. Heureusement, 
monsieur Liberti, sinon nous ne pourrions pas les payer ! Nous 
tenons compte du GVT. Merci d’avoir souligné que nous 
prévoyons bien de rémunérer nos personnels ! (Sourires.)

Sur les 45 000 emplois vie scolaire, il est tout à fait vrai que 
25 000 postes existaient déjà, notamment à travers les CES et 
probablement les CEC, mais ce qui est nouveau c’est que nous 
pouvons garder ces moyens. La plupart des contrats prenaient fi n, 
je vous le rappelle, avant décembre. Ce sont donc 20 000 adultes 
supplémentaires qui seront présents dans les établissements, cela 
mérite également d’être souligné.

Quant au remplacement des professeurs absents, il est exact 
que cela existait déjà – parfois ou souvent, selon les régions – mais 
notre dispositif le généralise. Certains affi  rment que ces remplace-
ments relèveraient de la garderie. C’est faux et vexatoire pour les 
enseignants.

Il est tout aussi faux de prétendre que les remplacements 
seraient eff ectués au pied levé. Il s’agit de remplacements prévi-
sibles, c’est-à-dire les deux tiers des absences. Certains affi  rment 
que le remplacement nuirait à la sérénité des établissements. Ce 
qui pourrait nuire à la sérénité des établissements, ce serait au 
contraire des élèves sans professeur, sans parler des rapports entre 
les parents d’élèves et la communauté éducative.

Et dire que cinq heures de remplacement supplémentaire par 
semaine représenteraient une charge insupportable pour un profes-
seur, serait une contrevérité. Ce sont soixante heures maximum 
qui sont réparties dans l’année et, rapportées aux 488 000 ensei-
gnants, cela représente cinq heures par professeur et par an. Que 
l’on ne me dise pas que c’est insurmontable !

Certains affi  rment enfi n que ce décret a été pris sans concerta-
tion. C’est inexact. J’ai reçu les syndicats qui ont demandé à l’être 
durant les mois de juin et de juillet et ils m’ont assuré que, sous la 
forme du volontariat, cela fonctionnait déjà. Nous avons précisé-
ment conservé ce principe jusqu’au 1er janvier. Si, à partir de cette 
date, il y a désignation par le chef d’établissement, cela signifi era 
que quelqu’un s’est trompé.

Je crois au volontariat et je fais confi ance à la communauté 
éducative pour réussir ces remplacements prévisibles de courte 
durée. D’ailleurs 25 % des établissements m’ont déjà envoyé un 
protocole et ce sera le cas de plus de la moitié à la fi n du mois de 
novembre. Ce sera une vraie réussite parce que c’est fondé sur le 
volontariat et la désignation sera donc probablement l’exception.

L’eff ectif des personnels non titulaires est en baisse sensible 
depuis 2001 grâce aux mesures de « déprécarisation ». Le nombre 
des personnels enseignants est tombé de 30 000 en 2000-2001, à 

17 100 en 2004-2005 et celui des ATOS non titulaires de 33 400 
en 2000-2001 à 14 000 en 2004-2005, y compris sur crédits de 
suppléance.

La fédération générale des associations départementales des 
pupilles de l’enseignement public est un réseau associatif qui, 
depuis quatre-vingt-dix ans, assure des missions pédagogiques et 
éducatives en faveur de la jeunesse en diffi  culté sociale.

Une convention pluriannuelle sur objectifs a été signée 
le 13 novembre 2001 entre le ministère et la fédération qui 
mentionne une dotation de 13 279 912 euros sur cinq ans. En 
2005, 2 222 564 euros ont été versés et les PEP ont signé un 
avenant à leur convention prévoyant qu’en cas de régulation 
budgétaire supérieure à 20 % des crédits, la subvention pourrait 
baisser de 7 %.

M. François Liberti. Après une baisse de 5 % en 2004 !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. M. Perrut a eu raison de souligner qu’il 
s’agit d’un budget pragmatique. Je rappelle que le remplacement 
nous est demandé avec force par les parents et qu’il est souhaité 
par les enseignants dans leur très grande majorité. Un quart des 
établissements ont élaboré un protocole pour ces remplacements 
de courte durée.

Les méthodes de lecture constituent quant à elles une vraie 
question à laquelle je n’ai pas encore les éléments de réponses. Je 
compte m’y atteler. J’attends le rapport du président de l’Obser-
vatoire de la lecture, M. Orsenna, et l’avis du Haut Conseil de 
l’éducation qui sera installé le 8 novembre prochain.

Il est vrai que PPRE et « parcours et programmes » sont des 
termes très proches. Les programmes concernent l’enseignement 
et les dispositifs Borloo concernent le temps non scolaire où nous 
essayons, avec les enseignants, les assistantes sociales, les ortho-
phonistes d’expliquer aux familles l’importance de l’école et de 
faire progresser les élèves en les accompagnant.

S’agissant de la découverte professionnelle, 40 % des collèges 
ont déjà ouvert cette option de trois heures. Sa généralisation est 
prévue pour 2006. Il s’agit là d’une innovation importante. Dans 
les collèges où cette option est proposée, environ 40 % des élèves la 
choisissent. Elle représente une véritable ouverture du collège sur 
le monde extérieur : les élèves se rendront avec leurs maîtres sur les 
chantiers, dans les bureaux ou les usines. C’est la réalité du monde 
professionnel qui leur devient accessible. Cette option contribuera 
certainement à améliorer les choix ; elle participe à l’orientation 
des élèves et à leur insertion professionnelle ultérieure.

Je connais la très grande qualité du travail accompli par les 
maisons familiales rurales ; j’ai pu le mesurer dans mon départe-
ment. Ce travail de proximité et d’accompagnement pédagogique 
d’excellente qualité permet à des élèves, souvent en diffi  culté dans 
l’enseignement classique, de trouver un milieu plus favorable 
pour acquérir une formation professionnelle rapide et réussir une 
insertion professionnelle. Dans un contexte budgétaire contraint, 
la dotation de 2006 est reconduite. La situation nous amène à 
rechercher un équilibre entre revalorisation de la valeur unitaire de 
la subvention à l’élève et la progression des eff ectifs accueillis.

Quant au CNEAP, la subvention de fonctionnement aux établis-
sements couvre les revalorisations prévues dans le protocole. Dans 
un souci d’équité entre les diff érentes composantes de l’enseigne-
ment agricole, les suppressions d’emplois sont réparties entre ces 
établissements et les lycées agricoles publics.

M. le président Pierre Méhaignerie. Dix orateurs ont demandé à 
intervenir.

M. Yves Durand. Monsieur le président, laissez-moi trente 
secondes.

M. le président Pierre Méhaignerie. Pas plus d’une phrase, 
monsieur Durand.

M. Yves Durand. Peu importent les termes employés, monsieur 
le ministre : je pense que la défense de l’école et de ses serviteurs 
demande plus que des bonnes paroles, elle passe aussi par des actes 
et des moyens.
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Je vous ai posé trois questions précises. Que comptez-vous faire 
en ce qui concerne le plan pluriannuel ? Pourquoi n’y a-t-il pas 
d’indicateur en ce qui concerne l’école maternelle ? Je pense que 
vous ne me répondrez pas sur ce point, sauf à me démentir. Ma 
dernière question était très précise : confi rmez-vous d’ores et déjà 
le gel de 5 % des crédits dont nous sommes en train de discuter ?

Aucune de ces questions n’a pour l’instant reçu de réponse.

M. le président Pierre Méhaignerie. La parole est à Mme Martine 
David.

Mme Martine David. J’avais l’intention, monsieur le ministre, si 
Yves Durand n’avait pas repris la parole, d’exprimer mon indigna-
tion devant la façon dont vous lui avez répondu. Personne ici ne 
peut mettre en doute son dévouement constant à l’éducation natio-
nale et à ceux qui la servent, comme il l’a fait lui-même pendant de 
très nombreuses années. Son intervention était d’ailleurs marquée 
par son grand attachement à l’éducation nationale et aux perspec-
tives que devrait lui tracer votre gouvernement.

Cela étant dit, je reviendrai assez rapidement sur trois points qui 
ont déjà été évoqués. Je me suis réjouie, monsieur le rapporteur 
pour avis, que vous ayez consacré l’essentiel de votre intervention à 
l’accueil des élèves en situation de handicap, rappelant les annonces 
faites par le Président de la République au début de la manda-
ture, ainsi que le vote de la loi sur le handicap. Malheureusement 
tout cela ne fait pas une bonne politique. Pour avoir participé à 
l’examen du projet de loi, je peux vous dire que le résultat est très 
éloigné des intentions annoncées en ce qui concerne les moyens 
mis à la disposition des personnes en situation de handicap ou des 
associations qui les soutiennent. De plus, huit mois après l’adop-
tion de cette loi, nombre de décrets d’application n’ont toujours 
pas été pris.

J’espérais vraiment que ce budget serait pour vous, monsieur 
le ministre, une session de rattrapage en matière d’accueil et 
d’accompagnement des élèves en situation de handicap. Mais en 
dépit de l’autosatisfaction que vous venez d’affi  cher, nous sommes 
très loin du compte. En ce qui concerne l’enseignement primaire, 
l’indicateur no 5, relatif au nombre d’élèves en situation de 
handicap accueillis dans les établissements scolaires, connaît une 
progression très limitée : alors qu’il était de 1,6 % en 2005, vous 
nous annoncez 1,8 % en 2006. Une progression aussi modeste 
nous impose de rester très humbles vis-à-vis des familles quand 
elle nous interpelle, dans nos circonscriptions, sur le manque de 
places pour leurs enfants dans les établissements scolaires. Cette 
diffi  culté demeure donc presque entière, malgré les chiff res dont 
vous vous targuez. Heureusement qu’il y a eu une progression en 
matière d’accueil ! Nous restons cependant très loin des moyens 
supplémentaires qui auraient dû, à mon avis, être consacrés à 
l’accueil de ces élèves et à l’amélioration de leur accompagnement 
par les enseignants.

Cette insuffi  sance nous fait craindre qu’un nombre croissant 
d’élèves handicapés ne soient inscrits en établissements régionaux 
d’enseignement adapté faute de places dans les collèges.

M. le président Pierre Méhaignerie. Madame David...

Mme Martine David. Je vais essayer d’être brève, monsieur le 
président, mais vous devez quand même respecter notre droit 
d’expression !

M. le président Pierre Méhaignerie. Je veux justement que tout le 
monde ait le temps de s’exprimer.

Mme Martine David. On constate aussi que certains rectorats 
rechignent à accepter la création d’établissements publics locaux 
d’enseignement. C’est le cas dans l’agglomération lyonnaise, où, 
malgré le combat des parents d’élèves soutenus par certains élus, 
on refuse de reconnaître ce statut à un établissement à l’effi  cacité 
pédagogique reconnu.

Je voudrais également évoquer, en deux mots, la situation de la 
santé scolaire. Ce projet de budget prévoit, certes, la création de 
300 postes d’infi rmières scolaires, mais cela ne suffi  ra pas à mettre 
fi n au défi cit d’infi rmières dont souff rent les établissements, dans 
la mesure où les trois budgets précédents n’en avaient créé aucun 

– on nous accordera que ce n’était pas le cas durant la mandature 
précédente. Une fois de plus, les annonces faites par votre prédé-
cesseur ne recevront pas de traduction sur le terrain.

Nous sommes très inquiets des conséquences d’un tel budget. 
D’une part il accentuera le transfert de la charge de la santé scolaire 
sur les communes, de nombreux maires assurant d’ores et déjà en 
partie les frais de cette mission, ce qui est tout à fait anormal. Plus 
grave encore, nous n’allons toujours pas pouvoir assurer le dépis-
tage précoce d’un certain nombre de pathologies chez l’enfant, 
voire une simple surveillance médicale régulière des élèves dont la 
famille ne peut pas assumer cette charge.

Je reviendrai enfi n sur la scolarisation des enfants de moins de 
trois ans, qu’a évoquée Yves Durand. Ce n’est visiblement plus un 
objectif pour vous – on le craignait déjà lorsque M. Fillon était 
ministre de l’éducation nationale. Alors que les experts s’accordent 
à reconnaître l’importance du cycle maternel dans l’éducation de 
l’enfant, le taux de scolarisation en cycle maternel diminue chaque 
année : cela a encore été le cas en 2004-2005. Un des amende-
ments que nous proposerons vise à contrecarrer une telle évolution, 
que nous considérons comme une grave erreur, un grand nombre 
de communes étant incapables d’assurer aux familles la possibilité 
de scolariser leurs enfants de moins de trois ans. La scolarisation 
des enfants de deux et trois ans est une nouvelle charge que l’État 
transfère sur les communes, alors qu’il relève de la responsabilité 
du Gouvernement.

En résumé ce budget traduit un défi cit de la responsabilité 
politique.

M. le président Pierre Méhaignerie. La parole est à Mme Irène 
Th arin.

Mme Irène Tharin. Je veux avant tout, monsieur le ministre, vous 
féliciter chaleureusement. Les enseignants et les parents que je 
rencontre sur le terrain depuis la rentrée sont satisfaits des relations 
qu’ils entretiennent avec le ministère et les agents de l’éducation 
nationale.

Le budget de l’enseignement scolaire pour 2006 est un budget 
stratégique, dans la mesure où il est le premier à traduire la mise 
en œuvre de la loi d’orientation que nous avons votée le 23 avril 
dernier. Je ne reviendrai pas sur les crédits consacrés aux diff érents 
programmes puisque vous venez de nous les présenter. Je souli-
gnerai simplement que ses crédits progressent de 3,65 %.

L’entrée en vigueur de la LOLF est le fait saillant cette année. 
Les parlementaires vont enfi n pouvoir juger les résultats des 
politiques publiques en matière d’enseignement scolaire grâce à 
une vingtaine d’indicateurs de performances. L’objectif no 4 en 
particulier, prévu dans le cadre du programme de l’enseignement 
scolaire public du second degré, qui vise à favoriser la poursuite 
d’étude ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur 
scolarité secondaire, recueille toute mon approbation et répond à 
l’attente des députés.

De tels indicateurs permettront au Parlement de mieux contrôler 
le niveau de performance des administrations publiques, et nous 
devons tous nous en réjouir, vous tout particulièrement, monsieur 
le président Méhaignerie.

Certaines des mesures qui seront mises en œuvre l’année 
prochaine visent à renforcer le soutien des élèves en diffi  culté, 
comme vous l’avez abondamment souligné, monsieur le ministre. 
Les programmes personnalisés de réussite éducative seront généra-
lisés à tous les redoublants du premier degré, et étendus aux élèves 
en diffi  culté en CP et en CE1, ainsi qu’à l’entrée en sixième.

Autre point essentiel déjà évoqué par mes collègues, ce budget 
consacre des moyens supplémentaires à l’enseignement des 
langues étrangères. Je salue à ce propos la création en terminale de 
modules d’enseignement des langues vivantes à eff ectifs réduits. 
Je voudrais également souligner combien il est important de faire 
porter l’eff ort sur l’apprentissage des langues vivantes dès l’école 
primaire. À cet âge en eff et, la capacité d’assimiler une deuxième, 
voire une troisième langue, est bien supérieure.
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S’agissant de la vie scolaire, monsieur le ministre, j’approuve 
votre décision de recruter dès cette rentrée 45 000 auxiliaires de vie 
scolaire, à travers notamment les contrats d’avenir et les contrats 
d’accompagnement dans l’emploi. Je souhaite, après Bernard 
Accoyer, notre président de groupe, que ces emplois soient destinés 
en priorité à l’accompagnement des élèves handicapés.

En eff et, un eff ort immense doit être accompli pour améliorer 
le taux de scolarisation des élèves handicapés. Nous sommes 
tous, dans nos circonscriptions, interpellés sur cette douloureuse 
question, et j’aimerais, monsieur le ministre, une réponse plus 
précise de votre part en ce qui concerne la possibilité de recourir 
aux AVS. Ma ville étant jumelée avec une ville italienne, j’ai pu 
apprécier l’accueil et l’accompagnement remarquable des handi-
capés dans ce pays.

Le 7 septembre dernier, j’ai rendu au Premier ministre un 
rapport consacré à l’orientation des jeunes, et je me réjouis que 
le Premier ministre ait retenu une de mes propositions : il a en 
eff et décidé de vous demander, monsieur le ministre, de réfl échir 
à l’élaboration d’un schéma national de l’orientation qui s’appli-
quera à l’enseignement secondaire et à l’enseignement supérieur. 
J’apprécierais, monsieur le ministre, que vous nous indiquiez 
quelles sont les pistes de réfl exion que vous privilégiez actuelle-
ment dans ce domaine.

J’observe avec intérêt que le module de découverte profession-
nelle, qui représente trois heures d’enseignement, sera généralisé 
à toutes les classes de troisième. On aurait pu aller au-delà, et 
introduire dès la classe de cinquième, comme je l’avais préconisé 
dans mon rapport, un module spécifi que d’éducation à l’orienta-
tion. Ceci dit, ce projet de budget constitue déjà en la matière un 
premier pas encourageant dans le bon sens.

Il me semblerait également intéressant – et vous avez vous-
même, monsieur le ministre, évoqué cette possibilité – d’ouvrir ce 
type d’enseignement à des personnalités du monde professionnel, 
chargés de ressources humaines représentants des métiers, respon-
sables des chambres consulaires, etc.

C’est en eff et l’une des principales conclusions de mon rapport 
sur l’orientation scolaire : le succès d’une bonne orientation passe 
d’abord et avant tout par l’ouverture de l’école sur le monde du 
travail. Je vous remercie également, monsieur le ministre, de me 
faire part de votre avis sur ce point.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Madame Th arin, pouvez-
vous abréger un peu votre intervention ?

Mme Irène Tharin. Envisagez-vous notamment d’étudier la possi-
bilité de mettre en œuvre une des propositions que j’ai formulées 
dans mon rapport et qui consiste à off rir un contrat d’apprentis-
sage à tout jeune quittant le collège sans intégrer un autre établisse-
ment scolaire et à tout jeune quittant un lycée ou un lycée profes-
sionnel en cours de formation sans avoir obtenu le baccalauréat ? 
Nous avons trop de jeunes en déshérence.

Je voudrais conclure en me réjouissant de la qualité de ce 
budget, qui permet une montée en puissance signifi cative de la loi 
sur l’avenir de l’école.

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à 
Mme Martine Lignières-Cassou.

Mme Martine Lignières-Cassou. Monsieur le ministre, vous 
l’avez rappelé, l’éducation nationale a l’obligation d’off rir à tous 
les jeunes, avant leur sortie du système scolaire, l’accès à une quali-
fi cation destinée à faciliter leur insertion professionnelle. Ils sont 
environ 150 000 à décrocher chaque année du système scolaire et 
c’est à la mission générale d’insertion de répondre aux besoins de 
ces jeunes de plus de seize ans en situation ou en voie de rupture 
scolaire.

Je souhaiterais un peu plus de clarté dans les crédits de cette 
mission et comprendre votre politique dans ce domaine. Les 
crédits consacrés à la mission générale d’insertion entrent dans 
le programme 141, « Enseignement scolaire public du second 
degré », et relèvent plus précisément de l’action 7, « Aide à 
l’insertion professionnelle ». On les retrouve dans l’objectif 3, 
« Diversifi er les modalités de formation professionnelle ».

Vous savez que, dans les académies, le personnel de la mission 
générale d’insertion a été licencié ces derniers mois. À Bordeaux, 
ces licenciements ont touché 20 % du personnel. Dans certaines 
académies, les actions de la MGI s’arrêteraient fi n décembre ; dans 
d’autres, en juin 2006. Or les personnels nous disent que cette mise 
à mal de la MGI serait en partie due à des dysfonctionnements du 
système en matière d’utilisation des fonds européens, et plus parti-
culièrement du Fonds social européen : nous serions aujourd’hui 
contraints de rembourser des fonds européens que nous n’aurions 
pas gagés. Or, de 2005 à 2006, le budget de l’action 7, « Aide à 
l’insertion professionnelle », est passé de 36 à 50 millions d’euros. 
Cette augmentation est-elle liée au remboursement du Fonds 
social européen ? Quel est le montant de ce remboursement ?

Quel est, par ailleurs, l’avenir de la mission générale d’inser-
tion dans les académies ? À la lecture de la répartition des crédits, 
on s’aperçoit que le montant des crédits de fonctionnement est 
estimé à 3,1 millions d’euros. Le nombre d’élèves qui doivent en 
bénéfi cier varie : tantôt − page 64 − on nous parle de quelque 
57 000 élèves, tantôt − page 98 − de 75 000. Croyez-vous sérieu-
sement, monsieur le ministre, que l’on puisse mener une politique 
permettant à des élèves en rupture de retrouver leur place dans le 
système scolaire si l’on ne dote chacun d’entre eux que de 40 euros, 
puisque telle est l’estimation fournie par l’annexe ? Cela est-il à la 
hauteur de l’enjeu ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à M. le 
rapporteur général de la commission des fi nances, de l’économie 
générale et du Plan.

M. Gilles Carrez, rapporteur général de la commission des fi nances, 
de l’économie générale et du Plan. Comme l’a très bien dit Irène 
Th arin, 2006 est la première année d’application de la loi 
organique. Or, il y a quelques mois, cette loi a été révisée à l’una-
nimité afi n que le Parlement puisse être informé à l’avance des 
données de la régulation budgétaire. Chaque année, en eff et, on 
apprenait a posteriori des annulations de crédits. À partir de la loi 
de fi nances 2006 fi gure en annexe de la loi, à titre indicatif, le taux 
de mise en réserve. Pour répondre à la question de M. Durand 
et pour dissiper toute confusion, je précise que ce taux, qui ne 
se traduit pas obligatoirement par des annulations, est de 0,1 % 
sur les crédits de personnel et de 5 % sur les autres crédits. Dans 
le cas de l’éducation nationale, les crédits de personnel représen-
tent 93 % des crédits. S’il y a un ministère pour lequel le taux 
de mise en réserve est particulièrement faible, c’est bien celui de 
l’éducation nationale. C’est, je le répète, un résultat de la mise en 
œuvre, à notre demande, d’un dispositif de la loi organique que 
nous avons votée à l’unanimité.

M. le président Jean-Michel Dubernard. À ce point de notre 
discussion, je rappelle que nous avons adopté une formule 
agréable, conviviale et amicale, Pierre Méhaignerie et moi-même 
laissant chacun s’exprimer. Il n’en reste pas moins que la commis-
sion des aff aires culturelles, familiales et sociales doit encore 
étudier plusieurs amendements, donner son avis sur le texte, le 
voter, et que la commission des fi nances doit en faire autant. Je 
demande donc à la dizaine d’orateurs qui vont encore prendre la 
parole de condenser leur propos.

La parole est à M. Frédéric Reiss, qui va donner l’exemple.

M. Frédéric Reiss. Ce projet de budget de la mission Enseignement 
scolaire traduit la volonté du Gouvernement de ne pas relâcher 
ses eff orts en matière d’éducation nationale. Il tient compte de 
l’évolution des eff ectifs et s’inscrit résolument dans le cadre de 
l’application de la loi d’orientation du 23 avril 2005 pour l’avenir 
de l’école, qui, malgré les foudres du Conseil constitutionnel et 
quoi qu’en pensent les députés du groupe socialiste, a permis des 
engagements ministériels sur des éléments de programme attendus 
et synonymes de réels progrès. Je pense au programme personna-
lisé de réussite éducative, qui en est au stade de l’expérimentation, 
avant celui de la généralisation, à l’augmentation des bourses au 
mérite pour les élèves issus de milieux défavorisés, à l’engagement 
d’une infi rmière par établissement du second degré, au développe-
ment des unités pédagogiques d’intégration pour les élèves handi-
capés, à l’ouverture des dispositifs relais pour l’accueil temporaire 
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d’élèves diffi  ciles et déstructurés, ou encore aux enveloppes néces-
saires pour les formations personnelles des enseignants et pour le 
remplacement des absences de courte durée.

Le budget de la mission Enseignement scolaire prévoit la mise 
en place d’un ensemble de mesures qui permettront, dès 2006, de 
conduire un maximum d’élèves au niveau de compétence attendu 
en fi n de scolarité, d’accroître la réussite des élèves en zone diffi  cile 
et à besoins éducatifs particuliers, et de contribuer à l’améliora-
tion de la qualité de vie de tous les élèves dans les établissements 
scolaires.

La loi de juillet 1975 a permis une révolution démocratique 
avec la création du collège unique.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Monsieur Reiss, il s’agit 
de poser une question, et non de faire une déclaration générale.

M. Frédéric Reiss. La loi d’avril 2005 est le point de départ 
d’une nouvelle révolution pédagogique, avec, en son cœur, le socle 
commun de connaissances et compétences qui devra être maîtrisé 
par tous les élèves en fi n de troisième.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous en étiez le rappor-
teur. Nous avons compris, nous nous rappelons vos discours. Mais 
j’aimerais que vous en veniez à votre question.

M. Frédéric Reiss. Il est à noter que ce sont deux ministres de 
droite qui, dans le gouvernement de Jacques Chirac et dans celui 
de Jean-Pierre Raff arin, sont à l’origine de réformes qui ont fait et 
feront date dans l’histoire de l’éducation nationale.

M. le ministre a annoncé tout à l’heure que l’installation du 
Haut Conseil de l’éducation était prévue pour le 8 novembre 
prochain. Je m’en réjouis. Ses membres devront se mettre au 
travail sans perdre de temps et s’attaquer au millefeuille indigeste 
des programmes stigmatisés par de nombreux spécialistes de l’édu-
cation.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Monsieur Reiss, vous 
qui avez l’esprit de synthèse, vous seriez aimable de passer à 
vos questions, sinon je serai dans l’obligation de vous couper la 
parole.

M. Frédéric Reiss. J’y viens, monsieur le président.

Monsieur le ministre, vous êtes un ardent défenseur de l’éga-
lité des chances et de l’insertion professionnelle. Je suis persuadé 
qu’une meilleure réussite pour les élèves en diffi  culté passe 
par l’évaluation, en cours de scolarité, d’un socle commun de 
connaissances et de compétences, l’essentiel étant de lire, écrire, 
s’exprimer, compter. J’aimerais connaître votre avis à ce sujet. Un 
travail colossal attend le HCE, car il faudra changer les mentalités 
et sortir du carcan rigide des disciplines universitaires, à l’école et 
au collège.

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à M. Alain 
Néri, qui va adopter le bon rythme en allant directement à ses 
questions.

M. Alain Néri. Nous avons longuement parlé, les uns et les autres, 
de l’égalité des chances, mais je crois que c’est à tort, car, si elle 
existait, nous ne serions pas là. Il faut plutôt parler de l’égalisation 
des chances : c’est la mission de l’école de la République, pour 
aller vers la démocratisation de la réussite.

Peut-être certains propos ont-ils dépassé la pensée de leurs 
auteurs, mais j’avoue être inquiet lorsque j’entends parler d’ensei-
gnement scolaire et non plus d’éducation. C’est un formidable 
retour en arrière. Monsieur le ministre, vos prédécesseurs ont 
d’abord été ministres de l’instruction publique, puis de l’ensei-
gnement, et nous avons fait un grand pas lorsqu’ils sont devenus 
ministres de l’éducation nationale. Il faut faire attention aux mots 
qu’on emploie.

Je suis très étonné d’assister à la remise en cause des mises à 
disposition dans les associations d’éducation, qui contribuent 
pourtant à une véritable égalisation des chances. Tout un chacun 
sait que l’éducation ne se fait pas uniquement à l’école, mais 
qu’elle dépend également des actions menées par ces associations, 
dans des milieux parfois diffi  ciles.

Monsieur le président, vous allez être content, car je ne serai 
pas plus long. Mon collègue Yves Durand a fort bien expliqué 
l’importance de ces associations. Monsieur le ministre, je vous ai 
écrit et, gentiment, vous m’avez répondu.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Non, je vous ai répondu gentiment !

M. Alain Néri. Mais votre réponse ne me satisfait pas, parce que 
je ne la comprends pas. Je ne suis qu’un enseignant du primaire.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Monsieur Néri, c’est 
peut-être un point que vous pourrez aborder tout à l’heure avec les 
conseillers du ministre. Je salue en tout cas la question que vous 
avez posée, car elle était claire.

M. Alain Néri. Elle est claire, en eff et, vous allez le voir. Vous 
m’avez répondu, monsieur le ministre, que la LOLF ne permettait 
pas les mises à disposition dans les associations. Vous nous dites 
maintenant que vous remplacez les mises à disposition par des 
détachements et que vous verserez des subventions équivalentes. 
À quoi bon tout changer, si la subvention pour un détachement 
équivaut au coût d’une mise à disposition ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Monsieur Néri, nous 
vous avons compris, et le ministre vous répondra. Ne faites pas la 
réponse à sa place. Votre question a été posée.

M. Alain Néri. Mais je n’ai pas fi ni !

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous avez parlé plus que 
les autres.

M. Alain Néri. Je n’ai pas parlé plus que les autres. Ma question est 
très claire : M. Luca, rapporteur pour avis, nous a dit que, à partir 
du 1er janvier 2006, nous aurions la responsabilité des maisons 
du handicap. Dans ce cadre, monsieur le ministre, vous aurez à 
mettre à disposition des conseils généraux des postes d’enseignants 
qui relèvent actuellement des commissions départementales de 
l’éducation spéciale. Si vous pouvez faire cela, pourquoi ne pas 
mettre aussi des enseignants à disposition auprès des associations 
d’éducation ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous avez fait la question 
et la réponse, monsieur Néri !

La parole est à M. André Schneider, qui sera bref.

M. André Schneider. Monsieur le ministre, je reviens rapide-
ment sur l’accueil des élèves handicapés que le Président de la 
République a si fort justement qualifi é de priorité nationale. 
Pensez-vous vraiment que les 800 emplois de vie scolaire collectifs 
et individuels que vous créez cette année suffi  ront pour atteindre 
l’objectif fi xé ? Avec Bernard Perrut, nous vous proposerons en 
tout cas un amendement pour vous aider à y parvenir.

Ainsi que vous l’avez souligné, les trois ministres concernés 
pratiquent largement la concertation. Mais afi n de clarifi er la 
situation, peut-on savoir qui fait quoi et quelle est votre marge de 
manœuvre ?

Nous sommes à vos côtés pour vous aider, grâce à cet excellent 
budget, à accueillir ces enfants si diff érents et pourtant si sembla-
bles. Il faut qu’ensemble nous sachions prendre ces enfants par la 
main, comme le dit la chanson, et leur montrer le chemin de la 
réussite. Nous attendons un petit eff ort de votre part en ce sens.

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à M. Michel 
Herbillon, avant que M. le ministre ne réponde à cette première 
série d’interventions.

M. Michel Herbillon. Monsieur le ministre, puisqu‘il faut tout 
de suite passer aux questions, quel bilan tirez-vous des mesures 
qui ont été prises depuis de très nombreuses années pour aider les 
élèves en diffi  culté ?

Tout le monde s’accorde à reconnaître cette nécessité. En même 
temps, une étude récente de l’INSEE en matière de réussite 
scolaire souligne les limites en la matière des zones d’éducation 
prioritaires. Quelles mesures envisagez-vous pour améliorer l’effi  -
cacité de ces dernières ?
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De même, quel bilan tirez-vous, après deux rentrées scolaires, 
de l’application de la loi qui a réaffi  rmé le principe de laïcité à 
l’école ? Pour ma part, il me semble positif. La mise en œuvre 
de cette loi qui, je le rappelle, a été votée à la quasi-unanimité, 
rencontre-t-elle des diffi  cultés ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Merci, monsieur 
Herbillon.

M. Michel Herbillon. Je ne parle même pas depuis deux minutes, 
monsieur le président, alors que d’autres ont pu s’exprimer 
pendant dix minutes !

M. le président Jean-Michel Dubernard. Il s’agissait des rappor-
teurs et des porte-parole des groupes.

M. Michel Herbillon. Ma dernière question porte sur un sujet qui 
n’a pas du tout été évoqué, celui des relations entre l’Europe et 
l’école.

Monsieur le ministre, vous êtes, personne n’en doute, un 
Européen convaincu. À la suite de la mission sur le développement 
de l’information et de la sensibilisation sur l’Europe que j’ai menée 
en qualité de parlementaire, j’ai remis au Premier ministre un 
rapport proposant quarante mesures tendant à améliorer l’infor-
mation des Français sur l’Europe. M. Dominique de Villepin a 
commencé à en faire appliquer certaines, le président de l’Assem-
blée nationale également.

Ces mesures s’articulent autour d’une thématique centrale, faire 
de l’école le lieu d’apprentissage de la citoyenneté européenne en 
même temps que nationale.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Veuillez conclure, 
monsieur Herbillon.

M. Michel Herbillon. J’en termine, monsieur le président.

Peut-on introduire les fondamentaux sur l’Europe dans le socle 
commun de connaissances prévu par la loi d’orientation et de 
programme pour l’avenir de l’école ?

De même, peut-on ajouter la dimension européenne à l’ensei-
gnement d’éducation civique, juridique et sociale, où elle n’est pas 
envisagée aujourd’hui ?

Ne peut-on pas par ailleurs saisir l’opportunité de la réforme 
des IUFM pour mieux former les enseignants aux questions 
européennes ?

Enfi n, peut-on envisager l’évaluation, par exemple au niveau 
du brevet des collèges, de l’acquisition des fondamentaux sur 
l’Europe ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous avez la parole, 
monsieur le ministre, pour répondre le plus brièvement possible 
à ces premières questions, sachant que de nombreux orateurs sont 
encore inscrits.

M. Alain Néri. Monsieur le président, vous avez vous-même 
souligné que, au sein des commissions élargies, chacun devait 
pouvoir s’exprimer. Or vous nous coupez sans arrêt la parole !

M. le président Jean-Michel Dubernard. Je ne fais que respecter 
l’esprit qui a présidé à l’instauration des commissions élargies, 
à savoir la mise en avant des rapporteurs et des porte-parole des 
groupes.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Monsieur Durand, la pluriannualité 
est une idée séduisante. Mais elle est extrêmement compliquée à 
mettre en œuvre et est semée d’embûches.

Comme vous pouvez le constater, une prévision à deux ans est 
déjà bien diffi  cile à élaborer dans les domaines qui sont les nôtres. 
Par exemple, la réforme des retraites a eu notamment pour consé-
quence d’inciter nombre de professeurs à prolonger leur carrière. 
C’est un élément qui n’avait pas été pris en compte et qui pourrait 
déstabiliser l’application d’une pluriannualité. Je souligne en 
outre, devant les nombreux experts qui siègent ici, que le principe 
de la pluriannualité s’adapte mal à celui de l’annualité budgétaire.

Pour ce qui est des indicateurs d’objectifs, ceux qui sont choisis 
sont communs aux écoles maternelle, primaire et élémentaire.

Quant au gel de crédits, le projet de loi de fi nances prévoit une 
mise en réserve de 0,1 % des rémunérations.

M. Augustin Bonrepaux. Mais ce n’est pas obligatoire. Allez-vous 
le faire ou non ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous aurez la parole en 
temps utile, monsieur Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. La loi, monsieur le ministre, vous 
permet de le faire, sans pour autant vous y obliger. Ce n’est qu’une 
autorisation.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. M. Carrez a expliqué voilà un instant 
que c’est le ministre délégué au budget qui prend la décision.

Madame David, vous avez souligné l’action en faveur des élèves 
handicapés. Sachez que nous avons mis en place une cellule de 
veille au niveau national et dans chaque académie. Elle aura un rôle 
très important de suivi et pourra donc, le cas échéant, constater 
des insuffi  sances. Elle sera, je n’en doute pas, extrêmement active 
compte tenu du sujet.

Mme Martine David. Qui en est responsable dans les acadé-
mies ?

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. C’est l’inspecteur d’académie dans 
chaque département.

Lors du débat de la loi d’orientation sur l’école, la commis-
sion des aff aires culturelles, avait prévu la création de 300 postes 
d’infi rmières. Nous sommes heureux de tenir cet engagement. 
C’est important, reconnaissez-le, pour la santé des enfants.

Mme Martine David. On est loin du compte.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Madame Th arin, je vous remercie de 
vos propos. Nous avons tenu compte, dans le projet de budget, de 
la loi sur l’école et, surtout, de votre rapport d’orientation s’agis-
sant notamment des langues étrangères. Toutes les classes de CE2 
bénéfi cient depuis cette rentrée d’enseignements de langue.

Pour ce qui est des 4 800 emplois AVS, ces derniers représen-
tent en réalité, du fait des temps partiels, 6 500 personnes, ce qui 
permet une meilleure répartition sur le territoire.

S’agissant du schéma d’orientation, les conclusions de votre 
rapport au Premier ministre ouvrent des perspectives que nous 
explorons. J’en citerai deux : l’inscription de l’apprentissage au 
nombre des voies d’orientation, et l’introduction, dans le cahier 
des charges de la formation initiale des maîtres et des professeurs 
dans les IUFM, d’un module de découverte de l’entreprise et 
d’information sur les métiers et les formations qui y conduisent.

Comme vous le savez, la réforme des IUFM est l’un des grands 
chantiers que je lance.

Madame Lignières-Cassou, l’objectif de la mission générale 
d’insertion est de faciliter l’accès à la formation professionnelle 
des jeunes de plus seize ans qui ont quitté le système scolaire sans 
qualifi cation. Ce dispositif s’appuie sur des mesures de forma-
tion et d’accompagnement personnalisé afi n de permettre à ces 
jeunes d’obtenir les bases d’une qualifi cation qui les conduise vers 
l’emploi. En 2003, près de 5 000 actions de formation ont été 
proposées à ces élèves.

Pour 2006, y sont aff ectés 744 emplois en équivalent temps 
plein, et 3,1 millions d’euros de crédits hors contrats de plan 
État-régions, soit une dotation moyenne de 40 euros par élève 
pour 75 000 élèves. Certaines actions bénéfi cient dans le cadre 
des CPER d’un fi nancement de 2,2 millions à la charge de l’État, 
avec un cofi nancement du fonds social européen. L’action menée 
en faveur des élèves par la MGI sera naturellement poursuivie, 
sachant que l’État prendra le relais du FSE si jamais il y avait 
désengagement de la part de ce dernier.
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Monsieur Reiss, je connais votre attachement à la loi sur l’école 
– nous en avons parlé bien souvent –, dont vous avez été le 
rapporteur. Le Haut Conseil de l’éducation sera un des éléments 
essentiels de sa mise en œuvre.

Le socle commun que nous voulons – l’enjeu étant d’élaborer 
un projet commun pour tous les élèves de France – est l’équivalent 
pour la France urbanisée d’aujourd’hui et toujours en évolution, 
de ce que proposait Jules Ferry il y cent ans. Il faut absolument 
y défi nir ce qui devra rester des apprentissages eff ectués à l’école 
obligatoires quand on aura tout oublié du détail des programmes.

S’agissant du calendrier, une commission composée d’une 
douzaine d’experts universitaires, inspecteurs généraux, professeurs 
et acteurs de terrain, présidée par le directeur de l’enseignement 
scolaire, détermine un projet de socle qui sera transmis pour avis 
au Haut Conseil de l’éducation, lequel sera installé le 8 novembre 
prochain. Le HCE rendra son avis au début de l’année 2006 au 
plus tard et le décret défi nissant le socle commun sera publié au 
printemps 2006.

Monsieur Néri, Enseignement scolaire est l’intitulé de la mission 
qui couvre l’enseignement primaire et l’enseignement secondaire. 
L’éducation nationale recouvre à la fois l’enseignement scolaire et 
l’enseignement supérieur.

Pour ce qui est des mises à disposition de personnels auprès 
d’associations, les postes correspondants s’élèvent à 800 environ. 
Ils seront remplacés par une subvention équivalente. Ce remplace-
ment ne peut être considéré ni comme une rupture du lien entre 
le ministère et les associations ni comme une volonté de diminuer 
l’aide qui leur sera apportée.

M. Alain Néri. Ben voyons !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. J’ai la volonté de poursuivre ce parte-
nariat. Le montant total des aides accordées aux associations 
atteint 30 556 377 euros.

M. Yves Durand. Pourquoi alors supprimer les postes ?

M. Alain Néri. Nous avons déposé un amendement qui supprime 
cette mesure.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Dans les maisons du handicap, les 
enseignants sont chargés d’enseigner, tandis que dans les associa-
tions ils sont en charge de tâches d’animation ou d’administra-
tion.

Monsieur Schneider, vous avez demandé si les 800 AVS suffi  -
saient. On peut toujours faire plus mais je vous ai également 
entendu souhaiter une réduction des coûts. Entre le souhaitable et 
le raisonnable, nous essayons de faire au mieux.

Monsieur Herbillon, les ZEP datent de vingt-cinq ans. Cela 
donne le droit de s’interroger, au bout d’un quart de siècle, non 
pas sur la pertinence du principe, mais sur l’adéquation entre les 
besoins et les moyens ainsi que sur le périmètre de ces zones.

Je veux voir ce chantier, que j’ai ouvert, aboutir dans le courant 
de cette année scolaire. J’en tirerai les conséquences avec vous, 
si vous le voulez bien, de façon à optimiser partout l’égalité 
des chances, y compris, bien sûr, dans les ZUS et dans tous les 
quartiers diffi  ciles.

S’agissant de l’Europe, le Premier ministre nous a réunis et nous 
avons l’intention de proposer que les connaissances nécessaires au 
citoyen européen soient introduites dans le socle dont je viens de 
parler, qu’il en soit tenu compte dans le brevet des collèges et que 
des actions soient menées à ce sujet dans le cadre de la réforme des 
IUFM.

La loi sur la laïcité à l’école est maintenant bien comprise et 
bien appliquée. On peut vraiment féliciter l’ensemble de la 
communauté éducative pour la façon dont elle a appréhendé cette 
problématique.

On n’a relevé à cette rentrée scolaire qu’une vingtaine de cas un 
peu diffi  ciles contre 600 environ l’année précédente, ce qui signifi e 
que la loi est presque parfaitement admise.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Le projet de loi de 
fi nances s’inscrit exactement dans l’esprit de la loi sur l’école à 
laquelle vous faisiez référence et dont M. Reiss a été le rapporteur.

La parole est à Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont.

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont. Simple membre de la 
commission des aff aires économiques, c’est la première fois que 
j’ai l’honneur de siéger dans cette éminente commission. Vous 
imaginez mon trouble...

M. le président Jean-Michel Dubernard. Madame Pérol-Dumont, 
j’aimerais que les échanges questions-réponses soient rapides.

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont. Je serai très brève, monsieur 
le président.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Ce genre de réunion 
devient de plus en plus intéressant mais il faudrait que nous parve-
nions à sortir du cadre traditionnel des débats en séance publique 
ou des réunions de commission classiques. Les députés sont là 
pour poser des questions, le ministre est là pour y répondre. Cela 
étant, je signale que sept orateurs sont encore inscrits.

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont. Ma première question, 
monsieur le ministre, est relative à l’internat scolaire, pour lequel 
je n’ai pas identifi é de ligne budgétaire spécifi que dans le budget 
que vous proposez. Je fais bien sûr référence à l’internat éducatif 
qui est tout le contraire d’un internat ghetto et qui reste le maillon 
faible de notre système éducatif public.

Cet internat peut, sous réserve que ses missions éducatives 
soient clairement défi nies, apporter une réelle plus-value éduca-
tive, permettre de garder un bon maillage territorial de collèges 
et off rir un cadre formateur aux enfants. Quelle place entendez-
vous réserver à l’internat scolaire éducatif, qui me semble absent 
de votre budget ?

Ma deuxième question, tout aussi brève, porte sur les condi-
tions du transfert des personnels TOS. Alors que ce transfert doit 
être eff ectif dans moins de trois mois, bon nombre de questions, 
qui relèvent pourtant de votre compétence, restent pendantes.

Comment entendez-vous vous impliquer, monsieur le ministre, 
pour que la compensation fi nancière des remplacements et des 
suppléances soit honnête ? Comment comptez-vous trancher la 
question des emplois aidés ? L’article 119 de la loi dispose que 
doivent être prises en considération les trois dernières années et 
qu’il ne doit pas être fait référence seulement au 31 décembre 2004 
alors que les recrutements avaient été taris en 2004 pour repartir 
ensuite en 2005. Comment entendez-vous régler la question de la 
médecine professionnelle pour les TOS pour lesquels rien n’a été 
fait et pour lesquels nous allons devoir intervenir ?

Je ne reviendrai pas sur la scolarisation des enfants handicapés, 
je voudrais juste faire remarquer qu’il n’est pas convenable que 
mon collègue, à plusieurs titres, M. Luca, se permette de stigma-
tiser les présidents de conseils généraux qui freineraient des pieds 
pour mettre en place la maison du handicap.

M. Lionnel Luca, rapporteur pour avis. Je n’ai rien dit de tel. C’est 
un procès d’intention !

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont. Nous sommes très 
nombreux, pour ne pas dire l’immense majorité, dans la diversité 
de nos obédiences politiques, à avoir déjà préfi guré les maisons du 
handicap, à avoir mobilisé des moyens alors même que seuls deux 
décrets sur quatre-vingt sont parus.

Ai-je été assez brève, monsieur le président ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous avez été parfaite. 
J’espère que les orateurs suivants prendront modèle sur vous.

La parole est à M. Alain Gouriou.

M. Alain Gouriou. Avec votre permission, monsieur le président, 
je me substitue à M. Jean Gaubert.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Vous pouvez, M. Gaubert 
m’a prévenu.
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M. Alain Gouriou. Ma question porte sur l’enseignement 
technique agricole, sujet qui n’a pas été beaucoup traité ce matin.

L’action 4 du programme 143 regroupe un certain nombre de 
dispositions très intéressantes et ambitieuses : l’accompagnement 
de la politique agricole d’installation et de formation des agricul-
teurs en formation professionnelle continue et apprentissage ; le 
développement d’actions menées dans le cadre du volet formation 
du plan de développement rural national ; le développement des 
partenariats tant en France qu’à l’étranger pour la mise en œuvre 
de la mission de coopération internationale ; le développement de 
la mobilité des jeunes de l’enseignement technique agricole, etc.

Les crédits consacrés à cette action, qui s’élevaient en 2005 
à 13 669 671 euros, ne devraient plus être, en 2006, que de 
6 665 671 euros, soit en diminution de 51,23 %. Avouez qu’il 
s’agit quand même d’une coupe sévère s’agissant de dispositions 
dont chacun reconnaissait l’ambition et le mérite.

Nous sommes un certain nombre à nous demander si cette 
baisse des crédits n’est pas la conséquence de l’application de la 
loi d’orientation agricole. Alors que, nous l’avions prédit lors du 
débat, cette loi va mécaniquement diminuer les installations de 
jeunes exploitants, les moyens qui pourraient être mobilisés en 
faveur des jeunes exploitants sont quasiment divisés par deux. 
Monsieur le ministre, avez-vous l’intention de revenir sur cette 
disposition ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à M. Guy 
Geoff roy.

M. Guy Geoffroy. Je ferai une petite remarque, trois courtes 
questions, et une brève suggestion.

La remarque, pour rappeler à nos collègues que pour assurer 
le simple remplacement des enseignants du second degré qui 
doivent partir en retraite dans les dix prochaines années, il faudrait 
qu’un étudiant sur quatre entrant à l’université se prépare au 
métier d’enseignant, ce qui est loin d’être garanti. Cette prévision 
renforce dans mon esprit la conviction qu’il est nécessaire que les 
enseignants qui ont été formés pour être devant les élèves le soient 
réellement.

J’en viens à mes trois questions.

La première, très générale, à laquelle il a déjà été en partie 
répondu, concerne la mise en œuvre de la loi d’orientation, l’état 
des textes parus et à paraître, notamment dans des domaines que 
nous n’avons pas évoqués, comme les conseils pédagogiques des 
établissements, etc. Pouvez-vous nous apporter quelques informa-
tions complémentaires, monsieur le ministre ?

Ma deuxième question est relative à la scolarisation des enfants 
porteurs de handicap. Comment comptez-vous contenir le risque, 
qui a déjà été évoqué dans certains départements, que les commis-
sions des droits et de l’autonomie soient perverties dès leur mise 
en œuvre par la création de sous-CDA, qui seraient la simple 
reconfi guration des CDES, commissions d’éducation spéciale ? Le 
but est que les commissions des droits et de l’autonomie prennent 
bien en compte la logique profonde et totalement nouvelle de la 
loi du 11 février, c’est-à-dire non pas l’intégration scolaire d’un 
enfant, mais son parcours scolaire, ce qui est tout à fait diff érent.

Ma troisième question, toujours sur le handicap, porte sur la 
formation des emplois de vie scolaire. Êtes-vous prêt à aller en 
direction du monde médico-social pour permettre la formation de 
ces emplois, surtout dans les secteurs, je parle des handicaps senso-
riels en particulier, où la technicité de l’accompagnement néces-
sitera certainement que le monde médico-social prenne le relais ? 
Êtes-vous prêt à engager une réfl exion pour que, éventuellement, 
passé un certain cap de mise en place de ces EVS, un certain 
nombre d’entre eux puissent être confi és au secteur médico-social 
plutôt que de rester dans le secteur scolaire proprement dit ?

Enfi n, ma suggestion concerne la direction d’école. Je salue le 
fait que certains des EVS que vous créez seront placés à côté des 
directeurs d’école pour les soulager dans leurs tâches administra-
tives.

M. Yves Durand. Très bien !

M. Guy Geoffroy. C’est une bonne chose.

Je vous suggère de ne pas reculer devant l’hypothèse, déjà admise 
par certains enseignants, du regroupement, quand c’est possible et 
souhaitable, des écoles maternelles et élémentaires, pour permettre 
une direction unique de ces écoles primaires. Cela permet à la fois 
de dégager des moyens en décharge et d’assurer, ce qui n’est pas 
vraiment le cas aujourd’hui, la continuité nécessaire dans le cycle 
2 de l’école primaire, qui, je le rappelle, est constituée de la grande 
section de maternelle, du CP et du CE1.

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à 
M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Je voudrais avant tout demander au 
vice-président de la commission des fi nances qu’un traitement 
égal soit fait aux commissaires socialistes. J’ai entendu le rappor-
teur spécial, le rapporteur général, le président de la commission 
des fi nances et je suis le seul à m’exprimer au nom des commis-
saires socialistes des fi nances. Je ne voudrais pas qu’on me censure 
trop vite.

Le rapporteur spécial nous explique que le défi cit de la France 
s’aggrave. Nous le savons. Mais la faute à qui ? Et pourquoi ?

Il faudrait commencer par supprimer les cadeaux fi scaux exces-
sifs, qui sont contestés par le président de la commission des 
fi nances lui-même. N’est-ce pas lui qui a dit qu’on avait gaspillé 
7 milliards en pure perte ? Je ne fais qu’ajouter qu’on va gaspiller 
3,5 ou 4 milliards en pure perte.

Ces gaspillages, il faut maintenant les faire supporter par les 
services publics. C’est ce que vous faites à travers ce budget et ce 
que veut faire la commission des fi nances en proposant encore une 
réduction. Vous faites un cadeau de 68 millions à 14 000 privi-
légiés, et voulez le faire payer par les trois ou quatre millions 
d’enfants qui sont dans les écoles. La présentation que vous avez 
faite était un peu succincte, monsieur le rapporteur spécial.

Je suis d’autant plus surpris que vous vous sentiez obligés de faire 
des réductions supplémentaires que vous transférez une partie des 
charges sur les collectivités locales. La décentralisation, c’est quand 
même un transfert de charges, qui se traduit par une réduction des 
dépenses de l’État et donc une économie pour l’État. Par exemple, 
les contrats d’avenir, qui vont prendre la suite des emplois jeunes, 
seront pris en charge par les départements, avec, à la clé, une 
augmentation de rémunération de 20 %.

On nous assène des comparaisons. La commission des fi nances, 
qui s’est rendue au Danemark, nous explique comment fait 
le Danemark. Demain, nous aurons un rapport sur la Suède. 
J’aimerais qu’on s’inspire du modèle de la Suède, pour savoir ce 
qu’il faut faire, ce qu’il faut consacrer comme pourcentage du 
produit intérieur brut à l’éducation nationale.

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
C’est à l’ordre du jour de demain.

M. Augustin Bonrepaux. Mais j’aimerais qu’on s’inspire du 
modèle suédois également pour les prélèvements obligatoires.

Il ne faut pas prendre une seule partie d’un modèle, il faut 
considérer l’ensemble.

Toutes ces réductions vont avoir un eff et sur la qualité de l’ensei-
gnement et je suis étonné que d’anciens enseignants ici présents 
n’aient pas souligné le rôle de plus en plus diffi  cile des enseignants, 
et cela ne pourra aller qu’en s’aggravant au vu de certaines dispo-
sitions.

Prenons l’exemple des remplacements. On prétend faire une 
économie mais je ne vois pas comment un enseignant qui fait son 
travail sérieusement et consciencieusement – ce qui est le cas, il 
faut le dire, de la grande majorité des enseignants, – pourra assurer 
en plus, avec la même conscience, le remplacement de ses collè-
gues. Je ne vois pas comment les élèves n’auront pas à en supporter 
les conséquences. Et que dire de la santé des enseignants ? J’ai, 
dans ma carrière de député, rencontré un grand nombre d’ensei-
gnants qui avaient besoin de repos, voire qui étaient atteints de 
maladies nerveuses.



 ASSEMBLÉE NATIONALE  SÉANCE DU 26 OCTOBRE 2005 6743

Quant au remplacement des emplois-jeunes par les contrats 
d’avenir, vous ne pouvez pas, monsieur le ministre, prétendre que 
c’est un progrès. Vous savez bien que l’adaptation des personnes 
est diffi  cile, notamment quand il s’agit de bénéfi ciaires du RMI. 
Je ne vois pas comment cette mesure pourrait améliorer la vie 
scolaire.

J’en viens au fameux rapport de la Cour des comptes. Un 
rapport a été demandé à notre collègue Chamard. Je suis étonné 
qu’on n’ait pas, dans un souci d’équilibre, associé l’opposition. Je 
proposerai ce soir, puisqu’une réunion du bureau de la commis-
sion des fi nances doit se tenir, que ce rapport soit dorénavant 
confi é à la mission d’évaluation et de contrôle.

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
C’est une excellente suggestion.

M. Augustin Bonrepaux. En eff et, le rapport qui a été fait 
est excessif. Il faut avoir l’occasion d’écouter tout le monde, les 
parents d’élèves, les enseignants...

M. le président Jean-Michel Dubernard. Pouvez-vous en venir à 
votre question, monsieur Bonrepaux ?

M. Augustin Bonrepaux. Je demande, et cette question relève de 
la responsabilité de la commission des fi nances...

M. le président Jean-Michel Dubernard. Les questions doivent 
s’adresser au ministre.

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
On évoquera la question ce soir au bureau, cela ne pose aucun 
problème.

M. Augustin Bonrepaux. Je crois avoir posé suffi  samment de 
questions sur la qualité de l’enseignement. Mais j’en viens à la 
question que nous posons depuis le début.

On nous explique que les crédits sont, à périmètre constant, 
en hausse de près de 3,7 %. Et on nous propose une réduction 
de 120 millions des crédits aff ectés à l’éducation nationale. Si 
on supprime 120 millions, comment on paie le personnel ? Une 
augmentation de 3,7 % des crédits, à périmètre constant, se 
traduit, en général, du fait de l’augmentation du personnel, du 
GVT... par une augmentation de 3 %. Comment pourrez-vous à 
la fois eff ectuer un gel de 5 % et payer le personnel ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. Monsieur Bonrepaux, 
je vous fais quand même remarquer que sur quinze intervenants, 
sept étaient socialistes.

La parole est à M. Pierre-André Périssol.

M. Pierre-André Périssol. Monsieur le ministre, je vous poserai 
trois questions. Les résultats de l’éducation nationale sont bons, 
mais d’autres pays voisins en ont de meilleurs, ce qui doit nous 
conduire à nous interroger sur la manière d’améliorer nos perfor-
mances.

Il convient d’abord de fi xer les priorités. C’est tout l’enjeu du 
socle commun de fondamentaux défi ni par la loi. Vous avez donné 
un calendrier des travaux qui, menés sous l’autorité du directeur 
de l’action scolaire par une douzaine d’inspecteurs généraux, 
aboutiront à la mise en forme du projet, soumis à l’avis du HCE 
après publication d’un décret.

Je vous sais, monsieur le ministre, très attaché au rôle du 
Parlement ; or il me semble qu’une telle procédure, classiquement 
administrative, pourrait être enrichie. En eff et, tous les pays qui 
se sont livrés à cet exercice ont prévu, de manière démocratique, 
de faire valider par le Parlement les grandes orientations retenues. 
Je ne parle pas des programmes, qui en sont la déclinaison, mais 
uniquement des grandes orientations.

Si vous souhaitez que chacun puisse s’approprier le socle 
commun et que celui-ci n’ait pas l’air d’être imposé de manière 
autoritaire, une validation démocratique est indispensable. Elle 
permettra notamment d’opérer certains arbitrages et d’éviter les 
confl its disciplinaires qui ont paralysé les exercices précédents. Sans 
mettre en cause la qualité des instances que vous avez évoquées, 
je pense que ce socle mérite mieux qu’une défi nition purement 
technocratique.

Je vous demande donc, et c’est ma première question, si vous 
pouvez prendre l’engagement de faire valider démocratiquement 
le contenu du socle de fondamentaux. Je vous fais confi ance pour 
trouver les modalités de cette validation, mais je pense qu’elle est 
indispensable pour que la nation accorde à l’école et à sa mission 
de transmission des savoirs sa pleine adhésion. Il en va de son 
identité.

Ma deuxième question concerne l’adaptation des enseignements 
à la diversité des élèves. Les pays plus performants que nous savent 
mieux tenir compte des diff érences de rythme, de capacités et de 
talents des enfants. La loi votée au printemps enjoint à l’école 
de transmettre le socle de fondamentaux à 100 % des enfants. À 
moins de croire que tous les élèves sont identiques, il est indis-
pensable, si nous voulons atteindre l’objectif, de mieux personna-
liser les enseignements. Votre dispositif de soutien va certes dans 
ce sens, mais il s’adresse surtout aux élèves en diffi  culté et il est de 
surcroît très consommateur en postes.

Je vous demande donc si, en amont de ce dispositif de soutien, 
bon mais coûteux, vous êtes prêt à accorder aux enseignants la 
possibilité de mieux personnaliser leur enseignement afi n de 
donner à chaque élève le temps nécessaire pour acquérir la partie 
du programme qui constituera le socle de base. Êtes-vous prêt, 
en d’autres termes, à faire confi ance aux enseignants et à le leur 
manifester concrètement ?

Ma troisième question concerne enfi n la place des parents dans 
l’enseignement. La France est très en retard dans ce domaine, alors 
que chacun sait combien le rôle des parents et la manière dont ils 
accompagnent la scolarité de leurs enfants sont un facteur essen-
tiel de la réussite scolaire. On connaît le processus qui a conduit 
à gommer cette question de la loi. Que comptez-vous donc faire 
concrètement pour favoriser les rencontres – je ne parle pas des 
rencontres institutionnelles mais individuelles – entre les parents 
et l’enseignement de leurs enfants ?

Pourrez-vous nous montrer, en somme, que vous faites confi ance 
aux enseignants, aux parents, au Parlement ?

M. le président Jean-Michel Dubernard. La parole est à M. René 
Couanau.

M. René Couanau. Ma question sera brève et je comprendrais 
que le ministre y réponde par écrit. N’en ayant pas trouvé trace 
dans les documents budgétaires, je m’interroge sur le nombre de 
contractuels que vous recrutez chaque année pour des remplace-
ments de longue durée. Je souhaiterais par ailleurs savoir si vous ne 
vous sentez pas quelques devoirs vis-à-vis de ces contractuels que 
vous recrutez et dont vous suspendez les contrats pour les renou-
veler ultérieurement. N’y a-t-il pas une anomalie, au regard du 
système global de protection sociale et des statuts des personnels, 
à interrompre des contrats aux alentours du 15 juin, afi n que leurs 
titulaires ne puissent bénéfi cier du paiement des congés payés ?

Je profi te par ailleurs du fait d’avoir la parole pour dire à mes 
collègues de la commission des fi nances que je réprouve totalement 
le procédé qui consiste à ôter d’un trait de plume 120 millions 
d’euros à un budget pour demander que l’on adapte les moyens 
aux besoins. Cela relève d’un manque d’analyse et de réfl exion sur 
la véritable réforme de l’éducation nationale, que nous ne sommes 
pas près de mener à bien si nous procédons par ce type d’oukases.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Merci, monsieur 
Couanau, pour la clarté de vos propos.

La parole est à M. Michel Bouvard.

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. Je 
me bornerai à deux brèves questions.

Marie-Françoise Pérol-Dumont a évoqué la question des inter-
nats. Les internats de l’enseignement privé, qu’il faut distinguer 
des internats publics, sont souvent installés dans des bâtiments 
anciens et doivent faire face à des problèmes de mise aux normes 
de sécurité trop coûteuses pour les établissements. Or les collec-
tivités ne peuvent intervenir au-delà de ce qui est autorisé par 
la loi Falloux. Peut-on donc espérer, sur ce simple problème des 
travaux de sécurité, un assouplissement de la loi Falloux ? Dans 
le cas contraire, et si ces internats privés sont voués à la ferme-
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ture, les départements ou les régions seront contraints de prendre 
en charge, souvent à quelques kilomètres, dans la même ville, 
des travaux d’extension des internats publics existants voire de 
construction de nouveaux internats qui s’avéreront beaucoup plus 
coûteux pour la collectivité tout entière.

Ma deuxième question concerne la langue du pays voisin. Un 
vrai travail est engagé aujourd’hui sur les langues à l’école. Votre 
ministère s’emploie notamment à relancer l’étude de la langue 
allemande. Je voudrais cependant m’assurer que cette démarche 
ne remet pas en cause, pour les secteurs non frontaliers de l’Alle-
magne, la possibilité de continuer à enseigner en priorité la langue 
du pays voisin. La question se pose pour l’Espagne, même si 
l’enseignement de l’espagnol n’est guère en régression pour l’ins-
tant, mais elle se pose aussi pour l’italien, qui est dans une situa-
tion plus fragile.

Je voudrais par ailleurs signaler à M. René Couanau que la 
commission des fi nances ne travaille pas à l’aveugle, au sabre ou 
à la hache. Les commissaires ont bâti leurs analyses sur le dernier 
rapport de la Cour des comptes et les précédents. Ceux d’entre 
vous qui n’en n’auraient pas eu connaissance pourront d’ailleurs 
se les procurer auprès de notre secrétariat. La proposition de la 
commission, qui sera discutée en séance avec le Gouvernement, 
est donc une proposition réfl échie, conforme à la méthodologie 
des missions et des programmes.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Je trouve que l’interven-
tion de M. Couanau n’est dénuée ni de sens ni d’une légitimité 
que M. le président de la commission des fi nances voudra sans 
doute bien lui reconnaître.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. Je reviendrai d’abord sur les derniers 
propos du représentant de la commission des fi nances, qui s’est 
appuyé sur les rapports de la Cour des comptes et les réponses 
du ministère pour souligner qu’il restait des eff orts à accomplir. Je 
préciserai simplement que, depuis la publication de ces rapports, 
le Parlement a voté deux textes qui entraînent des besoins supplé-
mentaires : la loi d’orientation et celle sur l’accueil des handicapés. 
Je suis là pour défendre mon budget, je le fais jusqu’au bout sans 
esprit polémique, mais je voudrais que chacun ait présent à l’esprit 
ces deux éléments nouveaux par rapport à l’étude de la Cour des 
comptes.

Je vais maintenant répondre le plus précisément possible à 
chacun des orateurs.

Madame Pérol-Dumont, les internats scolaires relèvent de la 
responsabilité des collectivités locales. Ne relèvent de l’État que 
les mesures d’accompagnement, comme les bourses allouées aux 
familles ou la rémunération des assistants d’éducation et des infi r-
mières.

S’agissant de la décentralisation, les transferts de personnes vont 
s’échelonner entre le 1er janvier 2006 et le 1er janvier 2008 : dès 
le 1er janvier 2006, pour les agents non titulaires – 2 700 agents 
exerçant des fonctions ouvrières et de service, ainsi que des crédits 
de suppléance, pour un montant total de 98 millions d’euros. 
Sont également concernés 16 500 contrats aidés, aff ectés à des 
fonctions d’entretien et d’accueil dans les EPLE, pour un montant 
de 32 millions d’euros. Enfi n, une ouverture du droit d’option est 
prévue pour les agents titulaires, 91 000 TOS étant décentralisés.

En accord avec l’ARF, l’Association des régions de France, 
et l’ADF, l’Assemblée des départements de France, nous nous 
sommes appuyés pour la compensation des emplois aidés sur la 
dernière année, celle-ci étant plus favorable que la moyenne des 
trois dernières années. Cela représente 32 000 d’euros, le taux de 
prise en charge par l’employeur étant plus élevé.

Un accord a également été trouvé en matière de calendrier avec 
les représentants des départements et des régions. Alain Rousset 
et moi-même nous sommes entendus sur les facilités qui seront 
accordées aux rectorats pour gérer la période intermédiaire. 
Afi n d’éviter la césure brutale au 1er janvier 2006, nous aiderons 

pendant plusieurs mois encore les rectorats à assumer la gestion 
des personnels décentralisés, mission qui leur revient désormais de 
droit.

Je répondrai pour Dominique Bussereau à la question de 
M. Gouriou sur l’enseignement technique et agricole. L’action 
que vous avez mentionnée fi nançait en 2005 deux grands types 
de dépenses : les crédits pédagogiques aux établissements, destinés 
entre autres à la coopération internationale, et l’accompagnement 
de l’installation des futurs agriculteurs. Les crédits pédagogiques 
sont maintenus dans le programme 2006, mais, selon la logique 
de la LOLF, la plus grande part des crédits à l’installation est trans-
férée pour 2006 dans la mission agriculture.

M. Guy Geoff roy m’a interrogé sur la mise en place de la LOLF. 
Une vingtaine de décrets et arrêtés ont été pris et ont fait l’objet 
d’une publication dans un encart spécial du Bulletin offi  ciel sous 
le titre « Mise en œuvre de la loi d’orientation et de programme 
pour l’avenir de l’école ». Ils concernent notamment la réorga-
nisation du fonctionnement du ministère, avec le Haut Conseil 
de l’éducation, largement évoqué ce matin, le socle commun de 
connaissances et le cahier des charges des professeurs, le remplace-
ment des absences de courte durée, l’organisation et le contenu de 
l’enseignement des langues vivantes étrangères.

D’autres textes valorisent le travail et la réussite des élèves : 
l’admission de droit en BTS des bacheliers professionnels ayant 
obtenu une mention Bien ou Très bien, la prise en compte par 
le brevet de la découverte professionnelle, l’introduction des 
mentions au brevet pour permettre l’attribution de bourses au 
mérite, puis les fameux PPRE, programmes personnalisés de 
réussite éducative, conçus comme des dispositifs d’aide et de 
soutien à l’école et au collège.

Trois textes enfi n sont en cours de signature, sur les bourses au 
mérite, la labellisation des métiers et la création d’unités de forma-
tion par apprentissage en établissement.

Sur le conseil pédagogique, l’excellent rapport de Ghislaine 
Matringe, inspectrice générale, suggère une mise en place par 
expérimentation, à partir des réussites déjà constatées dans de 
nombreux établissements. Une consultation est en cours sur le 
sujet avec les représentants des chefs d’établissement et des ensei-
gnants.

Au sujet des assistants de vie scolaire, évoqués par nombre 
d’entre vous, je rappellerai que sont prioritairement recrutés des 
titulaires de BEP sanitaire et social ou du CAP petite enfance.

M. Yves Durand. Ce n’est pas ainsi qu’on va aider les chefs d’éta-
blissement !

M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. L’éducation nationale assure l’adap-
tation au poste de travail en lien avec l’ANPE, avec laquelle une 
convention de recrutement et de suivi du dispositif a été passée. En 
ce qui concerne la sortie du dispositif, nous souhaitons préparer les 
jeunes aux diff érents métiers du domaine de l’aide à la personne. 
Les conseils régionaux, compétents en matière de formation, sont 
ou seront sollicités à cet eff et.

Il est vrai, monsieur Bonrepaux, que le rôle des enseignants n’est 
pas un rôle facile. Mais notre système éducatif en tient largement 
compte. Par rapport aux autres pays de l’OCDE, il off re un taux 
d’encadrement par les personnels d’assistants éducatifs et de vie 
scolaire relativement élevé. Je tiens les statistiques à votre dispo-
sition.

M. Périssol a raison de m’interroger sur nos priorités. La 
mission qu’il a conduite sur le socle de connaissances inspirera 
évidemment nos travaux. Si le décret s’impose ici comme le texte 
adéquat, je comprends néanmoins son souci de mieux impliquer 
le Parlement.

Il faut donc éviter d’élaborer ce texte en prenant uniquement 
l’avis de certaines personnes, aussi savantes soient-elles. Il faut 
trouver une forme d’échange. Si vous le voulez, nous travaillerons 
ensemble dans ce sens. Je trouve cette idée excellente, mais l’enjeu 
est tellement important que l’on ne peut aborder la question sous 
un seul éclairage.
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Sur la personnalisation des enseignements, je suis d’accord avec 
votre proposition dans le cadre d’expérimentations.

Quant à la place des parents, c’est le sujet principal des missions 
de l’inspection générale. Les parents sont, avec les enseignants, 
solidaires dans l’organisation de l’éducation des enfants. Je rappelle 
que la réfl exion sur le rôle des parents est l’un des trois chantiers 
que j’ai ouverts – le premier, qui m’était demandé par M. le 
Premier ministre, était le schéma d’orientation et le deuxième 
concernait les ZEP. Comment peut-on inclure les parents dans la 
communauté éducative sans que les enseignants s’en formalisent 
et en faisant même en sorte que ces derniers soient plus deman-
deurs et entretiennent un lien normal, « fl uide » si je puis dire, 
avec ces parents ?

Monsieur Couanau, je vous remercie de votre plaidoyer pour le 
budget que j’ai la charge de vous présenter.

Sachez que de 2003 à 2005, le nombre de recrutements annuels 
d’enseignants non titulaires est passé de 18 000 à 8 000, ce qui est 
un vrai progrès.

S’agissant du paiement des congés, les indemnités sont payées 
quelle que soit la date d’interruption du contrat. Si cela n’a pas 
été fait dans certains cas, c’est une erreur et je vais examiner la 
question.

Monsieur Bouvard, vous m’avez interrogé sur les internats de 
l’enseignement privé. Je ne suis pas hostile à une réfl exion en la 
matière, mais c’est un sujet délicat sur lequel il faut être prudent. 
Cela dit, je suis prêt à travailler avec vous si vous le souhaitez.

La première langue vivante dans les régions frontalières peut être 
celle du pays voisin – l’italien en Savoie, par exemple. La diversifi -
cation des langues dès l’école primaire reste l’une de nos priorités. 
En tout cas, cette année est très innovante en ce qui concerne 
l’apprentissage des langues, notamment sous la forme orale.

M. le président Jean-Michel Dubernard. Je vous remercie, 
monsieur le ministre, de vous être prêté à ce jeu qui s’amélio-
rera sans doute encore l’an prochain. J’ai rangé dans ma poche la 
brillante intervention que je voulais faire, mais elle peut se résumer 
d’une phrase : les crédits de cette mission cadrent parfaitement 
avec l’esprit de la loi que nous avons votée récemment. Nombreux 
sont ceux, ici présents, qui partagent mon opinion.

M. Michel Bouvard, vice-président de la commission des fi nances. 
Je veux joindre les remerciements de la commission des fi nances 
à ceux du président Dubernard. Les commissions vont à présent 
procéder séparément à l’examen des amendements.

(La réunion de la commission élargie s’achève à treize heures cinq.)
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